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ASILES ET PRISONS 

On sait qu'il a été institué par M. le Garde des Sceaux en 
décembre 1 g3o une Commission composée de jurisconsultes 
et de magistrats, destinée à préparer la refonte de notre code 
pénal et de notre rode d'instruction criminelle, et dont le 
programme de travaux doit comporter notamment l'examen de la 
question du dépistage, au point de vue mental, des délinquants 
et des criminels, et l'institution de laboratoires d'anthropologie 

criminelle. 
Cette initiative est à rapprocher du dépôt, vers la même 

date, d'une propositiOn de résolution présentée par 
M. Blacque-Belair, député, concernant l'examen des prévenus et 
condamnés ainsi que la création d'annexes psychiâtriques des 
prisons : proposition que son auteur a commentée plus 
récemment, lors de la discussion à la Chambre du budget de 

l'Administration pénitentiaire. 

L'exposé des motifs de cette résolution, après avoir posé 
en principe que « la criminalité est un fait biologique et social 
« qui a son diagnostic, et ses traitements>> et souhaité <<la forma
<< tion d'une véritable thérapeutique pénitentiaire >l souligne les 
difficultés et les lacunes que présentent les expertises psychià
triques, non seulement du fait des sujets à examiner, ntais des 
conditions matérielles dans lesquelles se pratiquent èes exper
tises. et même, ajoute-t-il, des décisions souvent capricieuses 

par lesquelles les juges les accordent ou les refusent. 



-6-

Aussi l'honorable député demande-t-il qu'il soit créé dans 
les prisons, et d'abord dans celles des chefs-lieux de cours 
cl' appel, des annexes psychiàtriques comportant, sous la surveil
lance d'un personnel compétent, une organisation calquée sur 
celle des asiles et maisons de santé avec un outillage médical 
adéquat. 

En outre, la création de laboratoires d'anthropologie crimi
nelle confiés à « un ou deux médecins spécialisés, avec l'aide 
« d'un surveillant et d'un secrétaire.... dont le rôle serait 
« d'effectuer la sériation des détenus sur des bases précises et 
<< scientifiques, de constituer des dossiers anthropologiques de 
<< tous les individus condamnés, ce travail devant être le point 

« de départ d'une série de réformes qui s'imposent pour lutter 
<< e!Iicacement contre la délinquance et la criminalité, en 
<! constituant une documentation indispensable >>. 

La dernière partie de cet exposé des motifs est relative au 
dépistage des enfants vagabonds qu'il propose de soumettre à 
un examen médico-psychologiquc dans des maisons spéciales 
d'observation. 

Pour s'en tenir à la question des adultes, M. Blacque-Belair 
cite en exemple les expériences réalisées en Belgique sous 
l'impulsion des travaux du professeur Verwaeckeet rappelle que, 
sur l'initiative de M:. le professeur Balthasar, la Commission 
de réforme pénitentiaire instituée en 1926, avait émis un vœu 
très voisin de sa proposition. 

Celle-ci est ainsi conçue : 

A) << Considérant que les conditions matérielles cl~ l' exper

<< tise p~ychiâtrique sont telles qu'il est impossible : 1° de 

« pratiquer un examen complet de l'individu ; 2° de le faire 

« observer d'une façon SUivie par un personnel compétent et 

1 
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1 l .'e' . 3° de recourir à aucune analyse 
<< dans un oca appropn • . 
<< médicale et à aucun examen biologique ou de laboratotre. 

C . 1' t clu'ttn oTand nOinbre de névropathes et 
<< onsH cran . tl c • 

.-. l' 1· ' 's e'cl·1ap1Jcnt ~~ tout examen médtcal et mental. « mernc c a 10ne 

C . l, t flle ces lacunes sont incompatibles avec la « ons1c eran c · ' . , . , 
<< recherche impartiale de la vérité et avec les nécessites cl une 

<< saine et bonne justice; 

B) « Considérant clue les délinquants ct les criminels 

<< diffèrent entre eux par leur état physique, leur .état men~al; 
l t', ct qtt'il est nécessaire l)our les bwn connattre 

<< our carac cre, ' d 
. . d ' l'e'o·ard de chacun d'eux: les mesures c 

<< et· ponvmr pren re a 'tl • , . 

<< sécurité et de relèvement au cours de la peme' de !cs etudter. 
« de les classer par les méthodes médico-psychologiL[Ues; 

C) << Considérant <p.ùm certain n~mbrc d.e m~ncurs de 
« dix-huit ans sont arrêtés pour des déhts occaswnnes .~)ar des 
« circonstances indépendantes de leur volonté ct qu ;[s sont 

<< envoyés en prison préventive. 

« La f:hambre invite le Gouvernement à prendre les 

<< mesures nécessaires afin que: 

« 
1 

o Soient créées dans les prisons préventives des annexes 
. . , l d 't ccts de troubles mentaux « psych1âtrtques ou cs e enns s~.sp · 

« pourraient être observés ct étudies ; 

<< 
2

o Les médecins de ces annexes soient chargés d'un 
t l Chez les inculpés lors 

<< service de dépistnge des tares meu a es 

« de leur incarcération; 

« 3" Soient créés dans les prisons des laboratoires d'an~~tro
« polo(}"ic criminelle oü seront constitués par. des psycln~ltr~s 
<< com;étcuts des dossiers anthropologiques de tous les mch-

« vidus condamnés; 
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« ,1o Soient patronnées et subventionnées par l'État des 
« maisons d'observation pour enfants vagabonds où seront 
<• recueillis et étudiés les mineurs dont l'intention délictueuse 
(( n'aura pas été suffisamment caractérisée. >> 

On aurait pu regretter que M. le député Blacque-Belair se 
soit borné au dépôt d'une proposition de résolution sans aller 
jusqu'à celui d'une proposition de loi, si la question qu'il 
soulève n'était pas de celles qui sont précisément, ainsi que 
M. le Garde des Sceaux l'a rappelé à la tribune, inscrites dans 
le programme de la Commission de réforme pénale. Ainsi il y 
a tout lieu d'espérer quo cette question, qui n· a été qu' effieuréeil y a 
cinq ans par la Commission de réforme pénitentiaire. va être 
fouillée avec soin par 1' organisme qui lui succède et, espérons
le du moins, tirée au clair une fois pour toutes. Elle me paraît 
se poser ainsi: quelle est, à l'heure actuelle, la proportion des 
auteurs de crimes ou délits dont la place n'est pas en prison et~ 
si leur place n'est pas en prison, comment le savoir et 
où les mettre? 

Mais, au préalable, n'importe-t-il pas de résoudre le point 
suivant : Notre législation permet-elle, à l'heure actuelle, 
d'éviter la prison à ces individus et de les placer dans tels 
autres établissements adéquats, sans danger pour eux et pour 
la société. 

Si oui, que n'y recourt-on ? Si non, qu'y faut-il 

changer? 

Car j'imagine que l'utilité des annexes psychiâtriques et 
des laboratoires d' anthrop?logie criminelle n'est pas surtout, 
comme l'indique M. le député Blacquc-Belair, «de constituer une 
« abondante documentation technique )) , mais qu'on devra, grâce à 
eux, donner le moyen d'éliminer, tout d'abord, tant qu'ils 
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constituent un danger po'lr la société, tous les auteurs Je 
crimes ou cle délit'> soustraits ainsi aux prisons ct do les 
récupérer si possible. Pour ümpruntcr un vocable qui est 
devenu en honneur auprès des criminalistes, on organiserait à 
r égard de ces individus, des mesures de sûreté ct, j'ajoute, de 

traitement. 

J'ignore si la Commission de réforme pénale s'est attardée 
1t l'e'i:amen d'une théorie (est-elle encore en honneur :l), qni 
tendrait h faire admettre que l'accomplissement de toute 
infraction pénale entraîne à présumer la folie ou fout au moius 

dos prédispositio~Js pathologiquesinsurmoutables, mais je 5ouhai
terais si, elle évoque, sinon les hypothèses uu peu p6·imées de 
l'école de Lombroso, du moins les postulats des criminalistes 
positivistes, qu'elle vouhlt bien sc rappder le:s obsenalions si 
judicieuses qu'y opposait Gabriel Tarde, qui constatait un 
écart très profond entre le processus de l'aliénation mentale et 
celui de la crimiualité, et ''ovait dans les nwniJeslalions !le 

•' 

celle-ci beaucoup pli1s les caractéristiques d'une sorte d'entre-

prise ili(Ju striclle COII<,'ue el ôvolua nt dans l!~ cadre social que 
l'aboutissement de phénomène" biologiques régis par des lois 
naturelles. 

Gabriel Tarde soulignait, en eH'et, nn certain nombre 
de différences trl.·s caract<)risli!j ues eut re le cri utind d le fun, 

di{férenct•s psychologiques aussi bit•n que physiologiques ct lt•.s 
résumait par ceLLe remarque, dans la<!uelle il ne faut voir sa11s 
doute qu'nue synthèse : Le Jou est un être extra-social, tandis 
que le criwind l'SI anti-social. 

Mais il ohsenait sm·toul, ct ccci vant q11'on s'_y arrèll\ <JIH' 

la criminalité, ;, la di ll'ér<:ncl' de la. folie, est ch ost~ essen! iPl

lemenl rdative et coHH'Illionnclle. << Des dix cmucs qtw la 
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cc loi hébraïque punissait de la lapidation )) , écrit-il, cc il y en 
cc a neuf qui ont cessé de nos jours, d'être des délits .... En 
<< Égypte, le plus grand des méfaits était de tuer un chat. Au 
cc moyen âge, c'était le sacrilège. Le fondateur des ordres 
cc mendiants et errants eût-il jamais cru que la mendicité et le 
cc vagabondage deviendraient des délits ? Nous avons beau 
cc savoir qu'un homme a tué ou volé jadis, nous ne sommes 
cc pas toujours disposés à le regarder comme criminel, puis
cc que la criminalité est en rapport, non avec l'immuable 
cc nature, mais avec l'opinion ct la législation changeantes du 
« milieu social. )) 

Combien cette observation est saisissante, nol). seul cm en t 
si l'on se reporte à des étapes de civilisation disparues, mais 
encore aujourd'hui si l'on confronte les codes pénaux des états 
modernes : la répression de l'avortement, de l'homosexualité, 
des jeux et paris, de l'alcoolisme, ne varie-t-elle pas d'un pays 
à l'autre, et devra~t-on s'enquérir des prédispositions mentales 
d'une avorteuse si elle n'est pas Russe, d'un bookmaker s'il 
n'est pas Anglais, d'un homosexuel s'il est Allemand, d'un 
intempérant, à la condition qu'il soit Américain? Au sein d'une 
même nationalité, est-ce qu'un g1 and nombre de faits qualifiés 
crimes ou délits et punis très sévèrement par le code de justice 
miliÛlÏre (refus d'obéissance, somnolence, abandon de poste, 
mutilation volontaire) ne sont pas dénués de toute conséquence 
répressive dans le droit commun? 

Et que dire des tâtonnements du législateur du droit 
commun lui-même dans le diagnostic abstrait de la délinquance, 
en présence de faits tels que la spéculation ou les manœuvres 
connexes, à égale distance, moralement, de l'enrichissement 
honorable et de l'escroquerie~ 

Je souhaiterais donc qu'il fût cntcndn qnc l'accom
plissement de crimes ou de rlélits, de CJudquc nature qn'ils 
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soient, n'amène pas l'esprit à supposer à primi qu ïl existe de 
très fortes chances pour qu'ils soient le fait de déments, parce 
que encore une fois, la folie n'est pas nécessairement en rapport 
avec la criminalité et que, tandis que l'aliéné, comme l'indique 
l'étymologie de ce mot, est un individu mis hors d'état de 
-vivre socialement ... (et cela dans n'importe quelle étape d' orga
nisation sociale), le délinquant ou le criminel ne se révèle 
antisocial qu'autant que des dispositions formelles des lois 
positives, variables avec les temps et avec les pays, interdisent, 
sous peine de sanctions, les agissements par lesquels se 
traduisent ses prétendues prédispositions à la nuisance. 

Cela dit, je reconnais volontiers qu'il y a des criminels qui 
sont fous ou malades ct qu'il y a, tout de même, des individus 
dont le délit ou le crime est la consé<Iuence directe de leur état 
démentiel ou maladif. 

Aussi bien mc suis-je associé, en q~p5, comme membre 
dé la Commission de réforme pénitentiaire, aux conclusions du 
rapport de M. le professeur Balthasar qui se sont traduites par 
l' adoptioli du vœu suivant: 

<< Consid~rant que les criminels et délinquants diflèrent entre 
« eux par leur état physique, par leur état mental, leur carac
« tèrc, et qu'il est nécessaire, pour les bien connaître et pouvoir 
cc prendre à l'égard de chacun d'eux les mesures de sécurité et 
cc de relèvement au cours de la peine, de les étudier, de les clas
cc ser par les méthodes médico-psychologiques, que soient créés, 
« dans les prisons, des laboratoires d'anthropologie criminelle 
<< où seraient constitués par des psychiâtrcs compétents des 
« dossiers anthropologiques de tous les individus condamnés. )) 

Et M. lr professeur Balthasar, daml la classificaliouh 
laquelle il JH'oposaiL de recourir cnlt·c les dl-Leuus, insistait sur la 
cal<;gol'ie de << ces fous moraux eL aliénés criminels prése11La11l 
c< de lourdes tares psychi<lues qui ne laissent aucun espoir de 
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<< réadaptation sociale ct à l'égard desquels on réclame l'insti

« lution de traitetnents spéciaux dans les asiles d'nliéués oü les 

<< sorlics seraient soumises ~t des fonnalil<)s spéciales ct retardées 
<< au besoin indéfiniment )) . 

Nul tloute non plus que le savant professeur n'empruntât 

sa proposition à l'exemple du système belge, car il prophétisait 
Lluc « llous éviterions bien des mécomptes, en nous bornant à 

« prcudrc comme modèle l'organisation belge résultant des 

<< recherches que le docteur Verwnecl,c poursuivait depuis I!)02 

<< dans ies prisons >>. 

Le système belge, tel du rnoins <Ju'il a éLé exposé par le 
doclcm Vcnvacckc h la Société d'anthropologie de Bruxelles en 

1 !)'W, époque de l'application de ses conceptions, qu'il déclare 
d'ailleurs très éloignées du lombrosismc, est toutefois plus 
cornplexc. 

<< Au premier plan de ses préoccupations >>, déclare le 
tloetc'ur Vcrwaeckc (( s'afllrme le souci du redn'SSCIIH'lll. du cou

« paLle, de sa guérison physique. de sa culture morale, de sa 

<< réadaptatio sociale; pour beaucoup de coudamnés, ce sera 

<< le dé1)ista:.rc souvcntnéuli<ré de l'oriuinc et de la "TaYité <le leurs 
u 0 0 () ' tl 

« tan~s, avec l'espoir, daus hien des cas, cl'oLtenir une alllélio-

« raLioa sensible de leur état physique C'L mmal. Pour d'autres 

<< condanwés, toxicomanes, névrosés, débiles, ln prison peul 

<< devenir le point de départ d'une vic nouvelle, pour peu qu'on 

(( I<•Hr ensPigne les règles d'hygitHIC corpon•llc et intelleclucll<~. 

<< Ainsi compris<', la prison deviendrait re que, logi<pte
<< men!, 0llc devrait être: un sanatorium social et moral; les 

<< condamnés seront étudiés au point de v1w des origines ht;ré

<< ditaires, personnelles on social<·s dl' leur acti,ité délictueuse 
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« ct, suivant les indications résultant de leur examen anthropo

<< logique, seront soignés, fortifi1~s. amendés, guéris si possible.)) 

Aussi bien, les recherches que se proposent les laho

ralui res d'ani bropologic criminel lü doi vçn t sc poursuivre sur 

tout un cuscmLlc de domaines, ct, an point de vue pathologique, 

elles supposent: 

1° Le dépistage des anormaux, dont le docteur Yerwaecke 

estime la proportion à 2 5 ct peut-être à 5o o/ .. ; 
";>.

0 Parmi les individus cl'apparenc8 normale, la rC'clwrch<~ 

de la gradation ininterrompue des types iutermédiaires: 

,'3° La recherche de la délinquance moyenne, soit dans les 

prôdispositions héréditaires. soit dans les al!érations patholo

giques acqniscs résultant notamment de l'infection microbienne. 

soit dans le groupement important de causes sociales ct morales. 

Et ici, cc domaine d'investigations va porter sur l'ensemble d(•s 

causes de l'inadaplabilité des sujets aux diYers milieu~ sociaux 

qn'a parcourus leur existence : investigations dans la ltllnillt.•, i1 

l'<Scolc, à la easerne, l1 l'atelier, que sais-je encore? ...... 

Nous ne sommes encore qu'à la période du dépistage f'! (le 

la préclassificalion. 

Voici, en effet, à quelle organisation le docteur Verwacck«' 

demandait ensuite qll'on aboutit, en conséquence de cc dépis

tage ct en vue du but qu'il assignait à une action pénitentiaire 
curative: 

1" Création <l'établissements préventifs avec laLora!oires 
d'anthropologie crin1inclk pour observation préliminaire; 

2° Prisons-écoles pour délinquants ou criminels vicicnx ou 
indisciplinablcs; 

3" Prisons ordinaires pour les condamnés normaux pn
maires et les récidivistes réadaptables : 
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4°. Priso~s pour les récidivistes dont la réadaptation est 
devenue Impossible, elles-mêmes subdivisées en quatre groupes : 

. . . a) Prisons cellulaires pour indisciplinés ct vicieux 
mcorngtbles : 

b) Ateliers industriels à régime sévère ; 

c) Colonies agraires à régime adouci : 

d) Colonies de déportation (éventuellement); 

" , . 5o Hôpitaux et hospices pénitentiaires pour les condamnés 
ages, mfirmes et malades chroniques; 

6" Sanatoria et hôpitaux pour tuberculeux; 

7" Établissements pour vénériens; 

. 8" Sanatoria pour détenus atteints de névrose (avcG sec-
tion pour épileptiques) ; 

go Sanatoria pour alcooliques et toxicomanes; 

10" Prisons pour débiles mentaux et déprimés; 

• . 1,1 o ~s~le,s cri.minels ,pour a~iénés et accusés dont I'irrespon
sabi~Itc a ete etabhc par 1 expcrtJse, avec sections spéciales pour 
les fo.us moraux, les kleptomanes, les maniaques sexuels, etc ... 

J'ignore si la Belgique a réalisé ou est en voie de réaliser 
l'c~semble d.e .cc p,rogramme, mais il m'a paru intéressant, 
pmsquc aussi bien l auteur de la proposition de résolution ci
dessus ~xposée empruntait ses définitions et ses remarques aux 
conceptions de M. le professeur Verwaccke, de donner un aperçu 
complet de son programme de rénovation pénitentiaire. 
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On mesure l'extension qnc peut prendre l'examen détaillé 
de cette conception. Et d'abord, car on accordera que la prison 
doit être parfois conçue pour recevoir une population nanna
lomont éduquée et amenée fortuitement au délit ou au crime; 
la recherche de la proportion de détenus ayant, à des 
deoTés divers, besoin d'une rééducation mentale et sociale; c 
ensuite, si tant est que ces organismes peuvent et doivent être 
des maisons de santé ct des instituts de pédagogie morale, l' exa
men des conditions de formation professionnelle du personnel, 
]' f'stimation financière d'un pareil programme ... Que sera~ce si 
J'on aborde la question que M. le professeur Verwaeckc a sou
levée, des sentences indéterminées soit il l'égard des amendables, 
soit ·vis-lt-vis des incorrigibles? Il faut évidemment nous borner. 

Je n'entends nu1lement contester les résultats des expé
riences de MM. les professeurs Verwaecke et Balthasar sur la 
population qui a été soumise à leur examen. Je crois volontiers 
que tous ces sujets présentaient les symptômes morbides ou 
quasi-morbides qu'ils ont découverts, ct que leurs synthèses et 
classifications sont parfaitement rigoureuses sous le rapport de 
la statisti(1ue . 

Mais de mème que G. Tarde demandait h Lombroso si 
des analogies aussi frappantes que celles qu'il prétendait avoir 
constatées daus le type du criminel-né ne sc remarqueraient pas 
chez tel ou tel agr·égal purement social, voire professionnel d'in
dividus tels que les paysans, les marins, les militaires, etc ... , 
je demanùe si les mêmes expériences effectuées sur des 
groupes dÏ1Hlividus qui n'ont commis ni crime ni délit, ne ré,é
leraien t pas uuu proporl ion cl' anormalités très voisine l 

. M. VerwaeclHl a envisagé le traitement des tuberculeux. fics 
vénériens, des toxicomanes, des alcooliques, des débiles men
taux, des imlivillus ùgés. des malades chroni(1ucs: je demande 
si la proportion dn ces individus daus la population normale 
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n'est pas très sensiblement la même que celle que présentent les 
d(çlinquants et les criminds ct s'il existe des rapports d'intc>r
dépcndaucc entre ces pari Ïcidaril,;s org·aniquC's cl l'accolllplis

scment des faits punis aujounl"h;;i et chez uous par la loi pénale. 

Je voudrais ensuite qn'on nom dise si la propol'lion d('S 

individus aliénés est plus 1-'Tandc chez les délinquants ct les 
criminels que dans la population honnête. 

Et je vais encore jusqu'~t désirer savoir si la proportion est 
moindre des tares plus particulièrement morales révélatrices de 

tendances plus ou moins accentuées ~t la pcnersité. it l'altéra
tiou des instincts moraux, parmi les individus laissés [1 l'écart 

des prisons, soit gue celte tendance ne se soit pas traduite par 
l'accomplissement de faits punissahlcs, soit qu'auteurs de crimes 

~u de délifs, ~ls aient échappé aux recherches de la ju-;ticc. (Et 
lon aura une H]éc de la proportion de ces demi crs en cousuhant 

le ~onnutl officiel d'une séance de la Cbamhre d'ily a (jiJClqucs 

mms, oü l'ou signalait qu'il avait été arrêté une viu'l·tairw de 
cambrioleurs au cours d'un intervalle de ten1ns ct ~lans une 

région oü il s'était cornmis plus de quatre cenis 'cambriolages!) 

Est-on sûr, en un rnot, que lapopulationdcs prisons, c'cst
à-dir: ccll'e des individus qui ont enfreint des dispositions lôgalcs 
sanciJOJJnecs par des lois répressives cl qui out encouru lesdites 
sanctions présente ~1 ces di vers pomts de v ne des anomalies 

plus frappaulcs, des besoins de rcdressc1ncrJL pL1s mar<Inés qne 
la population normnle? 

Si ln réponse i1 celte (1ucstion est affirmative, ne nH;ritc

t-ell: pas qn 'on la ct·cusc et qu'on sc demande si 1' écart de PI'O

portH)J.l c.mrslal é en fave:rr de la population normale s'accompagne 
de vanal!mrs concormmttan[es quand la définition du fait délic
tueux ou criminel se modifie ? ~arts rcmo11Ler hien haut dans 

l'histoire pénale, il n'y a pas hien longtemps qu'on rcc.-anlnit 
comme tel le sacrilège, la coalition, l'excilation it la nlraine, 

,\ 

·-- 1 --

l'usure. Quel effet a déterminé sur ies statistiques comparatives 
l'impunité accordée soudain li de tels méfaits? Et voici que, à 
l'imcrsc, l'iHesse, letrafic desstupé6ants,1a traite des blanches, 

le yagabondagc spécial ont fait apparition dans nos codes, que 
la spéculation illicite y a fait elle-même une entrée discrète .... 
Quelle a été l'influence, sur les statistiques comparatives, de cet 

alllux de délinquants nouveaux qui s'aggloméraient, hier encore 
aYce la population normale? L'écart de proportion constaté suit

il avec une constante docilité les fluctuations des concepts 
moraux ou utilitaires sur quoi se fondent les systèmes pénaux? .. 
Il y aurait uaiment lit matière il réflexions. 

Que si, par contre, l'hypothèse imerse, par laquelle les sta
tistiques accuseraient une proportion aussi grande d'anormaux 

chez les non-criminels IJUe chet: les criminels, c'est-à-dire si cette 
thérapeutique physique et morale que l'on demande aux établis
sements pénitentiaires d'assurer se trouve réclamée par un égal 

noyau d'individus qui n'ont pas eu affaire à la justice, il pourrait 
paraitre fàcheux de les tenir à l'écart des bienfaits de cette action 

curative, aussi bien dans le domaine du traitement de leurs infir

mités physiques des prisons-sanatoria q11e dans la distribution 

de secours moraux ou pédagogiques des prisons-écoles. 

J'entends bien que ce n'est pas exclusivement au bénéfice de 
ces individus que :;ont demandées des mesures d' assistancw hos

pitalière ou éducative (qu'on est prêt d'ailleurs à combiner avec 

un programme correctif), mais qu'on veut y voir le plus si'lr 
garant ete la protection sociale, par la perspective d'écarter de la 

société les délinquants incorrigibles ct de lni restituer, 1t 

l'opposé, des individus réadaptés. 

Cc que je conteste, alors, c'est, lt supposer cc triage réalisé 
dans des conditio11s parfaite~, ee double Lut attcini, qne la société 

en tire un béii(Hice Lrès apprôciable et en rapport avec l'effort 
poursuivi . .J'incline, en effet, très fortement;, croire que c'est 
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surestimer les mérites d'no syst('~me pénitentiaire, quel que soit 
le degré de perfection auquel parviennent ses rouages, crue de 
lui assigner autre chose qu'une contribution très secondaire dans 
la lutte contre la criminalité! Je crois que celle-ci dépend d'une 
foule de facteurs étrangers au domaine pénitentiaire comme ~l 

tout mécanisme répressif, ct qui ont leur origine daus les lois et 
dans les mœurs ; que ces faits mettent eu cause toute notre 

armature sociale, morale, politique, adrninislrative et écono
mique, puisque, d'incidence en incidence, tout répercute sur la 
conscience des individus. 

Ainsi, non seulement les tares ataviques ct les prédispo
sitions naturelles, mais les effets de l'alcoolisme, ceux de la 

' misère, ceux du sol, ceux de la caste, ceux du foyer, les lacunes 
de l'éducation. l'6tat politique. social et moral, les fluctuations 
du milieu économique, en mt'ome temps qu'ils conditionnent les 
rapports sociaux, sont eux-mêmes cause du plus ou moins d'ai
sance avec laquelle la série des obligations qui en découlent s'im
posent aux individus. 

Et la méconnaissance do ces obligations, c'est précisément 
le délit lui-même. Cette méconuaissance, cette poussée d'infrac
tions aux lois pénales. ces atteintes portées à cette armature 
sociale par quoi se traduisent les actes appelés délictueux ou 
crimi~cls m'apparaît (indépendamment do toute ramification h 
des concepts moraux, le champ de la morale étant tout autre), 
comme un risque probablement inhérent aux rouages sociaux, 
au même titre que ceux qui, dans le domaine physique, occa
sionnent les accidents naturels tels que los tremblements do 
terre ou la foudre, ou ceux qui sont dus h telle ou telle 
défectuosité de mécanisme dans les engins employés dans la 
navigation, les minos, les chemins de for. l'aviation. 

M. Tarde voyait dans los délinquants et los criminels des 
individus plus ou moins rompus à une certaine industrie. Cotte 
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industrie ne serait-elle pas l'exploitation du risque auquel toute 
législation prête le flanc de voir enfreindre, sous la poussée de 
nombreuses causes na turollcs ou occasionnelles, les prescriptions 

ou les prohibitions qu'elle édicte? 

Le régime pénitentiaire et pénal peut bien apparaître comme 
permettant de réaliser une certaine assurance contre ce risque ... 
Mais on ne saurait demander aux assurances que de réparer 
les accidents survenus et non pas do vous prémunir contre leur 

fréquence 1 

* * 
Aussi bien mon intention n'est-elle pas de demeurer sur un 

terrain aussi vaste et je laisserai de côté les concepts criminolo
giquos des auteurs ct des propagandistes du système belge, pour 
m'en tenir à l'examen do la proposition de M. Blacque-Belair 

qui m'apparaît plus modesto. 

Je remarque bien quo, dans la pensée de son auteur. cotte 
proposition n'est présentée que comme la préface d'une série de 
réformes pénales qui s'imposent pour lutter efficacement contre 

la criminalité. 

Mais nous n' ci1 sommes aujourd'hui qu'à la première 

étape de la réno~<ttion pénitentiaire annoncée par M. 13lacf{Ue
Belair, ct jo m'en tiendrai à elle. Je la circonscrirai même au 

dépistage des individus qui présentent des lacunes mentales 
tellement accusées qu'elles rendent leur existence sociale impos

sible et leur séjour en prison contre-indiqué. 

Il n'est personne, pour soutenir que la place dos aliénés 

soit en prison. 

Mais, demandera-t-on peut-être, on envoie donc. à l'heure 
actuelle, les aliénés délinquants dans les prisons ? ... et quand 

ils y sont, on les y laisse ? 
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A lire certaines brochures. i1 écouter certaiiws conférences. 
il semblerait bien que oui! Il scmiJlerait <fli'il n'existe. dans 
~1otre arsenal législatif. aucun lexte permettant aux mngistrats 
mstructcurs d'éviter les rigueurs des cltàtimcnts aux iudividus 
ayant commis des dôlits sous l'empire de ln démence ct à 
l'Administration d'extraire des établissements correctifs ceux 

que des troubles mentaux viennent à frapper en cours d'exécu

tion de leur peine. La conséquence serait que ces établissements 
seraient peuplés d'aliénés. de demi-fous, en tout cas d'individus 

~is-à-vis desquels le régime de la prison est à la fois iujuste ct 
mopérant, et~ couséqum1ce sinuulièrement l)lus urave q11c 

tJ tl ( • ' 

faute d'avoir fait appel en temps voulu aux psycbiàtres. la société 

se ,.trouverait c~posée à la nuisance de c~s maniaques sitôt 

qu Ils ~ont subi, en gui.se de traitement approprié, une peine 
corrective pour laquelle Ils n'étaient pas faits! 

J'ai sous les yeux le compte rendu d'une conférence faite 
au congrès des aliénistes et neurologues de Blois. en 1 \')27, 
dans lequel M. Raviart, professeur de psychiàtric à la faculté 
de Lille, brosse ainsi le tableau de ces conséquences : 

« Lisez plutôt vos journaux ct dénombrez les victimes des 
(( aliénés. Des familles entières sont abattues, une école saute. 

<< de nombreux enfants sont tués. par ailleurs des enfants sont 
<< carbonisés dans un incendie. C'est it un véritable massacre 

« qu'on ass~stej ournellemcnt. )) Et il;~joute: <<Propagez les notions 
« de psychtàtrie élémentaire : préparez le public à la nécessité 
<< du placement pré;~oce ct partant bienfaisant des aliénés. JJ 

. Certes M. l~ professeur Ha,iart ne coutestc pa; qu'il soit 
fait appel à la science psychiâtrique pour éclairer les tribunaux 

su:' l'état.l~~t~wl?gique dcs.iudividus qu'ils ont hjuger. Je crois 
meme, st J m b~en compns la portée de ses observatious. qu'il 

. 1' ' . 
consiüerc qu on va trop lom à cet égard, en demandant aux 

experts de sc prononc<:>r sur le degré de responsabilité pénale 
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encourue par les inculpés. Je comprends, à ce point Je vue, s~s 
hésitations : « Quand pom ons-nous dire, >> se demande-t-Il, 

<< que tel délinquant pervers ne l'est que du fait d~. s~ perv~r
<< sité; pouvons-nous parler à la légt'~re d~re:ponsab1hte ph~sw
<< logique ! Lïwmmc délinquant ou cnmmel normal existe
« t-il? ... Qui dira les difficultés médico-1égales soulevées par 

« les acles délictueux ou criminels des alcooliques ? ... )) 

Aussi M. HaYiart parait-il souhaiter l'application d'une 

méthode d'expertise précise ct uniforme, propre à placer toujours 

1e magistrat <leYant des conclusions fermes dictées par un égal 
souci de traite1· le délinquant et de protéger la société. Il est, au 

surplus, partisan des sentences indéterminées et envisag~ le 
traitement des aliénés criminels à travers un système d' étabhsse

rnents multiples analogue à celui préconisé par le D'' Verwaecke; 
mais retenons seulement de ses observations qu'il existe bien 

actuellement dans notre législation des mo_ycns d'éviter la prison 

au'" :,liénés. 

Et, il vrai dire, uotre loi de 1838, à cet égard, me parait, 

<Jiwls que soient les remanil~nwnls qu'cHe 11ppcllc ct qu'on 
discute dl·pnis trente a11S, susc<~ptib!P, telle· <lu'elle cs!, de rendre 

certains S('l'\'ic<'S. 

N' autorise-t-<:>lle pas le magistrat iustruct eur et les tribu

naux 11 proYoquer les expertises nécessaires, ct. apr(~s avoir ~ait 
application d<~ l'article G!t du code pénal, ~~placer dans l:~s asiles 
tous il-s criminels ali(~Jlés... pour }WU <pw les médec111s psy

chi1\tres aicut condu 11 l'internement ? 

Et, à l'égard des condamnés, l'Administration pénitentiaire 

ne pent-e HP pas J reeou ri r pour proYOfjiii'I' 1 'cxamcn mental de 
tout indivitlu suspect. en ill\ itant If' préf'd ;, usPr à lem· éganl 
du placement (l'ofTice, pour peu q uc, ici encore. les 1nédecins 

aicnl conclu h leur inlr•nteuwnt} 

Enfin, une l'ois pl ac(\~ dans ll's asiles, ces i11di,idus peuvc11l-
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ils en sortir aub·emeut qu'avec l'assentiment du corps méd~cal ~ 
Le tribunal qualifié, par application de l'article 2 9 de la loi de 
1 ~38' et le préfet, en vertu de r article 16' pour prononcer la 
sortie, peuvent-ils se dispenser de son a vis ou prendre des 
décisions qui lui sont contraires? En un mot, les tribunaux ou 
l'Administration ont-ils jamais refusé de placer dans les asiles 
un individu considéré comme dangereux par les médecins ? 
Où en ont-ils fait sortir quiconque, malgré l'opposition de 
ceux-ci? 

Si oui, si, par exemple, des expertises médicales sollicitées 
devant le juge, ont été refusées par cc dernier, au préjudice 
de l'inculpé, je suis tout prêt à demander que ces expertises 
deviennent de droit, à la simple re4uêtc de celui-ci, de son 
avocat, de sa famille. Pareillement, cela va sans dire, pour les 
individus qui sont en prison. 

Cette réforme ne nécessiterait pas le déploiement d'un 
outillage bien coûteux; elle peut se réaliser d'un trait de plume. 

Si non ... Eh bien! avant d'examiner la proposition de 
réforme qu'on nous propose, il serait peut-être utile de jeter 
un coup d'œil sur l'emploi qu'on fait actuellement du mécanisme 
sus-indiqué et des dispositions législatives et réglementaires qui 
permettent d'écarter des prisons les aliénés. 

' J'ai eu, en effet, depuis l'époque où la commission de 
rélorme pénitentiaire émettait le vœu rappelé plus haut, la 
curiosité de rechercher quel était l'usage qui était fait de notre 
loi de 1838, tant en ce qui concerne les condamnés frappés 
de démence en cours de peine, que les prévenus à l'égard 
desquels se pose la question de l'application de l'article 64 du 
code pénal. Ce sont les résultats de ces recherches que je 
voudrais faire passer sous les yeux des auteurs de projets 
de réforme et de ceux qui s'intéressent aux questions 
crimiuologiques. 
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L'enquête que j'ai pours~rvie. à ce.t ,ég~rd. au cours lte 

l'année 1929 a porté sur les trms pomts CI-apres. 
d ' el ·t été le 

1" En ce qui concerne les con amnes, qu ' . 

b 
l nt été les cas (dans chacune de nos pnsons) 

nom re ct que s 0 
• d · · ' hiâtres et 

où il a fallu recourir au concours des ~c ecms fS) c - '. 
. 't' donnée à leur mterventwn? Combwn 

quelle sanction a e e ,. . . d , ~ 

t 'l , d placements à l'asile d mdividus con aumes . y a- -1 eu e . , , 
2o En ce qui concerne les pré,~enus, ~ombien a-~-tl ete 

d 
' sor't par le J. uo·e d'instructiOn, smt par le tnbunal, 

or on ne. tJ , , •1 ~ Q 1l 
d

' t' )Svchiàtriques et de transferts a l ast c. ue es en 
exper Ises l J • • t ne durée de 

ont été les sanctions~ (Cette statistique por e sur u . ' 
dix..,.huit mois comprenant l'année 1928 et le premier semestre 

I g:Jg.) 
· · · t' tc que celles 3o Enfin question au rnoms aussi m eressan ' 

ci-dessus, qu;ét1ient devenus au bout.d'~n.laps dc.tem,l~s d u~t·e 
l 

, .· de dix-~mit mois les mdividus flm avawnt lait 
l uree HWxJma 1 

' ,. :i 
l'objet de ces diagnostics et de ces mesures d mternement l 

* 
* * 

Le placement d'un condamné. dans un asile dépend ?xc!~-
.- t d l'Administration pénitentiaire. C'est elle qm. sttot 

snemen e d' 1., · t le 
d ' ' nte des S)•mptômes a wnatwn meu a ' que cc etcnu prese , l' 1 

son examen psy·chiâtriquc et son transfert a asr e, 
provoque f · d ·· à l'asile 
d ·\ , (TUC c'est elle qui supporte les nus e seJour 

e meme 1 --. d · '1 · t 
. use u'à l'expiration de la peine légale. Eu cas e ~rgissemen 
·~va!lt ladite expiration, le malade réin,té~rc~a la pnso~l fou.r Y 

. ' . . u'il ne bencficw de la bberatwn 
achever sa pc me· a mom~ q - , . · d 1. 

· l 1 .. ' , de 1 amrusttc ou c ,t 
auli<~ipée par le mécamsme ce a gr ,lCe' , 

libération con<litionnclle. ·~ . 

A \. l' 'xpiration de la peine, l'ali<~né cesse d etrc lnhupres e. • · 1 ' 
taire de l'Administration pénitentiaire, elle ne pourvoiL P us a 



-24-

ses frais de séjour, et son maintien comrne 
sa sortie évent ne lie 

sont soumis aux règles du droit commun. Cette sortie, 
notamment' est subordonnée a' l'a . . d 

< \lS u médecin. 

Voici la statistique d · t 
et . es m ornements prononcés en 1928 

au cours du premwr semestre 1929 d'' d' '1 
d ' · , Hl IYH us condamnés 

et etcnus dans des établissements ' 't t' . pmu en laires : 

1) En provenance des Maisons centrales de lon n-ues l)C. , 
LI • mes 

OÉS!GNATIO~ 
de 

1. ÉTAHLISSEME:"iT 

Melun (maison centrale) ....... 

Ensisheim (maison centrale) ...... 

Loos (maison centrale) ... 
0 ••• 

PoiRsy (maison centrale) .. _ ... 

Caen (maison centrale) ........ 

Hagnena~ (maison centrale) .... 

Rennes (maison centrale) ...... . 

Montpellier (maison centrale) ... 

NO}IBRE 

de 

r. o-" D .t. ~ .'1 Es 
:'IATI:HE DU UI~LIT OU CRI.\JE 

cl) 1:1 0 l\1 M J<~ § 

3 ~ 
4. condamnes pour meurtr2 ou le1:1!ive; 
1 - YO] rrualiJié. 

~ 
2 condamués pour assassinat; 

tj vol qualiJh: ; 

( 2 YO]; 
1 

attentat à la pudeur. 

3 ~ condamné pour vol et recel ; 
2 \·o]. 

2 ~ 
1 <:ondatnnc\ Jill Ill' vol et ('('('(:] ; 
t - tentative do meurt.·e _ 

C'OllÙ<IIIIlH~ ]lOU J' C'OIIJIS nt IJlPS'i\ll'('S. 

2 

6 

cond>mnèe pour i·1cendie volontaire. 

Soit, au totat 1 R homnws el 9 
population de <'f'S établissements 
détenus. · 

• 

' \ 
1 
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2) Parmi les condamnés hommes purgeant dans les 
maisons de correction de courtes peines, des condamnations 
inférieures à un an, on relève les chiflres suivants : 

Fresnes : 6 condamnés pour vol , abus de confiance, vagabondage, 
mendicité, infraction ; 

Ma_rseille : 4 condamnés pour infraction à interdiction de séjour, port 
d'armes, vagabondage; 

Riom : 3 condamnés pour escroquerie, coups et blessures, grivèlerie ; 

Besançon : 3 condamnés pour vol, escroquerie, coups et blessures; 

Lille : 2 condamnés pour coups et blessures, grivèlerie; 

Douai : 2 condamnés pour coups et blessures, meurtre; 

Valenciennes : 2 condamnés pour rébellion, bris de clôture; 

Rennes : 2 condamnés pour infraction à interdiction de séjour, bris 
de clôture. 

Dans chacune des prisons de Bordeaux, Amiens, Beauvais, Metz, 

Castres, Épinal, La Rochelle, Le Mans, Mont-de-Marsan, Colmar, Nancy, 
Toulon, Saint-Brieuc, Sarreguemines, Saverne, Tours: 1 condamné : 

Sur ce nombre, on cite : 

7 condamnés pour vol ; 

5 vagabondage et mendicité ; 

tentative de meurtre ; 

2 

2 

attentat à la pudeur; 

excitation de mineurs à la débauche, 

infraction à interdiction de séjour; 

grivèlerie. 

Au total, 46 transferts, 
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Parmi les femmes, il y a eu: 

2 lra,ns_ferls ~e~ pri~mns de Lyon condamnées pour infracliou 
a mterdtcl10n de séJ'our rébellion· 

' ' 
2 transferts des prisons de Besançon condamnées pour grivèlerie; 
I de chacune des prisons de Bourges, Épinal, I.ons-le-Sannier, 

Tours et Montauban, portant sur des détenues condamnées 
~o?r vol (2),_ i~1fr~ction à int~~diction ~e s~jour 11), infan
tiCide ( 1 ). gn v elene( 1 ), momltagedelalt( 1 ), condamnation 
pour dette ( 1 ). 

Soit, au total, 9 transferts. 

3) Enfin, des maisons d'éducation surveillée, il a été 
di,·igé sur les asiles 6 garçons confiés aux maisons de Saint
Maurice ( 2 ), Belle-Ile, Saint-Hilaire, Aniane et Eysses et 2 

filles en provenance de Clermont et de Cadillac, la population 
de ces établissements étant de 1. 200 détenus environ. 

La statistique des individus condamnés transférés dans 
les asiles au cours de l'année I 9 28 et du premier semestre 
1929, donne donc les chiffres suivants: 

17 condamnés hommes à longues peines. ~ soit 62 45 à courtes peines. 
hommes. 

9 femmes à longues pemes. ~ soit 9 à courtes pemes. 
18 femmes. 

6 mmeurs (garçons) ........ 
~ soit 2 mineures (filles) ........... 

8 mmeurs. 

Soit un total de 88 transferts. 

Il. - A l'égard des prévenus ou des inculpés, le rôle 
~e 1: Adminis~ration pénitentiaire est très eflacé et presque 
mextstant. Elle est tenue dans l'ignorance complète des 
mesures d'instruction concernant les inculpés, c'est-à-dire 
les pr_éve~us libres. Les statistiques traduisant les expertises 
psychtàtnques effectuées au cours des instructions ne pourraient 
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être dressées yue par la Direction des Affaires criminelles, 
cl' après les renseignements fournis par les procureurs géné
raux. Il semble toutefois que leur chiflre ne doit pas être 
très élevé el n'intéresserait, eu tout cas, que des auteurs 
d'infractious assez peu graves, puisqu'ils u'ont pas été placés 
sous mandat de dépôt: on paut les négliger. 

Les prévenus ct les accusés, au contraire, sont connus 
de l'Administration pénitentiaire, puisqu ïls accomplissent, 
sous sa surveillance, leur détention préventive. Elle n'a pas 
à prendre toutefois. l'initiative de les soumettre à des exper
tises, et celles-ci ne peuveut être ordonnées que par les 
juges d'instruction, les tribuuaux ou les cours. D'autre part, 
les individus fp•i en sont tributaires échappent au contrôle 
de cette Administration dès qu'ils sont transférés dans l'asile 
et les charges de leur séjour ne lui incombent pas. 

L'Administration p{\nitentiaire ne conn ail donc que les 
chiUres des prévenus ct accusés qui sont l'objet des exper
tises el sout ensuite transférés tl l'asile sur ordre des magis
trats. Ces cbifl'res ont été, pour la période envisagée, les 
suivants : 

1° Département de la Seine: 

Au Dépôt, 6 hommes ct 1 femme, arrêtés pour vol (2 ), 
escroquerie, coups et blessures (1), port d'armes (1), rébellion. 
La faiblesse de ces chifl'res s ·explique par le laps de temps 
très court que dure le séjour des passagers au Dépôt. 

De même à la Conciergerie, il n'a été signalé aucun 
examen psychiàlriquc, pour la raison que les accusés qui 
n'y séjournent qu'après l'ordonnance de prise de corps. 
ont tous préalablement subi uue détention préventive à la 
Santé pendant l'instruction de leur allaire et que c'est là 
qu'ont été soulevées les demandes d'expertises psJchiâtriques. 
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A la Santé, il a été procédé au transfert à l'asile de 
78 détenus dont les inculpations étaient les suivantes : 

20 inculpés de vol ; 
8 

9 
12 

8 
r3 

escroquerie ; 
homicide; 
attentat aux mœurs ; 
coups et blessures ; 
vagabondage. 

Leurs affaires se sont terminées par 7 1 non-lieux et 
7 acquittements. 

De Saint-Lazare~ les transferts à l'asile de Sainte-Anne 
ont été au nombre de 24, portant sur: 

I inculpée d'homicide volontaire; 
5 vol; 
I 

I 

4 

escroquerie ; 
coups et blessures ; 
vagabondage. 

Il en est résulté 2ft non-lieux. 

A la Petite-Roquette, il a été transféré 8 mineurs dont 

r inculpé de bris de clôture; 
I coups et blessures ; 
r violences ; 
r outrage public à la pudeur ; 
4 vagabondage. 

Résultat: 6 non-lieux, 2 acquittements. 

Enfin, de Fresnes, 2 transferts d'individus inculpés de 
vol et outrage public à la pudeur, non suivis de réintégration. 

Au total, pour ces établissements, 86 hommes, 
25 femmes, et 8 mineurs. 

Autour du département de la Seine, on trouve dans 
la répartition géographique des établissements pénitentiaires 
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deux circonscnptwns à l'ouest, celle de Poissy qui englobe 
les départements de Seine-ct-Oise, de l'Oise, de la Seine
Inférieure, à l'est, celle de Melun qui comprend les départements 
de Seine-et-Marne, Marne, Ardennes, Yonne et Loiret. La 
première circonscription a fourni un contingent de transferts 
de 3 5 hommes et d€ 6 femmes en provenance des prisons de 
Pontoise (8), Corbeil (4), Rouen (8), Le Havre (ft), Dieppe (1), 
Compiègne (6) et Beauvais (8). La seconde, 36 hommes et 
6 femmes, en provenance des prisons de Melun (1 2 ), Orléans (4), 
Meaux (4), Auxerre (12), Châlons-sur-Marne (4), Reims (g). 
Toutes ces affaires se sont terminées par des non-lieux, ~t l'excep
tion d'une seule condamnation. 

bans la circonscription de Lyon qui groupe les. départements 
suivants : Rhône, Côte-d'Or, Doubs, Saône-et-Loire, ~ura, 

A.in, Loire, Isère, Savoie et Haute-Savoie, il a été procédé au 
transfert de 68 hommes et de 8 femmes en provenance des 
prisons de Lyon(16), Bourg(1o), Dijon(I4), Besançon (7), 
Grenoble ( 1 5), Montauban (3), Vienne (5 ), Montbrison (3), 
Charolles (2 ), Lons-le-Saunier ( 1) . 

Leurs affaires ont donné lieu à 1 condamnation, 1 acquit

tement et 76 non-lieux. 

Au sud de la circonscription de Lyon, se trouvent celles de 
Nîmes et de Marseille. La première comprend les départements 
suivants : Haute-Loire, Lozère, Ardèche, Drôme, Vaucluse 
et Hautes-Alpes. La deuxième, les Bouches-du-Rhône, le Var, 
les Basses-Alpes, ct les Alpes-Maritimes. De celle-ci, il 
a été extrait 34 hommes et 14 femmes des prisons de Marseille 
(28), Aix (3), Draguignan(3), Toulon (6) ct Nice (5); résultat: 
4 acquittements, 44 non-lieux. De la première, 21 hommes 
et3 femmes, des prisons de Nîmes (ft), Avignon (11), Le Puy 
( 7) ct Privas ( 2) ; ces affaires se terminèrent toutes par des 

non-lieux. 



~ 30-

Dans la circonscription do Montpellier (Hérault, Ariège, 
Tarn, Aude ct Pyrénées-Orientales), il a été transféré 1 !! hommes 
et I femme des prisons de Montpellier (G). Carcassonne (3) 
Albi (3), Castrcs(1). Millau(2) ct Béziers (2). 3 condamnations 

t 't' , on e e prononcees. 

Dans la circonscription de Toulouse (Haute-Garonne, 
Haute-Vienne, Aveyron, Corrèze, Lot, Tam-et-Garonnc. Gers, 
Ariège ct Hautes-Pyrénées), il a été transfëré 3 r bommes des 

prisons de Toulouse (g), Limoges (5), Aurillac (4), Auch (!!), 
Montauban (ft). Tar·bcs (2), Cahors (2) ct Foix (• ). Toutes ces 
alfaircs sc sont terminées par des acquittements et des non-lieux : 
mais il a ét(~ sigualé que deux des transfërés à l'asile se sont 
éYadés ct ont toutefois été repris. 

La cirCQllscriptiou de Bordeanr. pour les départements de 
la Gironde. de la Vendée, des Oeux-Sèvres, de la Charente, de 
la Charente-Inférieure, de la Dordogne, de Lot-ct-Garonne, 
des Landes ct des Basses-Pyrénées, a procédé au trausfert de 

Go hommes ct de 7 femmes des prisons de Bordeaux (2o), 
Bergerac (4). Pan (7), Agen (8), Mont-de-Marsan (2), 

Angoulême (7). La Rochelle (g), La Roche-sur--Yon (7) et 
Niort (3) : on signale 64 non-lieux, 3 acquittements et 1 évasion 
de l'asile. 

. La circonscription de Riom (Puy-dl~-Dôllle, Creuse. Allier, 
Cher, Nièvre) a transféré des prisons de Clermont-Ferrand (!!) 
Riom (•), Bourges (j). Moulins (3), Guéret (3), Nevers (5) un 
total de 18 hommes et 5 femmes qui ont bénéficié de 2 2 non
lieux el d' uu acquittcnwnt. 

La circonsct·iption de Rennes comprerHl: la Loit·e-lnférieure, 
la Sarthe, la Mayenne, l'Ille-el-Vi lai ne. le Finislt':>re ct les Ct>tes
dn-Nord: on y a eflfx~t.u( des prisons de Rennes (r.')). ~air1t-Malo 
(8). Saint-Brienc (2/1), Vannes(Io), Nantes (Ù), ()uimper(li). 

Laval (1) el Le Mans (1) nu total de j'J. transfe1"s (GG hommes 
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ct 7 femmes) qui ont bénéficié de 6g non-lieux el de 3 acquit
tements. 

Celle de Caen (Orne, Eure, Manche, Calvados) a transféré 

!t5 détenus, 37 hommes et 8 femmes des prisons de Caen ( 21 ), 

Évreux (1/t), Coutanc~s (10) : 45 non-lieux. 

La circonscription de Fonlevrault qui englobe le Maine-ct
Loire, l'Indre-et-Loire. le Loir-et-Cher et l'Eure-et-Loir, a 

transféré des prisons de Tours (5), Angers (32) et Blois (2), 
3o hommes et 9 femmes qui bénéficit•rent de 37 non-lieux et 
de 2 acquittements. 

La cit·mnscription de Loos (Nord, Pas-de-Calais, Somme 
et Ai;me) a dirig<~ yers ks asiles 83 hommes et 10 femmes des 

prisons de Lille (q)~ Béthune (2o), Laon (16), Amiens (7), 
Abbe,ille (2), Dunkerque (12), Valenciennes (7). Loos (G), 
Douai (G),Avcsnes (2). Sur ce chiffre 3 acquittements, 1 mise 
en liberté, le surplus, des non-lieux. 

De la circonscription de Clairvaux (Aube, Haute-l\larne, 

Meu se ct Yosges). 2 8 hommes et 3 li.~ mmes ont été transférés des 

prisons de Nancy ( q ), Chaumont ( 5 ), Saint-Mihiel (3), Vesoul 
(!1), Bricy (1), Troyes (1): 29 uon-lieux ct 2 acquittements. 

Celle d'l/agaenau (Bas-Hhin et Moselle) a extrait à des
tination de l'asile 17 détenus de :-ltrasbourg, 11 de \letz, 

8 de Sa\cme, soit 3G au total - 29 hommes et 7. ICnnnes
dont les affaires se sont terminées par 3 acquittements ct 
3() non-lieux. 

Quaut i1 la deruièrc circonscription. celle d'Ensisheim, qui 
ne compre1Hl que le Haut-Hhin et le territoire de Belfort, 
sur le chiffre de 3o hommes et de 5 femmes extraits des 

prisons de lVlulhousc (21) Colmar (ro) et de Belfort (!1). 
on rencontre. comme cons<'<tnence des expertises efl'ectuées, 

une proportion assez exceptionnelle de coudamuations, o11ze en 
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tout, dont 4 pour Mulhouse, 7 pour Colmar et 1 pour Belfort ; 
une malchance singulière paraît avoir pesé sur ces inculpés 
examinés pour la plupart par le médecin de l'asile de Rouffach. 

Quoi qu'il en soit, la récapitulation des chiffres ci-dessus 
donne un total de 7 14 prisonniers hommes et de 138 femmes. 

Au point de vue de la nationalité, on y relève 128 étrangers, 
dont 2 9 polonais, 2 G italiens, 1 o belges, 7 russes, 7 espagnols, 
4 allemands, 4 algériens, 3 tchécoslovaques, 2 suisses, 2 serbes, 
1 sarrois, 1 arménien, 1 annamite, 1 autrichien, 1 vénézuélien, 
1 turc, 1 anglais, 1 grec. 1 lithuanien, 1 luxembourgeois et 
3 de nationalités inconnues. 

Les chiffres dont il vient d'être fait état ne traduisent, 
il y a lieu de le souligner, que la statistique des prévenus 
et accusés qui, au cours del' année 1928 et del' année 1929(premier 
semestre) ont fait l'objet d'un transfert d'une maison d'arrêt ou de 
justice dans un asile, soit pour y subir un examen psychiâ
trique, soit comme conséquence de cet examen. 

Mais elle peut être assez éloignée du chiffre des exper
tises psychiâtriques effectuées, puisque n'y sont pas comprises 
toutes celles auxquelles il a été procédé dans les prisons et qui 
n'ont pas entraîné de transferts dans les asiles. 

Ainsi à la prison de la Santé par exemple il a été procédé 
en 1928 à 3o8 expertises psychiâtriques, mais il n'y a eu que 
43 transferts à l'asile ; en 1 9 2 9, 3 7 7 expertises, 7 8 transferts ; 
en I93o, 279 expertises, 82 transferts. 

La statistique des transferts est toutefois la seule qui nous 
intéresse, puisque, étant donné que, sur les 952 prévenus qui 
en ont &é l'objet, au cours de l'instruction de leur affaire, une 
quinzaine tout au plus ont ét(~ reconnus responsables et 
condamnés, elle nous donne ce que nous cherchons : la 
proportion de délinquants ou criminels qui ont pu, sous 

1 
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l'empire de la législation actuelle et par le mécanisme de la loi 
de I838, être soustraits à la répression pénale. 

Il peut être intéressant dïmliquer quels étaient leurs motifs 

d'inculpation. 

On note à cet égard : 

85 inculpés de meurtre <>U tentative de meurtre; 
ü3 J'incendie \Olontairc ; 
28 de violences, coups ct blessures, menaces ; 

101 attentats aux mœurs, outr;;ge~ pu bi ics ù la pudeur; 

17fJ de vol. abus de confiance, escroqtH~rie ; 

7\J de vagabondage, mcndicit•~; 
2{p de délits divers (outrages à magistrat, port 

d'arme, infraction ù arrèté d 'cxpulsiou, 
grivèlerie. 

J'iguore s'il y a des conclusions d'ordre c:·imiuologiq11c 
bien frappantes à tirer de ce dénomb,·ement. On couslale que 
sur l'ensemble de ces infraction~ llll premier groupe de 325 
réprésmlle des actes de violence ou d'immoralité : un second 
de 175 des vols ou des escroqueries : un troisième cle 32o 
un faisceau de délits de gravité moindre tels yue :vagabondage, 
port d'arme, outrages à agent, etc, .. 

Sans aller jusqu'ft soutenir qu'il n'y a que Les premiers qui 
traduisent des ma nifeslations à la nuisance d'origine patholo
gique, on peul se demander si la majorité de ces délits n'est pas 
constituée par des acles Oll la part d'instinct ll'esl pas prédomi
nante et cette observa lion pourrait sembler digne d'être retenue. 
Une comparaison avec un relevé analogue de toutes les infra<> 
tians poursuivies moutrerait si les aliénés se singularisent des 
individus nom1aux dans la conception ou l'exécution de leurs 

manomvrei" crimiiielles. 

On peut également nolet· que la majorité des délits ci-dessus 
u' est pas coustiLuée pa1· èenx qui melle nt le plus en péril l'ordre 
public ou social. Sur les ftg5 infraetions yni ne résultent pas 
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(l':ictes de violences <•u d'immoralité, plus de la moitié : 3:w ne _ 

présentent qu'une gravité très relative, et n'appelleraient pas eu 

temps normal la nécessité de mettre leurs auteurs hors d'état de 
nuire ! 

Quant aux autres- 176- représentant les vols, escro

queries et abus de confiance, on peut supposer que ccrtaius 

d'entre eux ont réclamé de notables efforts cérébraux desquels 
pourrait être exclu tout élément démentieL 

Encore un':l fois. je ne saurais me permettre de prolonger 
ce commentaire, mais une vue cl' ensemble des délits et crimes 

perpétrés par les aliénés proclamés irresponsables offrirait 

peut-être quelque intérêt, surtout si l'on parvenait à y discerner 

un noyau d'éléments <[ui en sin gu !ariserait la physionomie. 

Je demande qn'on retienne seulement la certitude qu'il est 

possible à l'hom-e actuelle Je recourir à l'intcncntion du corps 

médical, qu'en fait il est recouru à lui. Encore une fois, si des 

lacunes subsisteu t it cet égard, Louchant la faculté Je faire appel 

it leur concours, il suflirait de transformer en obligation, il la 

demande de qui de droit, l'initiative laissée aujourd'hui h 

l'Administration ou it la Magistrature. 

Mais on com i .. ndra 'ln' il pe11t y avoir maintenant un certain 

inf<'•rê.l. lt redwrdter en <jiiC (levienneut ces aliénés dépistés 

(~1 extraits des (\lablissemeuts pénitentiaires, soit en cours de 

peine, soit pendant leur détention préventive. 

A quel parti s'arrêtent les médecins de qui dépend leur 

sort ct (l'Ii, nous venons de Le voir, ont la faculté de les 

maiute11ir <'Il <\fat d'inf<•nH'Iltellt tant <tu' ils constituent 1111 danger 
P"'u La sociél(;. 

C'est à l'occasion d'une enquête générale sur les aliénés au 

compte de l'État que l'Inspection générale des Services admi

nistratifs a eu l'occasion de sc pencher sur le problème des 

aliénés criminels, en examinant, notamment au point de vue 

financier, la durée de séjour effectuée par eux au sein des asiles. 

Or dans la presque totalité des établissements que j'ai 

visités qui ont leur siège principalement dans la région du sud

est, j'ai été frappé de la brièveté du traitement subi, non pas par 

les condamnés, dont il est fort rare que la guérison survienne 

avant l'expiration de leur peine, mais des prévenus et accusés 

déclarés irresponsables et qui m'ont paru, sitôt qu'ils étaient en 

règle avec la justice, jouir d'une remarquable propension à 

reconquérir la santé. 

Dans l'un de ces établissements. j'ai constaté que sur I3 
transferts d'aliénés bénéficiant de non-lieux au cours de la 

période envisagée, il en restait tout juste quatre qui n'avaient 

pas achevé de sc guérir. Les au tres y avaient fait des séjours 

respectifs de I3, g, 8 mois ; trois y avaient passé 6 mois, (leux 

au tres 2 mois et le dernier 15 jours. 

Quant à ceux qui continuaient à être hospitalisés, l' u11 était 

atteint de démence précoce, <leux de troubles consécutifs lt une 

encéphalite, et le quatrième était un persécuté. 

Parmi les individus guéris c' étaic~lt des hystériques, des 

épileptiqucs,des malades atteints de mnfusion nwutale. 

Dans un autre asile, sur dix-huit lransferls ciTediHçs an 

cours de cette période, je 11'ai plus constaté la présence qnP (11~ 

trois malades, un grand agité, un débile mental eL un imli,idu 

atteint de délire hallucinatoire. Tous les autres avaient disparu. 

Mais plutôt <tUe de s'en tenir li L'appréciatiuu de IIIOHo

graplties, HP serait-il pas t•xpédiPnl, de la part de la Commission 

de réforme pénale. dL• Jcrnauder au Miuistère de la Santé 
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publique la statistique des transferts d'aliénés criminels au cours 

d'une année, accompagnée de celle de la dméc de séjour dans 
les asiles cHectué par chacun d'eux? 

Une démarche dans cc sous a été faite, sur ma demande, 
par l'Administration pénitentiaire. \fais à l'beure où je résume 
ces notes, les renseignements demandés ne lui sont pas encore 
parveuus. 

Mais je crois pouvoir assurer, en mc basant sur le résultat 

de mon enquête personnelle, que ceLLe slatisti(fUC confirmerait 
nettement ce que j'avance : les aliénés déclarés irresponsables 
110 font pour la plupart dans les asiles où ils out été trarrsférés 
que des séjours à peu près insiguiliants. 

Et alors, examinons ce que demandent l'auteur' de la pro
position de réforme, .et les criminologues ou Les ps_ychiàtrcs 
qui l'appuient : Que reprochent-ils au système actuel ~ 
M. Blacque-Belair nous l'a indiqué: diflicultés du diagnostic pro
venant de la clientèle assez particulière que présentent les 
auteurs de crimes et délits ... on m'accordera que la réforme 
souhaitée u' y changera rien ! 

Absence de locaux d'observation ct d'outillage adéquat 
dans les prisons ! -Procédez au transfert de ces malades dans 
les asiles et outillez vos asiles ! 

\rhitrair<> ou capricn :• d(• la part de l'aulorilc; judiciai1·e 
dans J'u~~troi d(•s exp<'rlÏses. - 1)(\cidez qu'elles seront obli
gatoires, sur· demande des intéressés ... 

:Mais cette réforme, objecteront-ils, n'est que le poiut de 
d(~parl d'une série de renHlll iemeuts uiL('rieurs d(~sti1 H's ;, L1·a Ils

former de ltHtd ('Il comble notre organisation pénitcntiain~. Nous 

voulons l'application dn système belgP: asil(•s d'alién("s, luîpitaux. 
d'alcooliqtH'S, maisons dt> lnnail pour vagabonds, sanatoria 
pour tuhc'ITtdetn, inlinncries pour n'nérinns, ltospices pour 
vieillards !'L 111alades cltroltÏ(jllt'S, elc ... 
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Le sptèmc belge mc parait contenir deux choses : l' a!lcc

htion d'établissements appropriés aux individus qui llC sont pas 

tributaires du régime pénitentiaire proprement dit,. et pour les 
autres, l'emploi de procédés de ségrégation et de méthodes 

d'amendement également appropriées. 

Je n'envisage que la première partie de ce programme q~i 
consiste à écarta des prisons les individus passibles d'un trai

tement curatif ct je recherche dans quelle mesure l'Admi

Histration pénitentiaire peut être appelée ~~ prèter son concours 
à l'exécution de cc programme, étant entendu que son rôle 
primordial ne cesse pas de consister dans la garde el la Sllr

veillauce d'une population pénale normale, employée sous 

une certaine discipline à faire un cil'ort moral et professiormel 

ct de faire en sorte que, pour certains d'entre eux, ces eH'orts 

puissent avoir les conséquences salutaires d'une réadaptation 

sociale. 

Par contre, je ne veux pas aborder la question du rôle 

des médecins anthropologues en tant que conseillers de l'Ad

ministration pénitentiaire dans J'accomplissement de sa l'on cl ion' 

par la classification des détenus qui doivent être n~ainlenus 

dans les prisons ct l'emploi de méthodes de réadaptatiOn plus 
ou moins diversifiées qu'ils appelleraient. 

.J'attendrai en effet pour me faire une opmwn sur 

ce point qnc JIOS amis belges se · soient mis eux

mêmes d'accord ... cc qui ne paraît pas résulter de la, lec
ture de ccr·Laines brochures, notamment du journal L'8crou 
de novembre 1928, qui contient, sous la signature du Dircclc11r 
de la prison centrale de Louvain, les réflexions ci-après : 

(( Eh bien ! u'en déplaise aux sectateurs béats de l'antbro

« pologie, nous le dirons en toute franchise : plus d'une fois, 
(( les avis concis et substantiels du chef-surveillant ct du chef 

« de quartier, ol~jet nominatif de ce dédain scientifique, nous 
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<< ont paru mieux fondés que ceux du psych\âtre le plus 
« pénétrant, pleins sans doute de tableaux psychiques et ex
« primés en une langue miroitante, riche de formules 
<< techniques et de mots à « soixante-quinze centimes >> , mais 
<< visant vraiment trop à « épater le bourgeois >>. Et plus d'une 
<< fois l'événement a corroboré cette préférence ... nous sommes 
« prêts à en fournir la preuve ... 

<< L'enquête qui se fait dans les laboratoires sur la vie 
<< passée des détenus et sur leurs antécédents ataviques, so 
« horne, en effet, outre les déclarations des intéressés, aux 
<< éléments du dossier, qui, les neuf dixièmes du temps, 
« consistent uniquement dans les renseignements du bulletin 
« statistique, émanant souvent de policiers subalternes auprès 
« desquels nos chefs-suneillants sont des parangons d'im
<< partialité. On semble avoir eu, dans le principe, 1' intention 
« de convoquer à l'annexe psychiâtriquc, la famille, les amis, 
« les témoins du condamné ; un local avait même été disposé 
« ad hoc, mais c' eût été beaucoup trop d'embarras ... 

« L'être humain, sous le scalpel des anthropologues 
<< belges, nous apparaît uniquement comme la chose de sa 
« constitution mentale, modifiée et modifiable par son milieu 
« familial et social. Il n'a plus de volonté, il n'a plus de 
« personnalité, il n'a même plus de fixité, qui est, en définitive, 
« l'existence; il n'a pas d'âme, il n'a ni dignité ni grandeur. 
« Ce n'est point comme cela que nous comprenons, nous 
« fonctionnaires, l'étude de l'entité humaine du délinquant : 
« nous le voyons dans son complexas physique et spirituel, 
« c'est-à-dire non seulement dans son hérédité et dans sa 
« constitution organique, dans sa déchéance matérielle ct dans 
« le déterminisme de ses actes, mais dans ses opérations libres, 
<• dans ses sentiments, dans ses aspirations) dans ses élans ; 
<< non seulement dans sa faiblesse, dans ses défaillances, dans 
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<< ses vices, dans sa scélératesse, mais dans sa patience, dans 
« ses efforts, dans ses vertus, dans ses succès, parfois mènw 

<< dans sa sublimité. » 

Voilà pourquoi, dans l'incertitude des services que peuvent 
rendre les médecins, notamment les anthropologues, dans 1a 
tâche disciplinaire ou éducative de l' Adrnin istratiou péni
tentiaire, je laisse de côté cette question, mc contcutaut d'exa
miner leur utilisation, <JUC pcrsonuc ne conteste'. clans l'cxanwn 
des tares physiques ct psychiques, d' oü n~snltc la uécessit<\ 
d' é\itcr à tels ou tels détenus le séjour de la prison. 

Il s'agit de rechercher les individus qui ne sont pas tri
butaires du régime pénitentiaire ct de décider de cc <lui sera 
fait pour eux ou même, de distinguer, parmi les tares physiques 
et mentales qui peuvent atteindt·c la population pénale, ccllL•s 
qui rendent ou non son maintien dans les prisons conln~

indiqué, et s'il advient que ces tares ne comportent pas, pour 
ceux qui eu sont atteints, un égal degré d'inutilisatiou pl-nak'. 
d'entrevoir peut-être des sous-distinctions. 

Il eu va ainsi des vieillards et malades chroniques. 
S'ils sont quelque peu utilisables, le système actuel, qui 

consiste lt les rassembler dans des ateliers séparés des maisons 
de correct ion ponr leur confier les besognes faciles et d "tm 
n~ndement lllédiocre, mc parait prMérable lt celui qui consis
terait il lPs concentrer dans uu <ilahlisseuwut spécial dont la 
gestion écouomique serait lrl>s coùteuse, puisque ses dépenses 
n'auraient aucune contre-partie. S'ils ne sont d'aucune cspi'~cu 

d'utilité, ces déchets sociaux n'ont aucun béné lice à ret i n'r 
de lonr maintien en prison, mais le mécanisme <le nos lois 
d'assistance ~ celle dn I5 juillet 1905 --- JWI'mel de les placer 
dans les hospices, ponr peu <ju' on leur épargne les (' ilcts 
d'une cmHlmn11:1l ion inutile, ce qui est l'all'ain~ des juges et 
non de l'Administration p1\uitcntiaire. 



J'en dirai autant des vagabonds et mendiants à l'égard 
desquels on pourrait se rappeler que le législateur a préYu des 
dépôts de meudicité. -Nous avons ici encore des lois qu'on 
pourrait peut-être commencer par appliquer! 

La questiou de savoir si les vénériens méritent d'être 
maintenus à l'écart des établissements correctifs ct placés dans 
des infirmeries spéciales me paraît résolue par l'expérience. 
La prophylaxie antivénérienne pratiquée depuis une dizaine 
d'années dans nos établissements pénitentiaires a donné 
des résultats satisfaisants. Ces malades sont couramment 
dépistés et soignés très normalement par les procédés actuel
lement en usage, sans qu'il en résulte pour les neuf dixièmes 
d'entre eux d'interruption appréciable dans leur genre de vie et 
dans leur travail. Ils n'offrent pas de danger sérieux de contami
nation et l'on obtient des améliorations très sensibles de leur 
état, voire des blanchiments complets au cours de la durée de 
leur détention normale. L"e systèrne est satisfaisant. 

C'est surtout ~l l' érrard des 1. cunes détenus des deux sexes 
0 • . 

que les mesures prophylactiques appellent une surveillance 
attentive. Aussi bien a-t-il été ouvert à Eysses pour les garçons 
et il Doullens pour les filles, des infirmeries spéciales qui 
réalisent, ~l l'égard de cette partie de la population pénale, le 
vœu manifesté, sans qu'il soit apparu, encore une fois, pour les 
motifs ci-dessus, que pour la population adulte s'en présente un 
égal besoin. (J'excepte l'organisation de l'infirmerie de Saint
Lazare, qui. comme on le sait, constitue un rouage de police, 
comme on en trouve dans certaines grandes villes et fait partie 
du système de réglementation de la prostitution, à l'écart de 
toute portée pénitentiaire.) 

La création d ·établissements spéciaux pour tnbcrculeux 
pose un problème plus complexe, car, il la différence de la 
syphilis, la tuberculose offre des dangers constants de contagion, 
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et il faut reconnaître que l'atmosphère p5niLentiaire, loin d'être 
favorable à l'élimination de ces dangers, contribue au contraire 
à leur propagation. 

A cet égard. les méthodes de dépistage et de traitement de 
l'Administration pénitentiaire sont nettement insuffisantes. 
Aussi a-t-elle envisagé de résc·ner un de ses établissements 
du Midi à la concentration de sa population de tuberculeux ct 
n'a sculementété arrêtée jusqu'ici que par le problème financier. 

Je rappelle au surplus que l'armement antituberculeux de 
la population normale est, à l'heure actuelle, fort loin d'être 
achevé. Sans rn' arrêter ll l'objection qu'on soult~vera toujours, 
qu'avant de ~on ger aux criminels ct aux délinquants, il convien
drait de nwttre à la portée des honnttcs gens des moyens emu
ti l's satisfaisants, je crois que si l'outillage général antituberculeux 
était très avancé, on pourrait déjà envisager une certaine sélection 
de la population pénale, et sans ouvrir aux incurables d'autres 
perspectives que les pavillons des hôpitaux, réserver certains 
quartiers des sanatoria aux: malades curables, voire même. 
comme l'Administration y a song•'· leur affcdcr tlll etablissement 
particulier. On peut concevoir, en ell'ct. bien que le régime de 
cet établissement dût ètre assez t<loigné du régime pénitentiaire 
proprement dit, <flle l'Administration pénitentiaire en eon serve 
la direction, car les criminels tuberculeux n'eu demeurent pas 
moins des criminels ! 

]ci encore le problème a été résolu pou1· les mincms, par la 
création d'un sanatorium lt llellcvuc. Je répète que la (Iucstion 
demeure à l'étude et que c'est afl'aire d'argent. 

Si j'admets que la tuberculose n'oŒre pas de degrés an 
point de vue pénal, el que tout tuberculeux mérite d'être mis ü 

l'écart de la population pénale, toul cu re~tant coulit) ;, I'Adllli-
11 istration pénitcutiaire, i 1 n' t~n va pas de mêml' dt•s alcooliqu<'s 
dout heaucoup peuvent s'accommoder du n~gime des prisous. 

2'' 
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A l'inverse de la tuberculose, l'alcoolisme pose un problème 
crintinologiquc. Des crimes, des délits s'accomplissent sous 

l'ellet de l'alcoolisme. Aussi aurai-je une forte tendance à sous

distinguer. !\. r égal'll des alcooliques (auxquels j, associerais les 
irn:icomanes, les ru:vropathes et les débiles mentaux), qui ne 
réclameraient pas de mesures de traitement de grande enver
gure, le régime de la prison ne comporte rien de défavorable ; 
on n'y boit pas. ou n'y fume pas, et la discipline pénitentiaire 
pl'rml'L ll'é, iler qu'ou s'y intoxique ... Nos prisons sont peuplées 

dïudividus qui ne demanderaient qu'à s'alcooliser et qui ne le 
font pas. Ils y subissent h tout le moins une cure d'abstinence 

c1ui n' ofl're que des avantages. 

Quant à ceux qui, atteints de troubles plus accentués, 

réclament des soins plus vigilants, ils me paraissent rentrer dans 
la catégorie des individus non tributaires d'un régime péniten

tiaire ; les aliénés criminels auxquels j'arrive. 

Certes à l'égard de ces derniers, M. Blacque-Belair a raison 

do vouloir un Lriage sévère ct des expertises psychiàtriques mul
tipliées . .le crois que rien n'empêche qu'elles aient lieu dans les 

asiles ct tjUC le Iuécauisme de notre loi de I838 s'y prête de 
l'açou satisfaisau tc. Mais pas sous ! 

,l'en \iens ;, la cn\ation d'asiles d'aliénés criminels. Ce 

n' esl pas là non plus u1w proposition irréalisable ... Il en a fonc

tionné un pendant longtemps à Gaillon. Il en existe un autre à 
JJ oerdt. L'A dm in islration pénitentiaire serait en mesure d'eu 

aménager un nouveau. Seulement voici ce que j'ajoute. 

Il y a deux ans, d'accord avec un éminent spécialiste des 

expertises psychiàtriqucs, l'amorce de cette solution a été envi
sagée. 11 a\ait t\lc\ conn·uu, sur sa demande, que la population 
d'une des plus Ï1nporlantcs de nos maisons centrales, dans une 

ville siège de litcullé. se prêterait ~~ l'organisation de cc qu'il 
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avait lui-même appelé un embFyon de laboratoire d'anthropo· 
logie criminelle. 

Des dossiers anthropologiques dev~ient être constitués et 
l'Administration pénitentiaire était toute prête à se pencher sur 

leurs conclusions et à prendre à l'égard des détenus signalés 

comme devant être extraits des établissements pénitentiaires, 
toute mesure d'internement dans le cadre de la loi de I838. 

Que si ces expériences, étendues à d'autres réuions. 
révélaient l'existence d'un noyau important d'individus d~nt la 

place était ailleurs qu'en prison, elle n'eût pas demandé mieux 
d'envisager l'ouverture ou la réouverture d'un établissement 
spécial destiné à concentrer les aliénés criminels. 

Deux ans se sont passés depuis ces pourparlers et voici 
les renseignements qui me sont tout dernièrement parvenus 

de la part du Directeur de l'établissement à qui j'avais demandé 
où en était cette affaire : 

« En suite du désir qu'il vous en avait manifesté, j'ai 
cc adressé par l'intermédiaire de M. le Préfet, le 12 mars qp8, 
« un rapport à M. le Garde Ùes Sceaux sur la demande 
cc cl' autorisation du D' ..... 

<< Le 2 avril suivant, M.le Préfet m'avisait que l'autorisation 
<< dem:mdl-c c:tait accordcç<~ c~t. j'<'n informais les inturnss<'.s par 

<<lettre du() avril 1 ~p8. <loi tl. M. le Jfi'Ot(~ssnm· .... ni'ac·ctisait 
« réception le 1 G du même mois. 

<< Ces messieurs uc se sont jamais présentés à la maison 

cc cen~rale de. ··: ... P~r conséquent, c'est vous dire que le 
« proJet dont Il s agtt u a guère de chance d'exécution ... )) 

L'Administration, quclclue empressement qu'elle ait mis 
;, dMérer au df.sirexprÎint'- par Cl'rlains psycltiùtn·s de t'aire l'essai 
d'un laboratoire d'anthropologie criminelle ct quci<JUO curieuse 
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qu;elle se soit montrée d'amorcer le bilan d~s .aliénés c~iminels 
n'a donc jusqu'ici trouvé personne pour lm dtr~ : Il enste dans 
vos établissements correctils (en dehors des ahénés que vous 
avez dépistés et transférés dans les asiles), des aliénés insoup
çonnés qn'il sera dangereux, leur peine expirée, de mettre en 
liberté. Voici les noms, voici les dossiers, l'internement de ces 
individus s'impose, je vous demande de le prononcer. 

Et puisque, c'est précisément la tentative à laquelle l'Admi
nistration pénitentiaire s'est prêtée, sans le moindre résult~t, 
qui fait aujourd'hui l'objet de la proposition de ~1. Blacque-Belatr, 

cl d ~ . . ' on peut se eman er une tüts encore, ce qm va SP. passer. 

Examen obligatoire dans des laboratoires d'anthropologie 
criminelle, de tous les indi,~idus déférés à la justice .... ? Soit ! 
Mais que fera-t-on des dépistés ? Il a été soustrait à toute 
condamnation je le rappelle, au cours des années 1928 et 1929, 
plus de 900 individus qui ont été transférés dans les ~siles.: .. 
Les trois quarts en sont sortis après quelques mms, vmre 
quelques semaines d'hospitalisation. 

La rrénéralisalion des expertises psychiàtriques en fit-elle 
découvri~, au lieu de goo. g.ooo, vont-ils subir le même sort 
et estimera-l-ou quit ce prix. ou aura lutté eflicacement contre 
la criminalité? 

Les médecins psychi âtres n'attendent-ils que l'institution 
de laboratoires d'anthropologie criminc1le ct l'extension de leur 
champ d'cxp(\rit>ncc h l'ensemble des individus déférés lt la 

justice .... ponr prendre lt l'égar~ Llc œux lJu'i.ls soustraic:~t aux 
prisons des mesures de protcctwu et de traitement qu Il~ ne 
pn·nnent pas à L'heure aclm'Ue, ct probablement à hon cscJCnt, 
à l'égard de la très graude m:~orité des aliénés sur lesquels 
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portent leurs expertises ... ? Car il serait vraimen~ cu~i~ux que la 
population pour qui ces mesures sont le plus Impen?uscn~en~ 
réclamées soit précisément celle qui échappe encore au1ourd hm 

à leur examen, tandis que les trois quarts de ceux qui les subissent 
n'en auraient qu'un besoin très relatif et très passager ... ct que 
l'institution cl' asiles spéciaux pour aliénés criminels donne 
naissance instantanément à une éclosion d'individus qui en pa
raltraient tout à coup passibles... alors qu'aujourd'hui leurs 
semblables ne sont pas gardés dans les asiles ! 

Les psychiàtres objecteront-ils que la loi de t838 ne leur 

permet pas de garder les malades do n.t l' ~tat .s: est amélior~ et 
qui ne présentent plus de danger social mqm~tant ; que .c est 
précisément le cas de tous ceux dont ils autonsent la sorbe ct 
qu'il en ira autrement quand la loi aura prescrit leur placement 
spécial dans des établissements appropriés ? 

Mais d'abord les médecins, quand ils ont à délibérer sur la 
sortie d'un aliéné criminel, ne sont-ils pas en droit d'être plns 
sévères qu'à l' érrard des autres ct de subordonner, non pas le ar 

0 1. • 
refus à la conviction qu'ils sont inquiétants, mais leur adnés~on 

à la preuve qu'ils ne le sont plus ? Ce ~en;e~sement d~ :ar(~cau 
de la preuve comme on dit en langage JUridique va-t-Il a 1 en
contre d<> la loi de 1838 ? 

A en juger par les résultats, ou hien cette distinction ne 
leur est pas venue à l'esprit, ou hien elle s'est révélée inopérante 

Et alors peut-on présumer que l'avenir apportera ~es ch,an~ 
grments? Qui croira que ces malades, insoupçonnés au.1ourd hm 
seront gardés plus jalousement que ceux qui ont don~é des 
si rrncs manifestes de leur démence? Leur état ne s' améhorera
t-i'l pas d'autant plus vite que les troubles qui le caractéri~aicnt 
étaient moins apparents, partant peut-être plus anodins ? 

Ces asiles-sanatoria seront-ils appelés à s'accroître chaque 
année d'un atllux de population nouvelle, pourlaquelleiln'exis-
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tera aucun exutoire~ Car de deux choses, l'une, ou bien le dépis
tage de l'ensemble de la population des prisons qui doit amener, 
aux dires de M. Verwaecke, la découverte de 25 à 5o 0

/
0 

d'anor
maux aboutira à leur transfert à l'asile, où ils subiront un sort 
identique aux aliénés d'aujourd'hui et le danger qu'ils font cou
rir à la société ne sera pas écarté! Ou bien, armé d'une législa
tion nouvelle pour les garder à l'asile, le médecin recourra à des 
méthodes plus sévères de diagnostic: la sortie des malades 
sera retardée indéfiniment. Si l'on se rend compte qu'il passe 
en moyenne dans les prisons 1 oo à 1 2 o. ooo détenus par an. 
voilà, pour s'en tenir au chiffre inférieur de pourcentage indi
qué, 35 à 4o.ooo aliénés nouveaux qui viendront grossir annuel
lement la population des asiles. 

A moins - ce serait le dernier argument à invoquer -
qu'à cette subite et si notable extension de la clientèle de ces 
malades, ne s'apprête à coïncider la découverte de traite
ments curatifs infaillibles qui assureraient désormais leur guéri
son miraculeuse. 

Aussi ai-je l'impression, pour conclure, qu'avant de décider 
que tous les individus déférés à la justice seront soumis à une 
expertise psychiâtrique au sein d'un laboratoire d'anthropologie 
criminelle, il serait bon d'établir un programme de mise à l'écart 
et de traitement d~s individus auxquels on éviterait la prison, et, 
peut-être, de commencer par faire application de ce programme 
à ceux dont, d'ores et d~ià. par le simple mécanisme do notre 
loi de 1838, sans l'institution cl' outillage nouveau, le destin patho
logique est remis entre les mains des médecins. 

Telles sont les observations que je me permets de soumettre 
à l'auteur de la proposition de réforme, aux criminalistes et aux 
psychiâtrcs qui s'intéressent à ce problème ct à la Commission 
de réforme pénale qui va être chargée de le résoudre. 
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J'ai borné l'étude ci-dessus à la question des adultes en 
laissant de côté celle de l'enfance, parce que je les crois di lié
rentes. D'ailleurs je suis entièrement d'accord avec ;\IL BlacrJUC

Belair pour réclamer l'institution de centres de ,triag? et c:· ~xa
men. J'en ai fait l'objet d'un rapport dennt le Cons01l supencur 
de l'Assistance publique en 1922, je me suis associé depnis cf'ttn 
époque à l'institution de centres de dépistage, notamment i~ 

Lyon, ct je crois avoir été l'un des instigateurs d~1 sy~Lè!ne Cjlll 

a fonctionné à la Petite-Roquette avant de sc poursurue a l're sucs. 
tout en souhaitant, comme M. Blacque-Bclair, qu'on puisse y 

recourir dans d'autres locaux que les prisons. 

Mais on conviendra que cet examen, tout à h fois d'ordre 
physique, intellectuel, mental. professionnel ct social, oll'rc h 

l'égard des enfants une toute autre portée. 

D'abord les infractions commises par des enfants. assez peu 
diversifiées, ont presque toutes une signification morale. Sans 
parler des crimes, relativement assez rares. elles se traduisent 
par des vols ct par des écarts de conduite aym~t trait am: momr.s. 
dont la gamme est rapidement parcourue. Nous sommes l01n 
des délits multiples qu'on rencontre chez ks adultes <'l dont la 
siO'nification délictueuse déJ)end lrt'S souvent des flndnations ck 

b . 

nos lois pénales. 

Tl y a bien le vagabondage qni n'est un (Miit qm' depuis la 
loide 1921, mais, d'une parl, j'ai maintes fois protesté contre 
cet élargissement du domaine pénal de l'l'Il l'ance : j'eusse désiré 
qu'on assirnilàt le vagabond au mineur abamlonné, lrib_utaire 
des mêmes mesures d'assistance, d'autre partie reconnms que 
le vagabondage des mineurs, aulan! ct peul-être plus cpw 



-48-

n'importe quel délit caractérisé, appelle un examen attentif 
de l'~nfant t 1 1 d 
appropriées. 

e . e pus souvent, cs mesures d'éducation 

L'enfant réclam~ par couséquent des eflorts très attentifs 
de. dépistage moral, intellectuel et physique. Sur ce dernie

1
• 

po~n.t, pas la t~oindre hésitation, à une époque où l'inspectiou 
medteale des ecoles est demandée - et ici où là amorcée 
avec une telle insistance. 

Il appelle un examen intellectuel et moral, voire social, 
parce qu'il est démontré que les tares de cette nature dont il 
est aflligé sont presque toujours la cause de sa délinquance. sur
tout les ta~es sociales. C'est un f.1it que la plupart de ces mal
heureuxsontissus de familles socialement anormales. En révélant 
la nature e~ la portée de ces tares, on découvre la provenance 
du mal, qm peut ètre, dans certains cas. indicatrice des remèdes. 

Enfin et surtout, l'enfant, paut n'être pas réfractaire à 
ces 1 emède,s ~t'ceux-ci, à la différence de ce qui a été fait pour 
les adultes a 1 egard desquels notre système pénitentiaire ne nous 
ofl~·e sous des noms variés que l'emprisonnement, on a cru pou
vmr les trouver- et on cherche à les perfectionner- dans un 

~Javier de san~tions, éduca~ives ou correctives sensiblement plus 
etendues: la hLertc surveillée, la remise à un œuvre charitable 
l'envoi dans une école de t'éforme, le placement dans un établis~ 
sement d'éducation surveillée ... 

. Qu.e la. pE>rl~ction soit loin d'être atteinte, ce n'est pas moi 
q~I le m~rat. Mm~ encore pour appliquer le système actuel, pour 
fai~e chotx. p~rm~ les s.anct:ons envisagées, de la mesure la plus 
adequate, est-Il necessatred essayer de connaître l'enfant et pour 

ce~a, de !e sm~me·tt~·e à une ~bservati.on attentive, à un dépistage 
n:ethodique eclatre par le resultat d enquêtes tr·ès approfondies. 
Notre système correctif exige et suppose cet examen préalable! 

C'est parce ({n'on peut changer .... ou espérer changer quel
que chose ?1 l'état mental, intellectuel, social-et professionnel .de 
l'enfant par le moyen des mesures envisagées, que la connats
sance s'impose des divers milieux où il a évolué, clef' tendances 
qu'il accuse, de sa personnalité morale. 

Personne ne soutiendra que les adultes, à ces multiples 
poiutsde vue, soient comparables aux enfants et. à moins d'orga
niser lérrislativernent, ;,l'aidede sentences indéterminées, le main-

o l . 
tien indéfini dans des établissements de réforme d'une popu atwn 
pénale qui atteindrait rapidement des dizaines, des centaines de 
mille individus. ~car l'application de sentences indéterminées 
exige ce caraclt~re absolu, sinon il n'en reste rien !) à moins de 
mettre obstacle à la propagation de la criminalité par ce moyen 
évidemment eflicace ...... notre système pénitentiaire, quel que 

soit le degré de diversification et de perfection de ses rouages .. 

n'est pas institué et ne peut pas l'être pour transformer, à sup
poser même que ce soit possible, la personnalité morale et 
sociaie des délinquants. dans le sens que souhaiteraient les 
ct·iminalisles. D'abord parce que beaucoup d'entre eux ne man
quent pas d'éléments éducatifs, ensuite parce que de multiples 
infnctions par eux commises n'ont aucune signification morale 
enfin, parce que, à l'égard des professionnels, des criminels 
endurcis et incorrigibles, toute tentative de ce genre est rarement 
promise au succès. 

Quoi qu'on pense communément, la population pénale qui 
réclame des mesures de redressement efficace est l'infime mino
rité des hôtes des prisons, et, en dépit de l'affirmation de certains 
criminalistes, je ne crois pas que les établissements péniten
tiaires doivent être des instituts de pédagogie morale. 

Leur rôle m'apparait beaucoup plus modeste. L'enseigne
ment de la vertu morale est une chose hors de leur portée. Tout 
au plus peuvent-ils essayer d'enseigner les avantages de la pro-
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bité léga.le, qui consiste à s'abstenir des faits qual'fi, . 
dT 1 1es cnmes ou 

e It.s. encore que les chances de succès soient bien SUJ. et tes 
caubon l à 

Par contre les avantaaes du r~spect de l d' . 1. 't d . n a ISClp me, avant-
gou u respect de la lOI -et l'adaptation 'a un t '1 t'.I' hl '( , ravm u 1 1sa e 
-. - pre ace d un ~eclassement social- voilà par quels truchements 
l~s peuvent esperer apporter, sans toutefois s'en exagérer la por
tee, une contnbution à la lutte contre la criminalité. 

.Ils sont d'ail~eurs à cet égard beaucoup moins arriérés que 
ce:tams ·~e le crOient, soit qu'ils n'y soient jamais allés voir 

s?It q~ l s manqu:nt de la compétence voulue pour l' appré~ 
c.Ier sai~ement, SOit que les reproches qu'ils lui adressent 
twnnent a cette tendance au dénigrement si répandue et si vaine 1 

1. 

LE CONGRES DE PHAGUE 

COl\IPTE RENDU PRÉSENTÉ AL>\ SOCIÉTJ.~ DES PRISONS LE G FÉVRIER 1 g3 I 

sous LA PRÉSIDENCE DE M. LE BATONNIEI\ MENNl<~SSON 

M. LE PRÉSIDENT, MESDAMES, MESSIEURS) 

L'exposé si clair et si complet de M. l'avocat général LYoN
CAEN vous a certainement permis de mesurer l'ampleur du 
programme du lü" Congrès international de Prague et vous a, 
peut-être, amenés 8. vous dire que si la Société des Prisons 
entendait se livrer à l'examen de l'ensemble des questions qui y 
ont été débattues, elle n'aurait pas trop des cinq années qui nous 

séparent du prochain Congrès prévu pour rg35, à Berlin. 

Peut-être se sera-t-elle demandé aussi pour quelles raisons 
j'ai manifesté le désir de me faire entendre et quel intérêt peut 
avoir la présentation d'un second compte rendu, s'il ne doit 
faire que double emploi avec le premier ~ 

Pour vous rassure l'tout de suite, mon intention n'est pas 
de revenir sur l'énumération objective des questions traitées 
à Prague, mais, après avoir rapidement éliminé celles qui ne 
semblent pas pouvoir provoquer, ici, un débat utile, de vous 
présenter sur les autres un commentaire destiné à marquer plus 
particulièrement ce que nous pourrions retenir des résolutions 
votées et en quoi elles sont en conformité ou en désharrnonie 
avec la législation ou la réglementation de notre pays. 
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Vous avez très probablement remarqué que le Congrès de 
P1·ague a présenté, en la forme, une double innovation : l'une 
relative à son appellation, l'autr·e à ~on organisation intérieure. 

Au titre de Congrès international pénitentiaire qui, depuis 
son origine ( 1 8j 2) désignait cette assemblée, a été substitué 
celui de Congrès ii•Lernational pénal et pénitentiaire. 

· Ainsi s'est trouvée consacrée la tendance par laquelle cette 
institution, partie, à ses débuts. de l'étude du régime discipli
naire des prisons, en est venue g1·aduellement à l'examen d'un 
ensemble de questions qui déborde11t presque. au delà de la 
science pénale proprement dite. dans le domaine de la socio
logie et de l'anthropologie criminelles. 

C'est d'ailleurs vraisemblablement cet élar(J'issement du 
b 

champ de ses travaux qui a conseillé à La Commission interna-
tionale, organe permanent de. l'Assemblée, la seconde inno
vation qui se remarque : à savoir l'accroissement du nombre de 
ses sections qui, de trois qu'elle-. étaient encore à Londres, 
en Ig25, sont passées à quatre (Législation, Administration, 
Prévention, Enfance). 

Peut-être ne vous a-t-il pas échappé non plus, en ce qui 
concerne ces sections, que la ligne de démarcation entre celles 
de Légi~Lation et de Préveution n'apparaissait pas toujours 
facile à saisir. 

C'est, par exemple, à cette dernière qu'a été réservée 
l'étude de La réforme du sursis ct de la libération condition
nelle, tandis que, dans le programme de la section de Léuis-
1 

. 0 
ahon, est entré l'examen du rôle et de l'emploi des mesur·es 

de sûreté. 

En vérité, la section de Prévention n'était-elle pas appelée 
à délibérer sur l'adoption de dispositions législatives et la sec
tion de Législation à se prononcer sur un progmmme préventif? 
Heureusement qu'il n'est pas besoin de faire un grand etlort 

de synthèse pour parcomir l'ensemble rle ces travaux, en recou
rant à certaines classifications dont la plus saillante, peut
être, serait celle qui résulte de l'objet même des scienees 
théoriques 'luxquelles sc rapportent les questions traitées. 

IL est, en effet, aisé de remarquer que le Congrès a 
abordé à la fois des questions criminologiques, comme la 
recherche des changements de la criminalité et de ses causes, 
des questions pénales comme l'unification des principes 
généraux du droit criminel ; des questions pénitentiaires et 
des questions éducatives; si bien qu'on pourrait ranger dan!! 
ce cadre, aux compartiments sinon tout à fait étanches, du 
moins assez cloisonnés, l'ensemble des matières qui ont 
constitué son ordre du jour. 

Une autre distinction frappe l'esprit. toujours à la lecture 
de ce programme, c'est que La solution de certains pro
blèmes suppose l'entrée en vigueur d'une coopération inter
nationale, l'institution de rouages internationaux~ tandis que 
les autres ne conststent qu'en recommandations, en conseils 
adressés aux I~tats participants, pour l'unique profit de leur 
législation intérieure. 

Sur les six questions qui ont fait l'objet des délibérations 
des sections de Prévention ct de Législation, j'en vois deux qui 
rentrent dans la première de ces catégories. Ce sont celle rela
tive à la coopération internationale en vue de L'observation des 
fluctuations de la criminalité et celle de l'unification des prin
cipes fondamentaux du Droit pénal. Peut-être la Société des 
Prisons laissera-t-elle eu dehors de ses débats ces problèmes 
qui, encore une fois, n'entraîneraient aucune répercussion sur 
notre législation intérieure. 

Il est. d'autre part. une troisième question sur laquelle 
nous serons également dispensés de nous étendre, parce que le 
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Congrès lui-même en a ajourné l'examen: c'est celle du rempla
cement, par une peine unique, des différentes peines priva
tives de liberté. 

Il ne reste donc plus, dans les travaux des sections de 
Prévention et de Législation, que trois sujets qui pourraient, 
éventuellement, se prêter à un débat dans cette enceinte. C'est 
l'étude des résultats du sursis et de la libération conditionnelle, 
ainsi que du patronage des libérés et celle, très voisine, de la 
réhabilitation de ces libérés~ notamment gràcc au patronage. 
C'est, d'autre part, l'examen de la classification et de l'emploi 
des mesures de sûreté. 

Les vœux émis h Prague en ce qui co'ncerne les deux 
premiers points, n'apportent pas d'innovation très marquée 
par rapport au système en vigueur chez nous. Nous avons le 
sursis, la libération conditionnelle, la réhabilitation, nous avons 
aussi les sociétés de patronage, et, à relire les résolutions votées, 
~n n'aperçoit pas d'originalités très saisissantes, dont nous 
aurions à tirer profit pour r orientation à donner à ces rouages : 
(( il ne faut pas accorder le sursis, non plus que la libération 
conditionnelle aux individus présentant un danger social. Il 
est bon d'être renseigné sur eux par des rapports détaillés; ces 
faveurs ne doivent pas constituer des droits; 0n doit distinguer 
les 'amendables des incorrigibles, ct choisir pour les lihl)rés des 
travaux compatibles avec leur coudition socialt~ el tenant compte 
du caractère de Leurs délits)). Je ue vois lt retenir, da us L'ensemble 
de ces recommandations, que l'idée d'une association interna
tionale des patronages, dont la réalisation n'est pas à notre 
portée dans cette enceinte, et le vœu que ceux-ci soient très 
largement subventionnés, auquel, cette fois, je m'associe de 
tout mou cœur. 

L'autre questiou, cdle des mesures de si'trclé, csl <\videm
ment plus nouvelle, toul au moins quant à son nom, car sans 
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chercher bien loin dans nos Codes pénaux et administratifs, on 
verrait que nous avons fort souvent la chose: la relégation des 
récidivistes, l'expulsion, J'interdiction de séjour, les incapacités 
légales, la confiscation, les retraits de permis, les prohibitions, 
les fermetures: que nous pourrions avoir des dépôts de mendi
cité et que, si l'on voulait bien appliquer notre loi de I838, on 
pourrait peut-être interner les fous dans les asiles. 

Mais je ne saurais m'étendre sur cette question qui doit 
bi re, vous le sa vez, l'objet des études de la Commission de 
réforme pénale, parce que j'ai hàte d'arriver au sujet plus 
particulier de mon exposé d'aujourd'hui: l'examen des questions 
pénit~ntiaires et des questions éducatives. 

Mais avant de les aborder, je doi:s vous dire un mot 
de la procédure suivie dans les Congrès internationaux. 

D'abord, par les soins de la Commission pénitentiaire 
internationale, une fois le programme du futur Congrès déter
miné, il est envoyé un texte des questions choisies aux personnes, 
choisies elles aussi, qu'on poutTait appeler les correspondants de 
cet Institut ct qui, dans chacuu des pays adhérents, paraissent 
qualilil~es pour apporter à leur égard, une opinion autorisée: 

Il leur est demandé un rapport, qu'on recommande de 
faire assez court, et ces rapports, imprimés par les soins de la 

Commission pénitentiaire ct distribués ultérieurement h tons 
Les membres du Congrès, sont mis entre les mains d'un rappor
teur général, désigné pour chaque section, chargé de dégager de 
leur lecture des conclusions qui seront soumises~ sous forme de 
vœux, aux sections d'abord, ensuite à l'assemblée générale. 

Les travaux des sections ct de l'assemblée seront, plus tard, 
publiés in-extenso et formeront le compte rendu global des 
travaux du Con~rès dont les comptes rendus partiels paraissent 
durant le cours des sessions. 

Cela dit, je passe à l'examen des questions. 
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La section d'Administration ou section Péuitentiaire a eu à 

débattre au Congrès de Prague un programme très large. On 
peut même dire (fue c'est tout le contenu de la science péni
tentiaire qui pouvait être passé en revue, à l'occasion des deux 

premières questions qui lui étaieut posées, et ajouter que c'était 
un champ illlmité de disputes qui lui était ouvert à l'occasion de 
la troisième. 

Le premier débat soumis à son examen, en effet, ne 
soulevait rien de moins que le problème complet des règles à 
formuler pour l'exécution despeines, en prenant pour base l'idée 
du reclassement des condamnés. Il comportait, d'une part, la 
question du travail des détenus, quant ~t son choix et à son 
mode de rémunération ; en second lieu, la· sélection d'un 

programme récréatif, qui, par sa portée éducative, ne compro
mettrait pas le caractère de la peine : enfin la fixation du domaine 

d'action qui pourrait être assigné, dans l'exécution de la peine, 
à la collaboration des particuliers. 

Si j'ajoute que la deuxième étude portait sur les règles qu 
doivent présider au choix du personnel pénitentiaire, aux 
conditions de carrière qu'il convient de leur accorder, aux 
garanties qu'on doit en attendre .. , je crois que j'aurai fait le tour, 

et le tour complet de la question pénitentiaire et des préoccu
pations qui sollicitent l'attention des criminalistes au point de 

vue spéculatif et au point de vue expérimental. 

Si, enfin, brochant sur le tout, on propose de rechercher les 

domaines respectifs, dans un systèmepénitentiaire rationnel. de 
l'emploi de l'emprisonnement cellulaire et du régime commun, 
je crois, encore une fois, f)lt'on aura dressé l'arpcnlage d'un 

terrain de discussion dont les horizons sont illimités. ComtŒ~ IPs 

vôtres sont naturellement bornés. je ne me suis mis en mesure de 
vous apporter ici qu'un exposé lr(·s snccinet des conditions dans 
lestluelles ces prohlt~IIH~s ont ,qé ahonlt\s et 1111 CülllllH'Illaire 
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destiné, encore une fois, à comparer les résolutions votées avec 

les systèmes en vigueur chez nous. 

'La première question élail ainsi libellée. 

<t Quelles devraient être, dans le cadre des lois existantes, les r~~l~s 
<< û fo,.muler pour l'exécution des peines, en prenant pour base l ~dee 
<< 

1
Uj1i ((ppliquée du relèvement el du reclasse~nenl des condamnes ? 

« Le bul recherché ne pourrait-il pas èlre atleud nolammenl : 

« a) Par la collaboration des particaliers à l'exécution des peines; 

« b; Par le clwi.r et la l'étn'utération des travaur imposés aax 

« condamnés; 

« c) Par des moyens de récréation qai, en veria de l~ur na tare 

« éducative, ne compromdtraienl pas le caractère de la peme? )) 

CPtte question a fait l'objet de onz.e ~ap~orts particuliers, 
' t de 

1
· 11 r1' sconsultes ou de cnmmaltstcs allemands, ernanan . . · · . . 

anglais, belges, danois, espagnols. américains(2), français. Ita-

liens, hollanû.ais et rournains. 

La résolution adoptée par la section, au rapport général de 

M. DELAQUIS (Suisse) était la suivante: 

«Afin de mieux assurer la [lrOie~tion d~ l~ société, l'exécution 
«de la peine doit contribuer à l' éducatwn et a l amendement du con
« damné par tous les moyens actuellement offerts par la ~édagog.ie · 
« Elle doit développer les facu.ltés corporelles du condamne et en~tsa
« ger son éducation m.orale et inle:lecll:e.lle. en se :erl!ant de l exa~ 
«men crimino-biologique cl de la repadtlwn des detenus par degres 

«suivant l'influence exercée sur wx par l'éducation.>> 

«Pour alleir~dre le lmt désiré, il faut prévoir en outre: 

«a) La collaboration à l'exécution de la peine, de par~ieuli~rs, 
<t choisis exclasivenunl d'après leurs qwdilés personnelles d espnt et 

«de cœur ; 
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<~ h) Un travail qui devrait correspondre aux aptitudts du pri
<< sonnter et devrait être rétribué d'après sa conduite et le rendement 
«de son activité; 

« c) Des. moyens de .récréation intellectuels et physiques, à adap
« ter aux habztudes des dijjérents pays, qui méritent une attention bien 
(<plus grande que celle qu'ils ont reçuejusqu'âprésenl.>> 

Un ~mondement présenté à l'Assemblée par M. STANDFORD

BATES (Etats-Unis) ajoute : 

(( Une portion convenable de la rétribution du détenu doit être 
<< mise à la disposition des personnes qui déoendent de lui pour feur 
<< entretien.>> ' -

J'aperçois, sans doute, dans cette résolution un certain 
nombre d'originalités par rapport au système en vigueur chez 
nous. 

. .Je l~isser~i toutefois de côté la question de l'examen 
crnnmo-hiOlogi,que et de .la. ségrégation des détenus, puisque 
nous ~av~ns ;u une commiSSI_on de réforme pénale a été récem
ment mshtuee, dont une partie des travaux sera consacrée à la 
mise au point, à l'instar de ce qui fonctionne en Belcrique ct 

d: ce ~ui.a été réclamé chez nous, de laboratoires d'anthropolo
gie crunmcllc. Je pense, d'ailleurs, que nous sommes tous 
d'accord pour considérer qu'un dépista cre de cette nature doit 
préluder à toute intervention pénitentiairtle et même pénale, mais 
j'ajoute à la condition qu'il aboutisse. par la suite, à un tmite
mcnt approprié des individus ainsi discernés. 

J'entends par là que quand on aura élaro·i, au point de 
l' . l' tl 

umversa Iser, un dépistage qui n'a lieu, à l'heure actuelle, 
q~:er~ cas de présomption d'aliénation mentale, ct à l'égard des 
ahenes seuls; quand on aura dirigé vers des établissements 
appropriés, non seulement les aliénés, mais les toxicomanes, les 
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maniaques, les alcooliques, les dégénérés mentaux ... , tous les 
individus dont un ensemble de phénomènes pathologiques (très 
souvent insoupçonnés, nous dit-on,) réussissent à faire ces 
criminels par tendances, par lesquels l'école italienne vient de 
remplacer les criminels nés, bien connus, qui n'avaient pas 
réussi à s'attirer la sympathie universelle; enfin quand ces 
mesures de sûreté, puisqu'il faut les appeler par leur nom, 
auront peuplé ces sanatoria et fourni à la besogne des anthro
pologues, aussi hien que des statisticiens, on ne fera pas de 
cette clientèle ce qu'on fait aujourd'hui de la plupart des crimi
nels soustraits à leurs juges, en vertu de l'art. 64 du Code pénal 
et réfugiés clans les asiles : car j'ai eu récemment la curiosité 
d'aller voir ce qu'ils étaient devenus et j'ai constaté qu'ils 
étaient pour la plupart, tout simplement retournés chez eux. . 

Je dis que si l'on vote des textes pour intensifier le dépis
tage des in di vi dus pathologiquement irresponsables, il serait 
souhaitable qu'on en fît un tout autre usage que celui qu'on a 
fait jusqu'à présent de notre loi de 1838. 

Encore une fois, écartons, si vous voulez bien, cette 
question qui m' apparaH lomde d'inconnu. 

Pour le surplus, je ne vois guère que deux points de 
nature à retenir votre attention, parce qu'ils constituent des 
innovations vét·itahles. Peut-être y ajouterai-je la notion nette
ment dégagée de la rémunération du travail d'après la conduite 
du condamné, dont notre réglementation ne s'inspire que dans 
une mesure assez faible, alors qu'elle tient peut-être un compte 
excessif de la nature des condamnations encourues et des anté
cédents du condamné. Le décret du 10 février 1929 a hien 
permis cl' accorder j usqu'lt deux dixièmes supplémentaires, aux 
détenus qui font preuve de bonne conduite. Mais peut-être 
aurait-on pu remanier plus profondément ce jeu des dixièmes, 
afin de tenir compte davantage de l'assiduité des prisonniers 
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en détenlion. (Il est vrat que les règlements disciplinaires 
comportent d'antres modalités de récompense.) 

La résolution ci-dessus fail, d'autre part, allusion am:: 
moyens de distraction intellectuels et physiques. Ils ne sont 
pns totalement ignorés dans nos prisons. 1l y a des distractions 
intellectuelles : les détenus ont ~l leur disposition des biblio
thèques, on leur fatt des conférences. des lectures et l"on a même 
fait çà et là l'expérience d'auditions de musique. Faut-il aller 
plus loin et essayer des projections cinématographiques ? Bien 
des directeurs se montrent très hésttants sur ce point, pour le 
motif qu'elles ont lieu dans l'obscurité ! La nuit, dans les 
prisons, a trop tendance à porter conseil ! 

. Moyens de récréation physique? Ceux-ci nous font, je 
~rms, to~alement défaut. A l'exception des promenades qui ont 
heu en silence et en file, sous l'œil des gardiens, et qu'on ne 
saurait qualifier de récr<'ations, je ne vois de sollicitation à un 
effort musculaire que dans ces manœuvres de pompe à incen
die qu'il est prescrit de fairP- exécuter dans les maisons centrales, 
périodiquement mais seulement par des équipes sélectionnées 
et qui, telles que je les ai vues fonctionner, m'ont paru 
moins s'apparenter avec des manifestations sportives qu'avec 
des séances d'hydrothérapie qui u 'ont pas toujours les avantages 
de la propreté. . 

Vous direz s'il vous semble expédient de recom·ir, comme 
il est fait dans les maisons d'éducation surveillée, h ]'enseigne

ment de la gymnas~ique ou d'organiser des matches de rugby . 
.Je vous demanderai seulement, au cas oit vous opineriez éga
lement en faveur de la boxe. de souffrit· qu'elle ne soit pas 
enseignée par nos gardiens ! 

M~is je. voudrais vous siw•aler deux innovations plus 
marquees qm se trouvent précomsées dans le vœu ci-dessus : 
c'est d'une part, la réserve d'une portion convenable du salaire 
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des détenus aux personnes qui dépendent d'eux pour leur 
entretien, d'autre part, la collaboration des particuliers dans 

l'exécution des peines. 

La première idée me paraît à retenir. Elle n'est pas 

entièrement absente de notre système. ll arrive que certains 
détenus demandent l'autorisation de [~tire envoyer des secours 
à leur famille, par imputation sur leur pécule. Mais c'est là une 
simple faculté laissée 11 l' appréciatton des directeurs et dont 
l'usage n'est pas très fréquent. De plus, les secours alloués sont, 
eu général tr~s faibles et n' oll'rent aucun caractère. de périodi

cité. En somme, la question n'est pas réglementée. 

Or, r1 la double condition que les familles des détenus 
soient nécessiteuses et dignes d' intérèt, précaution indispen
sable ct qui devrait faire l'objet d'une enquête, une portion 
déterminée de leur pécule pourratt leur être obligatoirement et 
périodiquement attribuée. puisque aussi bien, ce pécule, dans 
lÏt)pothèse envisagée, sitôt la sortie Ju détenu, risque d'être 
plus ou moins entamé pour boucher les trous occasionnés dans 

le budget de la famille par la privation de son soutien. 

L'application de œlk idét~ IH~cesstterait toutefois quelque 
remaniement de notre système de rémunération du travail 
pén tl, surtout depuis <JUC le pécule-réserve des détenus est 

appelé li supporl<•r l<'s frais de justice. 

Il parait également dillicile de ne pas songer à l'inégalité 
<jui régnerait, au cours de leur détention, entre les détenus 
chargés de famille ct les Clqibataircs, et de ne pas essayer d'y 
pallier cH tenant compte de celle sitwîtion soit da11s l'attrilm
tion des emplois, soit dans la rl-mnnératio11 du travail pénal, 
c'esl-l1-din• la fixatio11 d<'s dixi(•mcs accordés; si bien <jHe, 
partiellement du moins, il y aurait. de fortf's duu1ces pour 

l 'l' ' A 1 ' l 1 '(' <fUe c res or su pportal q U<' <Jues cous<Hpwnccs < c a re orme. 



Quoi qu;il en soit, et sous bénéfice d'un examen au po~nt 
de vue pratique des conditions de sa mise en vigueur, l'idée est 
à retenir. 

C'est avec beaucoup plus de réserves que, pour ma part, 
j'accueillerais la mise en pratique de l'autre suggestion qui 
souhaite la collaboration des particuliers dans l'exécution de la 
peme. 

Il va sans dire qu'il n'est point fait allusion par là, à 
l'appel à l'initiative privée, soit pour la gestion économique des 
établissements correctifs, soit pour la concession du travail 
pénal, pas plus qu'il n'est question des patronages dont le rôle 
s'exerce à l'égard des détenus libérés. L'exécution de la peine 
me paraît devoir s'entendre du régime auquel il y a lieu de 
soumettre les condamnés au cours de leur détention et la colla
boration des particuliers s'y conçoit en effet sous deux aspects, 
soit à l'extérieur des établissements correctifs, soit à l'intérieur. 

A l'extérieur, cela suppose le placement chez eux, à titre 
de salariés, (je n'ose pas dire de pensionnaires,) de condamnés 
en cours de peine. C'est une des formes du travail extérieur 
qui a pu donner quelques résultats intéressants h l'égard des 
mineurs par le système de la loi de 1912, mais qui, en dehors 
d'applications limitées qu'on trouve eucore en Alsace, sans 
grande portée éducative d'ailleurs, toutes les fois qu'elle a été 
tentée pour les adultes, n'a donné lieu 'f'1'h des mécomptes. 
Uue expérience très coucluaule tle ces travaux extérieurs a été 
faite pendant la gucne, dont le résultat le plus clair a été 
l'é,asion presque complNe des contingents dü travailleurs. Cc 
n'est évidemment pas le but qu'on poursuit ! 

A l'intérieur des prisons, je cherche en vain en <pwlln 
matihe la collaboration des particuliers combll'rait chez nous 
unP lacune préjudiciable. 
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Tout système correctif ou éducatif reposé sur uri effort dé 
réadaptation intellectuelle, morale et professionnelle. Le point 
de vue prolessionnel étant écarté, reste la réadaptation intellec
tuelle et morale, celle-ci comprenant, d'une part, l'exercice de 
l'action disciplinaire, d'autre part, dans des conditions compa
tibles avec la législation générale, le recours à un enseignement 
religieux . 

Au point de vue intellectuel, il semble bien que les institu
teurs publics peuvent suffire à cette besogne et l'on ne voit pas 
bien que des peines dites privatives de liberté aient à comporter 
rl' exceptions en fayeur de la liberté de l'enseignement. · 

En ce qui concerne l'éducation religieuse, il n'est d'autre 
truche~nent que les ministres des cultes, auxquels, dans nos 
ruaisons de détention, il est fait normalement appel. 

Quant à l'action disciplinaire, j'estime qu'il y aurait le 
plus grand péril à ne pas la concentrer tout entière entre les 
mains du personnel des prisons. à l'abri de toute influence venue 
<-lu dehot·s. La moindre brèche apportée à l'autorité discipli
naire qu'il doit exercer sous le contrôle des directeurs tournerait 
au désordre et à l'anarchie. 

Si bien qu'en dehors des visites individuelles qu'il est 
diflicile de laisser sans surveillance et, si l'on veut, des séances 
d'éducation récréatives auxquelles il a été fait. allusion ci-dessus, 
je ne vois pas à quel programme d'éducation les éléments du 
d<·hor:-; pourraient concourir sans danget' pour la discipline 

gt)nérale des établissements Pt le mainLi<~n imlispensable de 
l'autoritLS de leur dirigeants responsables. 

D'autant qu'il ne faut pas perdre de vue que, par le 
truchement des Commissions de surveillance, dont l'institution 
ct le rt,le sont pt·évus par· les r\•glmiH~nls, il parait possible 
de ne pas isoler· le dé!Pllll dl' tout contact avec le dehors, 
et qu'il appartiendrait it œs COHilnissious 1le m11ltiplicr dans 
les prisons des visiles dout le prix n'1•st pas attaché à la rareté. 
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C'est pourquoi, plutôt que de rechercher en quelle matière 
le concours des particuliers (et desquels?) pourrait s'exercer avec 

profit et sans péril dans l'exécution des peines, mieux ~aut 
tourner ses effor-ts vers le perfectionnement des méthodes mtses 
à la portée du personnel de carrière et tout d'abord chercher à 
résoudre l'important problème de son recrulemeut, de son édu
cation et des garanties qu'on doit le mettre à même 

de présenter. 

Telle était, d'ailleurs, il faut eu féliciter le Congrès, la 
deuxième tâche qu'il lui était demandé d'aborder par l'examen 

de la question suivante: 

« Comment faut-il organiser l'éducation professionnelle scienli

<< .fique du personnel péniknliuire d'administration el de surveilla~ce? 
~< Quelles qaranties doit-on lui demander el quels avantages dati-on 

<< lui concéder pour arriver au meilleur recrutement possible? )) 

Cette question a fait l'objet de douze rapports particuliers 
émanant des pays suivants: Allemagne, Angleterre, Autriche, 
Belgique, Espagne, Etats-Unis, France (2). Italie, Nonège. 
Pays-Bas et Pologne. Bapportée par M. CAsToHKIS (Grèce). 
elle a fait r objet du ~vœu suivant : 

(( Tol!S lesfonctionnaires der w.lmillislmlion [l(;IIÏII'IIiillire doivent 

« être instruits el [ornés spécialement pour leurs Jonctions. Les fonction
« naires supérieurs doivent posséder une inslruclionsci ntifique supé

« rieure. Il est indispensable d'avoir des écoles el des cours spéciaux 
<< pour l'éduculion des fimclionnrtire:; el survei llunls. La Jondulion d'un 

<< lnslitutdescience pénitentiaire cl de criminologie paraît spécialement 

<< nécessaire dans lous les pays. On ne saurait se dispenser de donner des 

<< cours complémmlaires aux fonctionnaires d~jà en:Jagés. 1L est 
<< néressrtÏI'e de tenir compte, d'une manière ioule spéciale, d'une édu

« Cfl!Îun sociale ei jiédugogique. 

<< Les ccmdiduls au service pénilentiuire doiucnt démontrer leurs 
<< aptitudes pour un accomp!iss2mcnl imtliqne et jllrlicieux de few· 

<< lâche. Les candidats aux /(mefions dirigeantes doivent démontrer, 

<< en outre. /car aptitude peur Le lmilclncnl scientifique des problhnes 
« concernant L'e:céculion des peines pw· un c.m111en lhiorique el par le 

<1 service pmlique. On ne de v mil accepter d'une manièJ't' d~finitive que 
c< des candidats qui ont prouvé pendu ni un stage qu'ils possèdent, d 
« cdlé des connaiswnccs pr{lliques el scientifiques, l'inlirëL personnel 
« pour lmr profession, an c!fraclh·c droit, l'amow· du pmchain, la 
« connaissance des hommes cl L'habileté pour Imiter les anoi'IIWit:e au 
(( point de vue physique, intellectuel el moral. 

<<. ! 1 esf,~écèss tire rl' accorder aux di vers gronp~·s llefonci iunnaires, 
« fout en le1u1nt co:nel.e de leur activité, un traitement gai assure lwr 

« silwdion économique. Il parait désirable- de.fixe;· w.t j!;;rsonnel piJU
« ten tùâre un ntng spécial dans la hiérarchie des.fond ionn!iirc'S d' lftal, 

c< lui 11ssuran L les ll/J,uîlages gJnérale ment :·eco; uws 1 lans les di Vc'I'S 
c< fWJS rî ces {onclionnaires. 

« On doit prendre en cu11sid /ration pour l' inslruclion des jilllclioli

« fl(Ûres fi1minins la sit uulion spéciale des délennes. Four s "ocwpcr de 

« celles-ci, on ne doit engager qae des fonctionnaires féminins, y 
C< compris, si possible, l'aumô11ier. 

<< Ces dispositions se rapportent atlSSl aux établiss:'rllenls 
<< ponr en.fun!s. )) 

.le n Ïnsisle pas sur l<·s réscn<'s (jll 'on pourrait èlrc !enté 
de J'ormuier 1t r égard de ceri ai us pa rn graphes de ce vœu qui 
semble négliger tou le distinction entre le personnel tl es maisons 

d'adultes et celui des établissements pour enfants, qui fait 
allusion au !t·nitcmcut cles anormaux:, alors qu'on a demandé 

précisénwnt <luelqne part de les soustraire au régime péniten
tiaire. On ue ,oit pas IJielt quel esl C<' rang sp(:cial que récln
merait le JWI'SOIIIIel p<:nÎLPIIIÎaÎrt• dans la hi<'ran~ltiu <ks 
f'onelioltllairns; si c'est u11 rang. il n'est pas spécial. on alors ce 
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n'est pas ml rang. Et pourquoi sa place devrait-elle être spéciale? 
Enfiu, cet aumônier qui pourrait être une femme me ~aralt 

cflroyablcment schismatique. (Je sais bien qu'à Prague, Il y a 
des précédents !) 

Je préfère mc borner à souligner que, dans l'ensemble, 
cette résolution qui appellerait, si la matière de cet exposé 
n'était pas si vaste, de longs commentaires, traduit une préoccu
pation essentielle de l'Administration pé~itentiaire, puisqu' e~le 
a rouvert l'an dernier une école professiOnnelle pour surveil
lants, par laquelle doivent nécessairement passer tous les 
candidats aux grades supérieurs des prisons et où les élèves, au 
cours de leur stage, reçoivent un enseignement théorique et 
pratique destiné, non seulement à les familiariser avec les 

règlements au point de vue professionnel,. mais ~nc.ore à ~eur 
inculquer les éléments fondamentaux de la science cnmmolog1que 
et de la pédagogie morale. 

Ce qui manque peut-être encore, mais se fera sans doute 
demain, puisque la Commission de réforme pénale va se pencher 
sur les problèmes d'anthropologie criminelle et prévoir l'insti
tution de centres de dépistage, d'auscultations psychiâtriques, 
c'est un enseignement supérieur et scientifique qui s'adresserait 
au personnel administratif. 

ll suflirait d'ailleurs peut-être, de les inscrire à l'Institut 
de criminologie qui fonctionue actuellement auprès des Facultés 
de droit et de médecine. 

Encore une fois, tout n'est pas achevé dans cette voie. 

Le dernier dôbat que la Section d'administration était 
chargée d'amorcer devant le Congrès a v ait trait aux conditions 
J'emploi, dans un système pénitentiaire moderne, du régime 
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cellulaire à côté du régime en commun. Cette question avait 
donné naissance à huit rapports particuliers d'Angleterre, de 

Belgique, de France, d'Italie, de Norvège et de Tchécoslovaquie. 

Je crois me rappeler que M. LYoN-CAEN nous a dit l'autre 
jour, que les débats engagés dans la Section sur cette question 
avaient été assez épinem .. (Je vous dirai queje n'ai jamais pu 
siéger dans les sections autres que celle de l'Enfance, parce qu'on 
m'avait fait l'honneur de m'en élire le Vice-Président ct que cette 
demi-grandeur m'a attaché non pas au rivage, mais, plus 
prosaïquement, au bureau!) 

En revanche, j'ai pu assister à la discussion de l'Assemblée 
générale qui a été assez fertile en incidents. 

La discussion qui s'est engagée en Assemblée générale, a 
souligné, en effet, l'antinomie qui sépare sur C'::l terrain, ceux 
qui sont restés partisans du régime cellulaire, comme les 
Belges, de ceux qui ne sont pas loin de lui dénier tout mérite, 
comme les Américains. 

La proposition de la section contenait, à mon avis, deux 
principes difficilement contestables ; d'une part, la nécessité de· 
l'isolement de nuit, d'autre part, la recommandation du régime 
cellulaire à l't(gard des prévenus. Pour le surplus, elle distin
guait entre les longues et les courtes peines, préconisant le 
système cellulaire mitigé d'une surveillance médicale dans le 
premier cas, et le régime en commun en thèse générale pour le 
second. 

« a) Le système cellulaire doit être envisagé comme une 
« partie organique d'un système progressif. De nuit, il s'impose 
« dans une administration moderne. 

« b) Quant aux prévenus, le régime cellulaire devrait, en 
« principe, leur être appliqué. 



<< c) Le système cellulaire de jour pour les peines de courie 
« durée. présente des auanlages et aussi de.<; incunuénients. On peut 
« réaliser ces avantages et écarter ces inconvénients par un système 
« médiccl adéquat et un système de classification des détenus. 

« d) Pour les longues ptines. le système en commun de JOllr 
« s'impose pourvu que les détenus ne soient jamais placés en commun 
cc lorsqu 'ils ne sont pas occupés ou surueillés. La surueillance peul 
cc ê!re relâchée au j11r et à mesure que les détenus sont séparés dans 

cc des catégories homogènes. 

« e) On pourra aussi, lorsqu'il est possible, consentir, sur 
« la demande du détenu, à l'isolement continu des prisonniers de 
« bonne conduite qui seraient, pour des raisons physiques ou 

cc morales, dignes d'une considération spéciale. )) 

C'est alors que l'Assemblée a été saisie, tour à tour, par 
M. VER\\AECKE, Délégué de la Belgique, et par M. STANDFORD
l3ATES, Drlégué Iles lltats-Unis. de deux amendements qui 
m'ont semblé, vous mc direz si je me trompe. contenir entre 

eux une opposition assez tranchée. 

<< Pour les longues peines)), a demandé M. VERWAECKE, «on 

cc deum en règle générale, substilner û la cellule des régimes 
« progressifs de traitement pénilentùûre en commun. Il appartient 
cc an rf i recteur de la prison. après uuis (h~ médecin an thropolo:;ne
C( criminulisle. de décnler it quel IHOIIII'fll r>l à 1f11Cis déll'nus un 

(( réyime en COIIUIIWI Sl'l'll llj)[lfiqué . )) 

Quant à M. STAI'iDFono-BATES, s'opposa ut. au uom du 
groupe américain, à la résolution, 11 proposait cle la remplacer 

par la sui vante : 

cc Un sysièmt• progressif dans l'administration pén'lle ne 
« s~uu'aÎl se rMuire au système cellulaire et c.riye souuenl, ponr les 
cc détenus, le recours aux avantages de dortoirs pour la nuit et à 
<< cwx dn tmvail en cOI/11/Wn pendant le jo~u'. Les prisonniers 
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<c accusés, mais non encore reconnus coupables, deuraienl être 
cc soumis à un système dont le but suait de les protéger contre la 
cc contaminufion par d'autres prisonniers reconnus coupables ou 
cc accusés de crimes importants. )) 

La tàche de concilier ces deux conceplio;~s n'était pas 
aisée et l'on conçoit que le Burea_u de l'Assemblée ait été dans 
un certain embarras. 

M. VERWAECKE IJUÏ, en déposant sa motion, avait firitpreuve 
d'un certain courage (car l'ambiance de l'Assemblée, au premier 
abord du moins, ne passait pas pour encourageante) l'avait 
défendue avec une visible modération. Le Délégué de l' Amé
riqué, au contraire, que je revois encore, debout dans l'hé
micycle, tenant à bout de bras sa proposition, mettait une 
insistance irréductible à exiger un scrutin qne s' eiTorçaicnt, 
d'ailleurs, de reculer autant que possible tantôt le Rapporteur 
général. dont le geste était de lassitude, tant1ît le Secrétaire 
général, M. V AN DER AA qui déployait, pour faire tourner la 
chose au comique, des efforts louables, mais tout à fait 
impuissants. 

L'esprit ne désarmait pas les antagonistes, non plus 
d'ailleurs que la matière, car l'heure de midi avait souué 
depuis longtemps~ que la lice demeurait ouverte et que les 
cellules luttaient toujours contre les dortoirs ! 

Comme il me fallait être revenu de bonne heure à mou 
poste, et que le sommeil des autres -puisque c'est de lui 
qu'il s'agissait- ne pouvait agir sur mon appétit, je n'ai pas 
al'sisté aux dernii'~res passes d'armes. Mais il paraît qu'on a 

fi11i par se mettre d'accord, tout au moins sur la rédaction d'un 
texte. 

JI vous re~tera tt apprécier si, une fois qu'on l'a intégré 
dans la résolution finale, il reste encore quelque chose du 
principe (JilC le projet initial avait montré le souci de dégager. 
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C'est ainsi que, à propos de l'isolement de nuit, qui, aux 
termes du projet de la section,« s'imposait dans une adminis
tration moderne>>, le vœu finalement adopté déclare : 

« D'ordinaire, un système de séparation pendant la nuit, doit 
<< être regardé comme essentiel dans une administration moderne, 
<( mais il peut y avoir des circonstances exceptionnelles dans 
<< les diiJérents pays qui demandent un système de dûrtoirs ou de 
« chambres dûment surveillés. )) 

Et après avoir rendu cet hommage à l'emprisonnement en 
commun, même dans les prisons de courtes peines et sous forme 
de dortoirs, voici que le régime cellulaire refait son appa
rition dans les prisons de longues peines, grâce à l'adoption 
de l'amendement du Dr VERWAECKE qui a été obtenu par 77 voix 
contre 65. 

En somme, chacun des opinants a obtenu gain de cause et 
l'on peut se réjouir de ce que la résolution finale ait gagné 
en éclectisme ce qu'elle a perdu en logique. 

Vous aurez à dire si votre Assemblée entend rouvnr un 
débat sur le régime cellulaire. Je ne vous apprendrai pas que, 
chez nous, après un quart de siècle de tâtonnements, il a été 
définitivement installé pour les courtes peines par les lois de 
187 5 et de 1893, et que si la transformation complète de no~ 
petites prisons en établissements cellulaires (il y en a actuel
lement une soixantaine sur deux cent dix maisons d'arrêt). n'est 
pas achevée, c'est faute d'argent. Toutefois, vous savez aussi 
que la France a toujours hésité devant l'emploi du système 
cellulaire pour les longues peines. 

On a beaucoup écrit pour et contre le régime cellulaire. 
Il offre d'incontestables avantages. Il évite au cours de la 
détention les inconvénients et les dangers de la promiscuité 
entre les détenus: dangers de contamination physique et morale, 
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danger qu'il se noue entre eux des rapports aussi inquiétants 
quand ils sont hostiles que quand ils sont trop familiers, et, 
entre autres, qu'ils se traduisent, au lendemain de leur sortie, 
soit par des tentatives de chantage les uns contre les autres, soit 
par la perpétration d'actes délictueux ou criminels conçus en 
commun au cours de la détention. Ce n'est pas tout. Avec le 
système cellulaire, la discipline est facile et sûre, l'hygiène et la 
propreté <:_orporelles plus aisément obtenues. 

Personnellement, j'ai tendance à limiter les avantages du 
système cellulaire à ceux-là. Je ne crois pas, notamment, qu'il 
favorise l'amendement par les réflexes qu'il suggérerait à 
l'homme en cellule, non plus que son caractère intimidant soit 
un obstacle à la récidive. Une statistique que j'ai dressée person
nellement en 1926, dans les prisons de la Seine, sur le nombre 
des récidivistes ayant purgé leur première peine en cellule, m'a 
révélé les chiffres suivants: 

A la prison de la Santé, sur un effectif de 492 récidivistes, 
344 avaient purgé leur première peine en cellule. 

A Fresnes, sur un effectif de 45o récidivistes, 322 avaient 
purgé leur première peine en cellule. 

Par contre, j'ai noté, chez les femmes, un pourcentage plus 
faible: 26 sur I85 à Saint-Lazare ct 6 sur 36 à Fresnes. 

Mais les avantages du systèm.c cellulaire, notamment la 
facilité de la discipline ·et le maintien de l'hJgiène, semblent, en 
vérité, de très grande valeur. Pour obtenir plus, ce qui n'est 
peut-être pas impossible, il faudrait peut-ètre recourir h une 
méthode disciplinaire nouvelle qu'il s'agirait de rechercher; 
peut-être n'avons-nous fait, jusqu'ici, sous Je nom d'emprison
nement cellulaire, que l'essai d'un emprisonnement solitaire, ce 
qui n'est pas la même chose. 
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D'ailleurs, doit-on avoir une bien grande confiance dans le 
succès des tentatives d'amendement au cours des peines de 

courte durée? Quantld'cmploi de lacf'lluleponrleslonguespeines 
qu'on a critiqué pàr les arguments qt~e Yous savez -même en 

invoquant Aristote - on peut se demander s'il serait expédient 
chez nous, d'en conseiller l'expérience, précisément au moment 

où. à l'exception de la Hdgi(JUC, presque tous les pays qui 
l'avaient institué, nu ont préconisé l'a band on. 

La section de l'Enfance, dont il me reste, pour clore cet 
exposé, à retracer les travaux, a eu à examiner, elle aussi, trois 

questions: l'une relative h la composition des tribunaux pour 

enfants et tl l'organisation des services auxiliaires, la seconde 
portant sur la situation des jeunes gens placés entre l'âge de leur 
majorité pénale et de leur majorité civile, la troisième, concer
nant la gestion ct le contrôle du salaire des mineurs tombant 
sous le coup d'une décision de justice. 

La première question, qui avait été traitée par quinze rap
porteurs: Allemagne, Angleterre, Autriche, Belgique, Espagne, 
États-Unis (2), [:;'rance, Italie, Pays-Bas, Roumanie, Pologne, 

Tchécoslovaquie, Suisse et Yougoslavie. n'a donné lieu à dis

cussion qu'au sein de la section, la résolution présentée par celle

ci ayant été adoptée sans débat par l'Assemblée générale. Cette 
discussion a d'ailleurs porté presque exclusivement sur le carac

tère de l'autorité devant laquelle ces mineurs sont appelés à 
comparaitrc, c'est-h-dirc, sur la composition des tribunaux pour 
enfants. Tandis que cel'Lains membres étaient d'avis de ne la 

confier qu'à des magistrats, la majorité de l' Asscm.blée, sur 
l'intervention des ùéléuués des États-Unis ct de l'Angleterre, t: 

entendait admettre à siéger dans ces sortes de prétoires, d'autres 
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l)l'rsonnalités chez lesquelles la culture ~roprement jmidique fait 

place à un fonds d'expérience pédagogique. . . 

En réalité, il y aurait bien un moyen de conc1hcr ces deux 

tltèses. qui s'appuient l'une ct ~'autre s~r des, a.rgur:1ents ~e 
valeur. Pour ma part, je ne verrais aucun mc~nvcment a substi

tuer des pédagogues à des magistrats au sem de ces sort~s de 
conseils de tutelle que sont les tribunaux pour enfants, st ~eur 
rôle ne consistait jamais qu'à choisir parmi les mcs~res édu,cattvcs 
prévues par la loi, celles qui leur paraissent le nncux adequates 

aux enfants qu'ils ont à juger. 

A cet égard, la connaissance du droit est moins utile que 

celle des enfants. 

]\Jais le rôle du tribunal ne se borne pas toujours à ce choix. 

Certainesalfairesd1•maudent d'abord <les cn<iuêtes précises sur la 

matérialité des faits reprochés aux enfants, notanuuent en nwtii'.~re 
de crime. La première besogne d~t ju?·c,. c'est la rechc~·~he ~e.la 

':tc' "t1diciaire qui comporte 1 éclmrcissement des falls deiteven . J . . . 
tnc11x ct l'identification de leur auleur. parfots de ses comphces: 

il peut se faire, d'autre part, qu'il} ait à statuct: sur les cons~
qucnccs de l'acte délictueux cu égard aux drmts de la pm'ltc 

)<~sée. 

On voit mal de semblables questions purement juridiques, 

échapper;, la compétence dPs rnagistrats. . 

C'est pourquoi j'ai toujours p<~usé qn'~l ): avait, et~ parCJllc 

matière, place pour uue double et succcsstve 'u~te_r~cntwn: Aux 
ma.,.istrats le soin de se prononcer sur la matenabte des fmts, la 

cul~abilité de leur auteur et les conséquences dommageables de 

l'action criminelle ou délinquautc. Ensuite, l'enfant r:c.onnu. et 
proclamé coupable, cc pourrait être h l'autorité adnumslratt~c 

(autorité <~x.l'!"cée ou conseillée pat· d< ·s péda~ugues c~ au bcsutlt 
associée seulement aux tribunaux, saus enYtsager <]ll elle les Sllp

plée entièrernent) <[uÏl appartiendrait de se pronollcet· sur Jes 
;;:-:· 

• 



• 
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mesures d'éducation ou de traitement dont les enfants leur 
paraitraient tributaires. 

J c n'ai pas cru devoir insister devant la section pour l' exa
men et la discussion de ce système qui, de prime abord, se 
trouve aller à l'encontre de ce qui fonctionne chez nous comme 
ailleurs. Une semblable~ scission de compétence pour des a flaires 
qui se présentent, en général, sous les dehors les plus simples. 
risquait de soulever nombre d'objections et si une unanimité 
s'était dessinée, elle eût été sans doute contre moi. 

J'ai préféré me borner~ à demander que ce point fi'tt laissé 
à l'appréciation de chaque Etat, et, plutôt que d'insister sur une 
question qui. divisait l'Assemblée (elle l'avait déjà tranchée par 
un vote sur lequel j'ai obtenu c1u'on revînt), qu'on formât une 
sorte de faisceau des solutions générales sur lesquelles on était 
d'accord. 

Celles-ci ont été réi'Jmnées dans les propositious suivantes 
riue, J'accord a v cc le Présideut ct mes Collègues du bureau, j'ai 
présentées à la sectiou qui les a votées. Elles traduisent pour 
une large part, tout en tenant compte des opinions exprimées, le 
système en vigueur eu France et, pour le surplus, uu ensemble 
de vues qui peuvent rentrer dans tout progmmme de dépistaue 
et d' éducàtion de l'enfance coupable : 

0 

.« L'autorité appelée à connaître des infractions commises par 
« les enfants, exercée ou non par des organes judiciaires, doit être 
« dij)érente de celle qui juge les adulles el confiée à des personnes 
<< qualifiées par leur connaissance des enfants et s'inspirant de l'idée 
<< de protection. 

<< Le tribunal pour mfants duit se composer, autant que pos
<< sible, d'un juge unique spécialisé dans les affaires concernant la 
« délinquance juvénile ou comporter la présence d'assesseurs, parmi 
« lesquels le dwà doit principalement porter sur des médecins, des 

« pédagogues, des assistants sociaux. La collaboralion des femmes, 
<< soit comme j ages soit comme assesseurs, est à recommander dans 
<< la plus large mesare. Un examen minutieux devra être fait des 
« antécMents, du milieu social el du caractère de l'enfant en vue 
<< d'éclairer le tribunal sur les mesures qu'il y a lieu de lui appliquer; 
(< examen au cours duquel il doit être recouru aussi largement que 
<< possible au concours d'experts en psychiâtrie et en pédagogie et à 
<< l'assistance d'un service social. 

<< Les services auxiliaires auprès du tribunal pour enfants doi
« vent être confiés à des personnes ayant subi une préparation tech· 
<< nique particulière et se consacrant d'lirte façon permanente· à cette 
<< lâche. Le concours de personnes bénévoles es! hautement souhaitable; 
<< if appelle, toutefois, la direction et le contrôle des éléments profes
<< sionnels. Ces services ont à exercer une action préventive et cura

« live e'lglobant la période antérieure, concommittante et postérieure 
<< au jugement. 

« En vue de faciliter les examens médicaux el physico-psycho
<< logiques des enfants, il convient de créer des établissements spéciaux 
<< d'observation mis à la disposition du tribunal. 

<< De même~ des établissemeTJ,ts spéciaux sont à organiser pour 
(( assurer l'exécution des mesures de traitement dont les enfants sont 
<< recMnus tributaires~ le tribunal demeurant maître d'en surveiller 
<< l'exécution et d'y apporter toute modification, suspension ou cessa
(( lion conditionnelle ou cléjlniiive. >> 

Ce vœu ayant, encore une fois, été rédigé ct présenté par 
moi-même, je borne là son commentaire. · 

Si la question ci-dessus n'a donné lien à débat que 
devant la section, l'Assemblée générale a en, par contre, à tran
cher, comme par voie d'appel, à l'occasion de la deuxième 



-'Îû-

<fuestion, un diflérend <Jui s'ôtait élevl; an seiu de la section 
elle-même ct qui portait moins sur le principe que sur les moda

lités d'application de la réforrnc assez grosse de conséquences 

que celle-ci avait adoptée. 

Elle a trait }t la situation des joutH~s geus ayant dépassé 
l'ùge de leur majorité pénale sans ayoÏt' atteint celui de la majo

rité ciYile. 

<< Serait-il désirable )) , était-il demandé, << de donner aux 
<< tribunaux ordinaires le pouvoir de placer les jeunes délinquants 
« (majeurs au point de vue pénal, muis mineurs civilement) dans une 

<< institution ou un quartier spécial'/ 

<< Dans le cas de l'affirmative, quelle serait la meilleure forJJte 
(( rie discipline à (<doplcr : éducative ott répressive '? 

Cette <lueslion a été trail<;c par sept rapporteurs, rcpré
sctllattt los délégations suivantes : Allemagne, Angleterre~ 

B(·lgi<luc, France, Italie, Nonège, Pays-Bas. 

JI m'ayai~ semblé qu'elle ne pt·ésentait de Yéritable intérêt 

que pour les Etats ol1 il existe un écart marqué entre l'ùn·c de 
la '.najorité pénale ct de la milj;rité ci, ile. ll est certain ~u'un 
enfant de 14 ans ou mèrne de I Gans, 11011 seulement éloigné Je 

sa _majorit<~ civile, mais inapte l1 l'c"~t~ancipalion. an mariagP, 
l1 l ongagement lltilitaire, demande, an point Je vue pénal. Llll 

lra~lemenl toul dill'éreut de celui des adultes. Mais, dans ce cas, 

la lllcilleure solution n'est-elle pas de reculer l'àoe delama1'orité . c . 
1 H"nall· :1 

Dans les pays oit celle-ci a été portée à 18 ans, et où 
cl lu coïncide précis(~ment avec l'àue où ces 1. cu nes <reus [)OSsèdeut tl • tl 

la litcultô d' ètrc émancipés et, par sui le, tle gére•· u11 pah·i111oine. 
de se marier, l'L par là-même d'exercer la puiss.tnce paternelle 
el maritale, sont susceptibles de contracter uu encrao·cmeut c c . 
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militaire -et, d!~s lors, de se trouver placés, au point de 'ne 

pénal, sous l' empire d'une j u rirl iction assez éloignée des tribunau'\ 

pour enfauls. - on ne voit guère qu'il puisse se püser à leur 

égard une q~wstion de di'icernement et qu'en dehors de symp
tômes d'anormalité que les adultes, eux aussi, peuvent souvent 
présenter, ils réclament un traitement éducatif assimilable i1 
cel ni des mineurs d'un plus jeune âge. C'est si vrai que l' opirrion 
des directeurs d'écoles de r·éf0rme et des représentants d.es 

patroilages chargés de l'application de la loi de 191 2' si je rai 
Lien comprise, est unanime à déclarer que les mesures prévues 

par cette loi présentent d'autant moins de chances d'efficacité 

que les enfants sout plus avancés en âge; que bien des patro
nages u'accueillent pas des mineurs au delà de 16 ans et que les 
écoles de réforme ne leur ouvrPrltleur porte qu'avec méfiance, 

craignant, le plus souvent, la contagion de la corruption qu'ils 

y apportent. 

Je dois déclarer et, je pense racheter ainsi l'immodestie 

avec laquelle je viens de revendiquer la paternité de la résolu

tion précédente, que j'ai été complètement battu sur celte 
question. Ce second enfant, que je vais vous présenter toul ck 
suite, n'est pas de m0i. Vous direz s'il ne vous paraît pas lui 

aussi réclamer des mesures de redressement. 

Je n'ai pas réussi, en eifet, à faire partager mes réserves 

par la section dont le rapporteur, le très distingué Professeur 
CoNTI, ne paraissait pas décidé li porter le débat sur la question, 

qni mc parait pourtant essenlielk de l'âge fixé çà et là pour 

la majorité pénale. 

La proposition issue de ces délibérations préliminaires qui 

a cou sacré le principe de soustraire cette catégorie de jeunes 
gens sinon au juge ordinaire, du moins aux procédés réprc:;sifs 

applicables aux adultes, a mème précisé qu'il pouvait s'agir 

de jeunes gens de dix-huit 11 vingt-cirul ans l 
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<< S'ii est désirable qu'il existe partout des magi,5tratures dç 
« prévention criminelle pour les e1~janis (par exemple, rnineur~ de 
<< quatorze ans), et aussi des tribunaux spécialisés pour t'adaptation 
<< de la loi pénale aux jeunes de première jetmesse (par exemple de 
<< quatorze à dix-huit ans), institutions qu'on appelle généralement 
<< tribunau;JJ pour enfants, il est ultérieurement désirable de don rer 
cc aux tribunau:r ordinaires la faculté de placer les délinquants 
<< encore jeunes mais ayant dépassé l' âg~ de première jeqnesse (par 
<< exemple~ de dix-huit à vingt.,.çinq ans au maximun1), dans unç 
<< institution çpéciale ou a~t moins dans un quartier spécial, avec 
<< une discipline éducative dans le sens le plus large. 

<< Si l'institution spéciale est introduite, on souhaite aussi qu'on 
<< lui donne un autre nom que celui de prison. >> 

En adoptant cette résolution, la section avait écarté une 
proposition prése1,1tée à la fois par la délégation des États
Unis, qui sont entrés dans cette voie par l'institution de 
reformatory, et par la délég-ation belae désireuse d'obtenir 

. u b 

une loi prévoyant à la fois des tribunaux ~pédaux pour juger 
ces enfants et des institutions spéciales où les mettre après 
l'échec, entend-on. de toutes les autres tentatives d'éducation. 

Reprise devant l'Assemblée générale elu Congrès, la propo~ 
sjtion~ défendue, non sans chaleur par ses promoteurs, a 
rallié la majorité des; suffrages autour cl' une formule clem~mdant: 

1° Une loi spéciale réglant ia juridiction à l'égard des délin
quants dont il s'agit; 

2° Que celte juridiction soit exercée par des juges spéciaux; 

. 3o Qu'il ne soit question de créer ces institutions que si le 
système de probation n'est pas approorié ou a échoué. 

En vérité, le principe une fois admis par la section, il 
pouvait paraître secondaire de s'arrêter au vœu qu'olle qvait 

i 
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émis ou d'aller au~si loin que lo propos11ient les représentants 
de la Belgique et des États~Unis. Ce qui me parait le plus 
saillant clans cette extemlioo, ce ll, est d' ail113urs pas lo recours 
à une juridiction qui serait chez nous la quatrième, non plus 
qu'à des institutions spéciales, mai:; que ce recours n'inter
vienne qu'en cas de contre-indication ou 11près l'échec des 

mesures de probation. 

En France. où le système de probation s'entend, à l'égard 
des mineurs, par leur remise aux patronages~ cette réforme 
équivaudrait à l'extension pure et simple de la loi de I 9 I 2 

aux "mineurs de vingt-cinq ans l 

Il se peut que ces innovations aient répondu aux États
Uriis à un besoin qui s'explique par le développement d'une 
délinquance un peu spéciale, épargnée aux pays qui ignorent 
la prohibition, et qu'elles sollicitent l'attention de la Belgic1ue, 
curieuse cl' expérienotls pénitentiaires, mais j'estime, et je vous 
soumets mon opinion~ que les délinquants de dix-huit ~l 
vingt-cinq ans peuyent sans inconvénient subir chez nous le 
système pénal des adultes, pour la raison qu'il ne sont pas 
des enfants. Sinon je me demande où l'on consentira de 
s'arrêter clans cette extension de proche en proche par delà 
les àges de maturité~ de cette adolescence do la Saint-Martin ! 

On conçoit qu' aprt~s une discussion si laborieuse et 
l'adoption d'tm texte si controversable, la section de l'Enlimce 
et l'Asscn:tblée générale à sa suite, dans un sentiment d'union 
oü la fatiuue elltrait peut-êtro autant que la sagesse~ aient 

b . 

adopté presque sans débat, au rapport do notre camp:: Lriote 
M. lhN.TOY, le dornior vœu soumis au congrès, par une réso~ 
lntion qui traduit tn\s fidèlement les eflorts qni ont été faits 
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chez nous pour la réglementation des salaires des mineurs 
placés et les conclusions a'nquolles nous a condnits une 
expérience de plus de quinze mmées d'application de la loi 
de 1 g 12. 

« Comment peuvent être organisés )) , demandai t-on. << le 
« contrôle~ la gestion et remploi des sommes qui sont allribuées 
« aux mineurs, soit à titre de salaires, soit à titre de gratifications 
<< ou rtllfres, pendant qu'il$ sont sous le coup d'une d1:cision de 
<< justice 1 

<< Les frais de justice peuvent-ils être rec.ouvrés sur ces 
<< sommes? )) 

Six rapporteurs avaient traité cette question au nom des 
délégations de Belgique, Angleterre, Espagne~ France, ltahc. 
Suède. 

<< Il est désirable )) , a-t-il été répondu~ cc qu'un compte 
<< individuel soit ouvert au nom de chaque mineur sous le coup 
<< d'une décision de justice. A ce compte, seront inscrites toutes 
(( les recettes el dépenses de pécule, celui-ci étant constitué par les 
« gains da mineur, les gratifications et les sommes qui peuvent 
« lui être remises du dehors. 

<< Les œuvres ou particuliers qui se refuseraient à tenir ce 
<< compte individuel se verraient retirer la garde ou la surveillance 
cc du mineur . 

<< La gestion du pécnle est assurée, suivrmt le cas, 
« par l'État, l' œuure on lu fli'J'SOTWe à laquelle /'enjuni est 
<< con.fié. 

<< L'emploi du pécule doit être réglementé; ce pécule peut 
<< notamment servir à de menues dépenses de poche autorisées, à 
<< l'achat de vêtements. Les }rais de justice et d'entretien sont a 
<< /a charge de la famille, si celle-ci est reconnue responsa/;le el non 
« indigente. )) 
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C'est là un vœu qui a été adopté, comme je vous le 
disais, presque sans déb::üs, à l'exception du recouvrement 
des frais de justice, mais je dois vous avouer qu'il a été 
discuté in extremis, devant un auditoire assez clairsemé, pressé 
d'en finir, d'~utant qu'une collation d'adieux l'attendait. C'est 
le vœu du dernier quart d'heure. 

Vous constaterez quïl n'est en somme qu·e la traduction 
de notre système de réglementation du pécule. Il m'apparaît, 
quant à moi~ tout à fait rationnel. C'est pourquoi, comme on 
m'a appris à me défier de moi-même, je n'étais pas sans 
appréhension. 

Tels ont été. n'sumés aussi brièvement que possible, les 
problt)mes soumis au dixième Congrès international, les résolu
tions qui ont été adopt('es et la physionomie des débats. 

~1. l'Avocat général LYoN-CAEN vous a fait cormaître, ct je 
ne reviendrai pas sur ce point, que ceux-ci n'ont pas absorbé 
la totalité du temps consacré aux Assemblées générales, mais 
qu'avant d'ab::>rdcr chacune des discussions ci-dessus, les 
Conaressistes ont eu l'occasion d'entendre un certain nombre t> 

d'orateurs qui ont exposé devant eux leurs vues instructives 
en matière pénale ou pénitentiaire. 

Tour à tour, les Ministres de la Justice et des Affaires 
étrangères de Tchécoslovaquie, le Président du Congrès, 
MM. les Présidents de la Com supr·ême et de la Croix-Bouge de 
Tchécoslovaquie, M. le Président de la Cour suprême du 
Reich, ont pris la parole et apporté au Congrès, sur des 
questions d'aclunlilé pénitentiaire, l'exposé de leurs conceptions 
et le résultat de leur expérience. 

L'une de ces communications relative aux règles générales 
à recommander aux Étals en vue du traitement des prisonniers 
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doit être, en ce moment, soumise à certaines 
qm font partie de la Société des Nations. 

comrnJssions 

Vous me permettrez toutefois, de m'associer aux paroles 
de gratitude qu'exprimait ici même M. l'Avocat géuéra! 

LYoN-CAE~, h l'égard des organisateurs du Congrès et de 
l'ensernble des Congressistes, dont les débats se sont poursuivis 
dans une ambiance de libre et franche courtoisie et m'ont 
paru inspiré~ par des sentiments cl,humanité et des élans de 

ferveur qui faisaient songer, parce qu'on était à Pmgue, à ces 

fameuses ~wutences de Jean Huss, qui protestait contre l'abus 

elu pouvoir de punir et ne vopit d'hérésie que dans la résistance 
déloyale à la vérité. 

Comment s'empêcher (!ussi. au retour d'un séjour à 

Prague, oü il nous a été donné de promener notre admiration 

sur les curiosités de cette capitale et de saluer sa jcuue et sym
pathique prospérité, d'évoquer la vision de cette cité pittoresque 

qui a su si bien harmonier les retouches d'un urbanisme des 

plus modernes avec son archaïsme artistique fait des souvenirs 
turbulents d'une longue cl belle histoire . 

. Tout, se retrouve dans l'espace conquis sur les sept 
collmcs : 1 Hrdcany, château bàti sqr une ncropolc, d'oü cct.fc 

jeune reine Libusse s'en remettait ~ son peuple du droit 
de lui décerner sa couronne et à son chevnl du soin de lui 

ramener un mari ; avec ses fenêtres, ses fenêtres précipitueuscs 

d_'o~ l'on faisait choir les hommes poliLiqucs ; ses palais. où 
npmllèrent les condottieri de 'iV allenstcin ; ses églises cl· oü 
partaient soudain des accents qui ébranlaient tout un monde ; 

son hôtel de ville oü ~e proféraient des serments terribles, 
sa vieille tour qui était pleine de poudre Et aus~i cette 
Université_, près de six fois séculaire, oasis pensive au milieu 

de tout cc tumulte ; ses jardins semés aux quatre coins de 

la ville et ses ponts qui ont cessé d'être patibulr~ires pm1r 
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s'orner de statues, penchées sur la Moldau capriciett~c, qn'nn. 
de nos ministres (lt cc qu'on raconte) prit un jour pour le 
Danube l 

Avec cela des rues cimentées, des avenues largement 

ouvertes, bordées de r~aisons somptueuses, de magasins assortis 
avec goût, de vitrines peuplées d'un monde en cristal quand 
il n'est pas en dentelle, et de porches d'où montent le soir 

des accords d'orchestre, du sein de ces Kavernns, où la jeunesse 

de Prague sc délasse des travaux du jour dans les chansons ct 
les danses. 

Par ce tableau, qui n'est qu'une médiocre esquisse, voqs 

reconnaitrez peut-être, qu'au milieu de cette atmosphère, il y a 
un certain mérite à suivre sans désemparer les _travaux d'un 

Congrès pénal et pénitentiaire. 

(J'ajoute qu'il y a aussi des prisons, mais je n'ai vraiwent 

plus le temps de voqs en parler.) 

Si. maintenant, en terminant, il m'était permis de formuler 

un regret et d' émetlre nn vœu, ce seraient les suivants : 

Certes, la délégation française, dont vous connaissez la 

composition. représentée notamment par un magistrat du ressort 
de Paris, par d'éminents professeurs descendus non seulement 

de la chaire de Droit pénal mais aussi de Droit civil, par un 
sous-directeur honoraire de l'Administration pénitentiaire. était 
de qualité. L'étoffe, si je puis m'exprimer ainsi, en était solide en 

même temps que finement tiss.ée. Qu'elle ne l'ait pas été tout 
entière de la même main, de la même main ministérielle, et qu'il 

en soit résulté un certain défaut d'apprêt, c'est uo point 

secondaire cl auquel il sera facile de remédier. . . . . Mais ce qui 
est plutôt matière 1t déconvenue;, c'est qu'on en ait si parcimo

nieusement mesuré, en quelque sorte, le métrage. Six on sept 

porte-parole de notre pays, sur une assemblée de 799 membres, 
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correspondant à 23 Étah;, en face des 1 l7 représt'ntants de 

l'Angleterre, de 85 des États-Ullis, de /17 de l'AllemagJJ(', t'l de 
72 de la Roumanie, vous reconna1Lrez qu'à supposer la sune
nance de débats révélant des antinomies profondes ainsi que 
l'intérêt de Jtous y faire entendre, escompter la conquête de 
majorités avec des effectifs si réduits, c'est faire un peu trop 

bou marché des malhémati(pws, on surestimer les pouvoirs 
de l' éloqueuce. 

Aussi mon vœu serait-il, el je Ile saurais saisir de meilleure 
occasion pour vous l'adresser, que, lors du prochain Congrès, 
qui doit se tenir à Berlin, eu Ig35, la Société des Prisous 

voulût bien se souvenir et rappeler aux pouvoirs publics 
qu'elle est elle-même une pépinière de jurisconsultes, de 
praticiens) de crimiualistes, de philanthropes. Que dis-je ~ 

qu'elle en est la pépinit're officielle, la pépinière qualifiée, 

pour qu'on y puise à très larges mains les gennes de 
fécondité scientifique dont elle est si libéralement dispen
satrice. 

.l'y vots deux avantag<'s marqués. Le prcm•cr, pour le 
Congrès, à qui il serait donné d'entendre de la bouche des 

plus éloquents porte-parole de notre pap. le fruit de 
conceptions brillantes ou d'expériences réfléchies, dont il amait 

beaucoup à apprendre. Le second, pour la ~oeiété des Prisous, 
doilt les séances de compte reudu oll't·iraient l'llors tm relief 
que mon excuse de ne point avoir 11tit atteindr·e l1 celle-ci, 
est dans celte per.-,pective que je vous prie d'entrevoit·. 

L'I~NSElGNEMENT RELIGIEUX DANS LES PRISONS 

CONFÉRENCE 

MESSIEURS 

On dit triste comme la porte 

D'une prison. 

Et je crois, le Diable m'emporte! 

Qu'on a raison! 

Cc :-ont H1, vous les connnissez.les vers par les<pwls Alfr0d 
de Musset commence la _Mie Pigrioni, qu'il composa d'aillcms 

du l'ond d'un cachot Oti il avait été conduit pour sa ut'~gligence 

It relttplir ses l(mclions de garde uat.ional. 

Je rn 'excuse donc d' aYoir h traiter devant vous un sujet 

'l'li sera tri~·ilc. d'autant <(lH~ nous n'allons pas rester d!'\ant la 

pol"lc, mais ljtte je vais ôtre obligr\ de vous conduire dans ces 

locaux rébarbatifs ct de vous v laisser un moment. ,, 
J 

A cet avertissement préarnbulaire, vous rnc permeltrez d'a-

jouter une seconde observation qui prend ligure en rhétorÏ<Jill' 

de précaution oratoire. 

A en ju~er· par la plupart des harang-m's que prononcent 

les prédicateurs, il apparaît que ceux-ci - <JHÏis "oil'nl catlto-
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liques, protestants ou israélites -ne s'adressent pas toujours 
à un auditoire rigoureusement orthodoxe et même, sinon leurs 
appels répétés à l'observation des rites ou des devoirs moraux 
seraient superflus, qu'ils n'ont pas toujours devant eux un agré
gat irréprochable sous le rapport de l'êducation religieuse et 
même de la foi . 

Point n'est besoin, pour s'en convaincre, d'assister h leurs 
offices. Il suffit d'ouvrir sa bibliothèque, d'y prendre un recueil 
de sermons de Bossuet, de Bourdaloue ou de Massillon. Il 
suffit d'ouvrir la Bible et d'en exhumer la voix des prophètes. 
Et même (car la tendance moderne est de prélërer au silence des 
lectures du passé le bruit des voix du présent), il suffit à certains 
jours d'ouvrir un poste de radiophonie vers l'heure de midi, qui 
est celle où ces exhortateuts choisissent de se laire entendre ; en 
sorte qu'on peut satisfaire, en même temps, son double appétit 
des reconstituants de la rna ti ère et des purifications de l'esprit. 

C'est peut-être la raison pour Iàquelle, cédant à un pen
chant pour le pamdoxe ou à la curiosité de voir les rôles un 
moment intervertis, mon ami L .... <JUe j'ai entendu lui-même 
s'irriter coutre les tendances du siècle, a choisi le rnoins inspiré, 
le plus hésitant sous ce rapport pour traiter devant un aud_itoire 
de cropnts, je dirai plus, devant une assemblée d'apôtres, une 
question qui touche à l:t fois aux choses de la religion et Je la 
morale. 

M. L ... a voulu, en effet, que je vous entretienne du rôle 
que peuvent exercer les ministres du culte h l'égard des individus 
qui passent précisément aux yeux de certains pour avoir le plus 
grand besoin de leur minislt•re : soit <Ju'ils les éclairent sur la 
portée de leurs écarts de conduite, soit qu'ils les dirigent dans 
les étapes de leur repentir, soit qu'ils leur prodiguent le~ conso
lations qu'inspire à tout cœur hum 'lin le spectade de la misère 
des hommes. 
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Ces hommes, ce sont ceux qui expient une faute daas les 
pnsons. 

J'ai employé à dessein le mot d;expiation dont vous 11'igno
rez pas le fondement spéculatif, bien qu'en en faisant usage, je 
me sois mis en contradiction assez marquée avec la conception 
moderne de la peine à laquelle la plupart des criminalistes, 
depuis fort longtemps, n'assignent plus qu'une fonction 
intimidante et réparatrice. 

On y ajoute volontiers et l'on discut~ à perte de vue 
sur ses modalités pratiques -- la fonction d'amendement, 
terme auquel je prétère pour ma part celui d'adaptation ou de 
réadaptation. 

Mais l'examen de ces controverses philosophiques m' entraî
nerait beaucoup trop loin, surtout si je devais insister sur les 
positions respectives qu'ont prises dans ce débat l'ancienne école 
classique, qui s'en tenait à une étroite corrélation entre la peine 
et l'infraction accomplie. . . (on pourrait dire quelle que soit 
l'individualité de l'auteur) et l'école positiviste italienne qui, 
prenant pour point de départ la théorie célèbre de Lombroso que 
vous connaissez bien sur le criminel-né (théorie notablement 
évoluée sous la poussée des écoles anthropologiques modernes), 
a dressé, en regard de la conception de l'école classique, tout un 
système criminologique exclusivement basé sur l'examen et la 
connaissance de l'homme, et où la peinA ne serait plus dosée 
objectivement sur la gravité de la faute commise, mais subjecti
vement en quelque sorte, sur le degré de déficience morale, sur 
les particularités psychologiques, sur la personnalité, en un mot, 
de son auteur (on pourrait dire : quel que soit son acte ! .. ) 
Aussi les criminalistes italiens proclament-ils volontiers qu'avant 
eux les hommes connaissaient bieu la Justice, mais que la Jus
tice ne connaissait pas les hommes ! 

l\loius cucorc que l'écule dassitlue, (lui avait fait bon mar-
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ché de la notion d'expiation, 1 'école positi, istc italienne n' ofl'rc 

de tendance it prendre en considôration cc f:1.cteur, puisque 
toute sa doctrine repose sur l'afllrmalion du déterminisrne, 
alors que, dat.s les conséquences il tirer des prémisses posées 

par récole dassique, il y- a place pour l'hy-pothèse du libre-

arbitre. 

Au surplus, ces deux écoles sont tombées d'accord sur un 

point - et quand je vous l'aurai fait counait.re, vous aurez un 
aperçu général de l'évolution des doctrines criminologiques 

contemporaines - elles sc sont mises d'accord sur un point qui 
est le suivant : sous l'influence de facteurs toujours individuels 

pour l'école positiviste (notamment l'hérédité, les tares phy-sio 
ou psychologi(lues, les prédispositions naturelles. 1 'anormalité), 
sous lïn!luence de facteurs uon seulement iudividucls mais aussi 

sociaux pour l'école classique (accroissement ~les villes, parasi
tisme de c:crtaincs prolessious, désagrégation de la famille, alcoo
lisme. tautlis. vagabondage, pru:;;titution etc ... ), il est un certain 
n01nlwe d'indi,idus an sujet clesqw'ls il ne saurait sc poser 

qu'une (J'IL'SI ion de t·csponsabilité légalu cl11on plus morale, ct 
'is-à-,is desquels- étant donné l'ineflîcacilé manifeste de toute 
action pt~uitcntiaire curative - on ne peut songer qu'lt une 
tenue à l' {~cart du corps social, en \Ue de mettre obstacle à leur 

nuisance. A l'égard de ees individus, je le~ répNe, œs deux école-s 

Sfllll d'accord pour réclamer l'e1nploi 11011 plus de puinc~s suppo

sant la triple ou quadruple f(mdlüll tjlH' .i~~ vous ai dite, mais 

seulement de mesures dites de sùreté, <1n' on distingue en un 
certain nomhre de précautions diversement appropriées: selon 
qu'on les appli<fUC h des aliér1és, h des vagabonds. lt dus alcoo
liques ou ;, toute autre catégorie de déliwjuanls ou de criminnls 

dangereux mais irresponsables. 

.fr. me li<\ te d':~jouter que ce u' est pas parce que les {'coles 
eri.minologiyues rnodC'rues ont reHoncé, el cela eucore un<' lois 
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depuis pas mal de lemps,~~ ranger cette notion d'expiation parmi 
les fondements d'un sy-stème pénitentiaire, qu'il demeure inter
dit aux criminalistes on mèmc aux penseurs de sc pencher sur 
ce côté du problème, de relever les colonnes de ce temple, en 

remarquant que cette notion n'a pas cessé d'être compatible avec 
bien des conceptions philosophiques encore en honneur, et 

qu'au surplus (c'est un point gue je ne puis que livrer à vos 
méditations personnelles) elle puise peut-être un caractère d'in

tangibilité dans son harmonie avec les enseignements issus de 
vos traditions religieuses. Je ne crois pas, en particulier, que 
l'orthodoxie catholique ait renoncé à la notion d'expiation, car 

on ne s'expliquerait plus le caractère éternel des supplices qu'elle 

entrevoit pour les impies. dans un séjour sur lequel Hénoch avait 

peut-être des renseignements, mais qui n'est pas le Scheol accep
table des Sadducéens. 

Mon rôle n'est pas, vous le peusez bien, de vous tracer le 

canevas de vos objurgations morales, non plus que des retours 
sur eux-mêmes que vous pouvez susciter dans ces consciences 
assombries. 

Ce que je voudrais vous faire connaître, c'est surtout le cadre 
dans lequel elles sont susceptibles de se dérouler, les C011ditions 
dans lesquelles a mait à s'exercer votre action et aussi le milieu 

qui peut être appelé à tirer profit de votre assistance. 

Et tout d'abord du cadre, autrement dit des établissements 

pénitentiaires dans les<]uels, pour peu qu'ils soient habilités ~~ 

cet cilet par l'Administration supérieure, les pasteurs des divers 
cultes vont pouvoir se mettre à la recherche de ces brebis égarées. 

Vous savez que notre Code pénal (si l'on laisse de côté certaines 
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condamnations politiques, comme la déportation ou les con
damnations très graves aux tmvaux forcés qui s'exécutent aux 
Colonies, et à fautre bout de l'échelle, les amendes et les inca
pacités diverses ayant une portée plus morale que répressive), ne 
connaît plus à l'heure actuelle sous des vocables parfois dif
férents, qu'une seule forme de répression qui est l'emprison
nement. Il s'appelle parfois emprisonnement de simple police 
ou emprisonnement correctionnel; il peut devenir la réclusion 
ou la détention, mais le trait commun de toutes ces peines, c'est 
l'incarcération de ceux qui en sont l'objet dans des établis
sements correctifs, tantôt jmqu'au terme de la condamnation 
prononcée, tantôt jusqu'à la survenance de mesures de libération 
anticipéetellesquelagrâce, l'amnistie, la libération conditionnelle. 

Vous n'ignorez pas non plus 1' origine tout à fait moderne 
de ce système répressif qui a trouvé son expression sous la Cons
tituante, où il a été préconisé par Mirabeau, inspiré lui-même 
de Montesquieu ct de Beccaria. Il existait, au contraire, 
sous l'ancien régime, sous l'empire de conceptions toutes diffé
rentes un système répressif dans lequel l'emprisonnement, sous 
la forme corrective, n'avait point de place. 

Le système pénal de l'ancien régime reposait presque tout 
entier sur l'existence de châtiments corporels. Ainsi, à côté de la 
peine de mort qui comportait toute une gamme de modalités 
(la décapitation, la pendaison, la roue et l'écartèlement), il 
existait tout un ensemble de châtiments physiques qui offraient 
eux aussi un choix assez varié : le fouet, la marque> le carcan, 
le pilori et la claie. 

La seule forme d'action répressive qui se rapprocherait de 
la formule moderne, encore que diflérent.e, était l'envoi aux 
galères. 

Est-ce h dire que la prison était inconnue ~ Assurément 
. non. Certes, il y avait des prisons sous l'ancien régime, il y en 

1 
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avait même un nombre considérable puisque, non seuleme~t le 
Roi mais les seigneurs, le clergé' et parfois les villes p~ssédaie~t 
des droits de haute et de basse justice ; de même qu'Il-, ~ avait 
des prisons dans l'antiquité, notamment à Ro~~ e~ en Gre~e ;t, 
. . b. dans tous les pays ; mais elles n etaient destmees Je crOis ten, . . . . 

,, orte de détention préventive, ad contzmendos disait-on' qua unes , ]' 
etl'on n'yincarcéraitles délinquants oulescrimi~elsqu en attente 
des châtiments encourus et nous venons de voir lesquels. 

Ce n'est pas àdirequ'il n'y avait pas, sou~l'ancien régi~e, 
d'individus enfermés dans les prisons et parfOis pour des durees 
très prolongées. Mais ils Y étaient maintenus en vertu de 
décisions arbitraires, notamment de lettres de cachet, et non pas 
par. application de condamnations légales pr?noncees ~ar un 
juge qualifié, puisqueencoreune fois, àl'exceptwn du droit cano
nique, les ordonnances criminelles non plus que les coutumes ne 

le prévoyaient pas. . . 

Pas davantage le droit romain qui ne connaiss~It que la 
rt le fouet, l'attribution comme esclave et surtout l amend:, mo , . ,, . , s 

et où les établissements pénitentiaires qm n et~Ient pas reserve 
à la prévention, consistaient en carrières ou mmes, telles que les 
Latomies de Syracuse. 

On rencontrait toutefois à Rome une forme de détention 

répressive qui se rapprochait assez sin, on ?e la. fo.n~u]~ moder~e 
cl l ' . nement du moins de l ac bon dtsciplmaire exercee e empr1son ' · T · 
encore de nos jours, notamment dans l'admin.istratwn mi ~tmre 
t . ' elle la mise aux arrêts. La prison domestique> e qm s app · . d 

, r la loi romaine s'entendait à la détention chez es 
prevt.ue l~a d' 'ndividus frappés de condamnations. Elle fut, par Icu Iers, I . · d' 
vous le .savez, appliquée à saint Paul 1 Elle éta~t usage 
courant h l'égard des membres des familles romames et en 

t . l' d la femme en vertu de sentences rendues par par 1cu wr e • 
le tribunal de famille représenté par son chef . 
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Elle s'appliquait davantage encore anx esclaves auxqnels 
étaient réservés des locaux spéciau\ appelc\s ergastules. Toutefois, 
il apparaît que cette forme de chi\ ti ment su Li l i1 cedai nes époques 
des éclipses, puisc1u'çm attribue à Tibère l'initiative de l'avoir 
remise en honneur. 

On peut certainement affirmer que ce qui n'existait qu'excep
tionnellement dans la léo·islation romaine ou arecc1ue était 

ù ~ 

également inconnu des autres civilisations antiques. Un très 

profond philosophe et criminaliste du siècle dernier, G. Tarde, 

écrit : cc 1l est remarquable de voir tout ce que les législateurs 
primitifs, si peu inventifs d'ordiuaire. out inYenté en matière de 

pénalités. Croix, mutilation de l'organe coupable, lapidation., 

être livré aux bêtes, être scié par le milieu du corps, précipitation, 
noyade, écrasement sous les pieds des éléphants .... )). 

Je n'y vois point la prison. 

Et je ne crois pas commettre d'erreur en supposant que la 
civilisation biblique n 'éch<lppe pas à cette observation. 

Encore une fois mes renseignements manquent peut-être 
de solidité, mais j'ai eu la curiosité de parcourir les textes du 
Pentateuque, et voici ce que j'ai trouvé comme mesures p6nales. 

D'abord la peine de mort et notamment la lapidation qui sanc-· 
tionnait, aux dires de Thomissen, les faits suivants: l'idolâtrie·, 
la consécration à Moloch, la magic, l'évocation des esprits, la 
désobéissance obstinée aux parents, la profanation du ~ab bat, le 

blasphème, le viol de la fiancée d'autrui, l'inconduite de la 
jeune fille. 

On recourait aussi au feu, au glaive ou lt l'étranglement, 
je cite encore ici G. Tarde, pour punir la prophPtie même 
vraie faite au nom de dieux étrangers, l'adultère de la femme, 

les coups ou malédictions fi Jes ascendants, le vol an pn'jnJicc 
d'un israëlitc, l'homicide volontaire, la bestialité, la sodomie 
et l'inceste. 

-93-

Parcourant l'échelle des pénalités, ie rencontre l'outrage 
équivalent à celui causé, que définit ainsi le Lévitique, au cha

pitre 24 : << Si quelqu'un blesse son prochain, il lui sera fait 
comme il a fait, blessure pour blessure. œil pour œil, dent pour 
dent, il lui sera fait le même sévi ce qu'il a fait à son prochain >). 

Maintenant, à l'a ut re bout de l'échelle, les chapitres 3 et 9 
du Lévitique m'apprennent qu'à l'aide d'un sacrifice dit d'ex

piation ou de culpabilité. on pouvait être quitte de certains délits 
en immolant du bétail. Enfin, à côté du retranchement d'entre 

le peuple prévu au chapitre 20. dont j'ignore la portée intimi
dante, j'ai noté ce qu'on appelait l'internement dans une ville de 

rufugedont il est question dans les Nombres et que le Deutéronome 

appliquait a us meurtriers involontaires, ct qui s'apparente peut
être avec ce qu'est notre interdiction de séjour. 

Mon i nten ti on n'est 1ns - et certes ma compétence ne 
me le permettrait pas -d'apprécier les dispositions crimiuelles 

Je la législation hébraïque, ni surtout de comparer le plus 
ou moins Je sévérité que présentait en cette matiL~re le 

Deutéro11ome, par rapport au code sacerdotal. Encore moins 

de recbcrdtL'r si. comme le déclare Henan, celui-ci se ressen
tirait de l' inf1 uence de .Jérémie, tauJis q ne l'autre refléterait 

les inspirations d'Ézéchiel. 

.1 'ignore d'ai Ile ms si la eri tique moderne a clos ses re
cltnciH•s sur l'originn d,~ ePs Livre,.; el si Plie est d'accord aY('C 

llcuau pour placci· l'épotJUU Ju Deutéronome aux alentours de 
G22 av. J. C. et celle du code sacerdotal postérieurement à 575. 
ll serait toutefois curieux d'observer, dans cette hypothèse, que 

la première des dates correspond en Grèce à l'époque dracon

nienne, tandis que la seconde y a été marquée par l'a vèuemenl 

de Solon. 

Encore une fois, vous en savez plus long que moi ll1-dessus 

et je cherche toujours la prison. 
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J'y trouve en eflet quelque allusion, notamment au 
chapitre 24 du Lévitique, Otl il est prescrit d'y conduire les 
blasphémateurs dans l'attente des ordres de l'Éternel, c'est-à-dire 
toujours sous la forme de la détention préventive, puisque nous 
venons de voir que dans cette hypothèse les coupables étaient 
passibles de la lapidation. 

C'est donc, si je n'ai pas commis d'erreur sur cc point, une 
conception tout l1 fait moderne que celle qui a présidé à notre 
système pénal, conception que n'avaient réalisée ni l'ancien régime 
nil'antiquité, pas plus sous l'influence de la philosophie païenne 
dans sa forme la plus humanisée, que sous la poussée des dogmes 
révélés dont sont issus le judaïsme et le christianisme à sa 
natssance. 

Et dès lors, si je ne me trompe pas, il faudra nous résigner 
à conclure que cette conception est une conquête de l'esprit 
humain, et localiser sa généralisation, sinon sa venue au monde, 
à l'apogée des doctrines philosophiques du xvm· siècle. 

Quoi qu'il en soit, le système pénitentiaire français repose 
sur la coexistence dans les prisons actuelles de deux catégories 
d'établissements correctifs : les prisons de courtes peines où sc 
purgent les condamnations inférieures à un an, prisons en général 
mixtes, avec des quartiers distincts pour les hommes et pour les 
femmes, et les maisons centrales ou établissements de longues 
peines, elles-mêmes divisées en centrales de correction, pour les 
condamnés correctionnels de un à cinq ans, et en centrales de force 
destinées aux réclusionnaires (l'emprisonnement à plus de cinq 
ans s'appelle réclusion). Ici l'on trouve des centrales d'hommes 
distinctes des cen traies de femmes, et celles-ci, à côté des catéao-
. 'd ~ 

ries ct- essus, reçoivent aussi les condamnées aux travaux forcés, 
puisque la transportation aux Colonies n'existe pas pour 
les femmes. 

Quant aux mineurs (aux mineurs pénaux, c'est-à-dire 

-95-

les enfants de moins de dix-huit ans), leur système correctif ou 
éducatif est sensiblement plus évolué : il repose principalement 
sur leur remise à un établissement ou à une persorme charitable. 
Seuls les auteurs de délits très graves ou ceux qui ont donné en 
placement des preuves mamfestes d'incorrigibilité sont placés 
dans des établissements pénitentiaires spéciaux appelés maisons 
d'éducation surveillée, où on les astreint à une discipline appro
priée et où ou leur enseigne un métier. 

J'ajoute qu'on peut rencontrer, dans les prisons d'adultes, 
j'entends dans les prisons de courtes peines, mais dans un local 
séparé, dds mineurs sous le coup de condamnations légères, ou 
subissant les elTcts de la correction paternelle. Ces deux sources 
d'incarcération l'une et l'autre très critiquables sont d'ailleurs 
peut-être en voie de disparition. 

Au point de vue de leur nombre et de leur répartition 
territoriale, les maisons centrales d'hommes sont situées dans 
les localités de Poissy, Melun, Loos, Clairvaux, Fontevrault, 
Caen, Riom, Nimes et Ensisheim ; celles de femmes à Rennes, 
Montpellier et Haguenau. 

Quant aux prisons de courtes peines, elles ont suivi le sort 
de notre organisation judiciaire. Avant 1926, et en conformité 
rles dispositions du Co(le d'instruction criminelle, il y avait une 
prison auprès de cha<}UC tribunal. c'est-à-dire dans tous les chefs
lieux d'arrondissement. En J 9 2 6, quand on a réduit le nombre 
des tribunaux à un par département, sauf quelques exceptions, 
les prisons d'arrondissement ont disparu presque toutes. Enfin 
la loi de 1929 ayant rétabli, sous forme de sections du tribunal 
départemental la plupart des anciens tribunaux d'arrondissement 
(tous ceux qui jugeaient plus de deux cents affaires par an), 
l'Administration pénitentiaire a ·dû rouvrir autant de prisons 
que de sections de tribunaux réta!Jlics. 

Enfin les iustitutions spéciales réservées aux mineurs sont 
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au nombre de huit : cinq pour les garçons, à Belle-He, Saint 

Maurice, Saint-Hilaire, Aniane eL Eysses, ct twis pour les filles, 

i1 Clermont, Doullens ct Cadillac. 

A l'exception des établissements pour mineurs, qui sont en 

quelque sorte autonomes, ayant chacun h leur tête un directeur 

assisté d'un personnel administratif ct d'un personnel de sur

veillance, et aussi des prisons de la Seine dont l'administration 

est calquée sur le même modèle (ces prisons sont celles de la 

Santé pour les prévenus; de la Conciergerie pour les accusés, 

avec son annexe le Dépôt, qui est un lieu de triage ; de Saint

Lazare pour les prévenues femmes qui seront Licntôllt'ansférées 

à ]a Petite- Hoquette réservée jusqu'ici aux mineurs, enfin celle 

de Fresnes pour les condamnés hommes ct femmes et les mineurs 

prévenus ou condamnés des deux sexes), à l'exception, dis-je, 

des établissements ci-dessus, tous les autres sont groupés 

dans des circonsc1·iptions régionales ayant à leur tête un 

directeur unique qui est celui de la ntaison centrale ou 

départementale de très grande importance qui est le siège de ]a 

circonscription. Il y a ainsi J 6 circonscriptions pénitentiaires, 

douze autour de douze maisons centrales, les autres h Lym1, 

Marseille, Bordeaux et Toulouse. 

C'est dans l'ensemble de ces établissements qu'est répartie 

la population pénale ; les individus condalllllés it llloins d'un 

au restent dans les prisons d('parlelllclllales, la11IÙt souJuis it 
l'emprisonnement cellulaire, tauLÙl au régime cmmnm1 : cela 

dépend uniquernent de l'existence ou de l'absence d'établis

sements cellulaires dans le Jéparlenwnt. Le programme de 

construction d'établissernenls œllulairos prescrit. par la loi 

de 18 75 u' est pas encore achevé ct nous n'avons guère encore q 1w 

6o ou 70 prisons eellulaires, c'csL-l1-dire un JWII pl11s du 1//1 des 

prisons de courtes peines- il s·!'llsllit (JIIC culin loi qui i111posc 

en théorie l'emprismtllcnwnteelllllaireü tout condamw'de moi1is 
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d'un an, n'a reçujusqu'ici qu'une application partielle, - évi

demment faute d'argent. 

Les condamnés à des peines supérieures à un an sont 
envoyés dans les maisons centrales, les unes réservées aux 

correctionnels, les autres aux réclusionnaires. Partout, dans les 

maisons centrales, le régime pénal est le régirne commun. ll n'y 

a qu'à "'1elun où l'existence d'un dortoir cellulaire permet l'iso

lement de nuit, système qui porte le nom de système d'Auburn, 

(du Jlülll de la ville d'Amérique où il a été inauguré il y a plus 

!l' uu siècle). 

Le régime auquel sont soumis les détenus n'est pas rigou

reusement uniforme, en ce sens qu'il faut distinguer d'abord 

c11 Ire les maisons centrales et les maisons de courtes peines, et 
dans celles-ci, les condamnés de ceux (jUi n'y subissent qu'une 

détcution préveutive. Ces derniers peuvent recevoir des vivres 

du dehors, recevoir des visites, écrire librement, conserver leurs 

vètements personnels, garder leurs cheveux et leur barbe, 

fumer, nesoutpasastreints au travaiL .. Les autressontassujeLLis 

au port du costume pénal, sont rasés ct out les cheveux coupés, 

Jl(' r<'çoivcnt de viues que de l'ordinaire ou de la cantine, ne 

reçoiven L des vi si tes que sur autorisation, n'écrivent à leur 

famille qu'une fois par mois, ne peuvent pas fumer; enfin à leur 

égard le travail est obligatoire .... 

Ainsi, dans les maisons de courtes peines, les prévenus, 

auxquels sont assimilés certains condamnés pour dettes et les 

condamnés politiques, subissent un régime pénitentiaire sensi

blement édulcoré. 

Dans les maisons centrales, au contraire, ol1 ilo'y a plaec 
que ponr d(~s cond:nnJHcis ct des condanllH;S à d('S pt>ÏIIPS sévhPs. 

1(• régime disciplinairc est uniforme et il <>si pins rigomeux. 

Les facultt~s de visites, de correspondanc<>s, d'achats l'li canli11c 

4 
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sont plus étroitement réglementées, le t~a~ail y .es~ it~te~sifié, 
d'ailleurs il y est plus productif. Les pumtwns disciplm.mres y 

sont également plus sévères. Sans évidem~ent ~rat~a.tis~r .les 
h ses il semblerait difficile de partager auJourd hm l opanou c 0 ' . ,. ' 

que professait l'oncle Benjamin qui ne se rappel.att de son se~our a 
la prison de Clamecy, que les poulardes tru~lées ~t les vms de 
Champagne .... et qui considérait l'état de pn.s~~mer comi~e le 
seul vraiment libre, en réservant toute sa püie pour le Juge, 

esclave de tant de besognes 1 

L'oncle Benjamin exagérait 1 

Donc le régime disciplinaire des déte~us dépe~d de leur 
· t' ' le et des établissements où tls sont mcarceres. situa wn pena . , . . .. 

Toutefois les uns et les autres, et J en arnve au po mt plus pa1 h-

. · I'11te'resse, ont un droit égal aux secours de cuher qm vous ..., 

la religion. 

Dans quelles conditions les ministres des différents ~ultes 
ont-ils accès auprès d'eux ? . . . Ce sera la seconde partie de 

mon exposé. 
Il va sans dire tout d'abord qu'à titre individuel et pour 

''l · 
1
t appelés auprès d'eux par des détenus désireux peu qu l S SOiei . , . . 

d 
· ' leur ministère tous les ecclesiastiques, quels e recounr a • 

qu'ils soient, peuvent avoir,.acc~s .dans les ~risons. Il leur s.uffi-
't d' e"tre autorisés, s Il s agil de prevenus. par le Juge 

rai y • l · · · 
d

'· t cti' on et s'il s'a ,rit de condamnés, par l Ac mmistratiOn 
ms ru . tJ S p 'f 

centrale ou même, en province par le Préfet ou le . o~s- re. et 
· ' posentJ'amais à de semblables visites. Mais l exerciCe qm nes op . . 

régulier des cultes dans les pt~isons suppose un~ o~gamsat~on 
plus étoffée. Elle existe en fait sous les formes s~IV.antes . 

Pour les cérémonie~> •ln culte catholique, rehgwn de la 
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très grande majorité des détenus, l'Administration péniten
tiaire a désigné dans toutes les maisons centrales et dans 
toutes les prisons de courtes peines un aumônier, en général 
celui de la paroisse, qui vient célébrer dans la prison, non 
seulement la messe tous les dimanches, mais peut se rendre 
tous les jours auprès des détenus qui le réclament. 1l va Sé..nS dire 
que ces visites doivent avoir lieu en dehors des heures de 
travail, qu'elles ne doivent pas nuire à la discipline, ni dégé
nérer en abus. 

Pour le culte protestant, il n'y a de pasteur désigné que 
dans les maisons centrales de Loos, Melun, Nîmes, Poissy, 
Riom et Montpellier, au dépôt de Saint-Martin-de-Ré et dans 
les prisons de la Seine et celles de Bordeaux, Lyon et Marseille, 
enfin à la maison d'éducation surveillée d'Eysses. 

Pour le culte israélite, il y a des rabbins officiels dans les 
maisons centrales de Melun, Nîmes, Poissy et Montpellier et 
dans les prisons de la Seine, de Bordeaux et de Marseille. 
Ailleurs fonctionnerait le régime des visites inviduelles. 

Cette organisation résulte notamment d'un arrêté du 

23 octobre 19.20. 

Je dois vous signaler qu'en Alsace et en Lorraine, en 
vertu du régime concordataire qui y a survécu, la collaboration 
des ministres des cultes, qui sont là-bas des fonctionnaires, est 
sensiblement plus étroite, puisque les aumôniers catholiques, 
dans certaines prisons comme celle de Strasbourg et à la maison 
centrale de Haguenau ou de Ensisheim font partie du person
nel des prisons. Certains d'entre eux sont logés. 

La rémunération que l'État alloue aux ecclésiastiques n'est 
qu'une simple indemnité qui varie avec l'importance de la 
prison où ils ollicient. Son maximum est de 2 .8oo francs. 
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Voill1 donc pour les ministres du culte. et voici maintenant 
pour les détenus. 

La pratique du culte est laissée lt l'entière liberté du 
détenu. C'est une conception non seulemcut conforme au carac
tère do neutralité que doit conserver tout état laïque, mais qui 
parait au surplus recommandée par la nécessité d'éviter les 
incoménients également fâcheux d'une pression sur les 
consciences ou d'une invitation à l'hypocrisie quin'apporLeraient 
lt la religion qu' uu conti uge11 L d ·adeptes llou L i 1 semble bien 

<pt'ellc puisse sc passer. 

L'Administration pénitentiaire a même récemment, en 
1 g2l1, mis fin à une réglementation ou plutôt à une prati(1ue 
qui 110 lui a pas paru suffisamment répondre it cc principe 
d'entière liberté qu'elle estime devoir être la rt~gle en pareille 

matière. 

Dans l'intérêt de la discipline ct en vue d'éviter ce qu'out 
toujours de suspect aux yeux de certains les changements d'avis 
ou d'attitude des détenus, il était adlllis qu'on leur demanderait., 
lt leur entrée eH prison. s ïls entendai<'lll. ou 11011 ohsen<•r lt·s 
pratiques de leur culte, nwisqn'nne lè)is leur option l'llregistn\<~. 
ils 110 seraient plus admis it se d<':jngl~f'. Par suite. c.;nun~ tottl 
cc ljlli est réglementé dans les priso11s est sanctionné e11 CilS 

d'infraction par des peiucs 1lisciplinaires, il est arrivé que des 
d1;tenus qui cn!cll(laicnt, nonobstant cl'lt.e défense, manifester 

dn temps en temps IJuelquc caprice. ont encouru des puui
tions justifiées, les uns pour dcmaudcr /1 aller li la messe. les 
autres pour demander à ne pas y aller. 

Dans UJI esprit de tolt~raucc plus large et mieux compris, 
I'Administ.ration p<Snit<~ntiairc a eonsirk·ré que les avantages 
d'une l'litière lil)crté de d1~termination étaient pins grands que 

les lllCOJlYéllieuls, el, par UIH' circulai n' de 1 v·d1, elle a admis 
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que les détenus seraient autorisés à suivre ou à ne pas smvrc 
les séances de leur cnltc, comme bon leur semblerait. Ainsi, aux 
jours convenus, l'aumônier de leur confession est à leur dispo
sition à la prison; la messe, notamment y est célébrée tous les 
dimanches ct ils sont libres d'y assister ou non. 

J'ajouterai, pour être complet, sur ce point, qu'existe dans 
les archives pénitentiaires une vieille circulaire de 1 83g qui 
règle la question de l'abjuration ...... ; elle la subonlonne à une 
autorisation ministérielle, mais j'ignore si, et, dans quelles 
conditions il en a été jamais fait application. 

Par conséquent entière liberté, d'une part, pour les 
ministres des cultes de converser avec tout détenu à titre individuel 
(sans nuire évidemment au travail ni à la discipline), entière 
liberté pour les détenus d'assister ou non aux exercices de leur 
cnlte, et enfin, organisation de cérémonies cultuelles par la 
mise à la disposition des ministres des cultes de locaux appro
priés, aux jours ct heures de ces offices. 

Pour le culte catholique, toutes les prisons sont munies 
d'une chapelle, tantôt dans des locaux séparés en commun on 
mêmes cellulaires (comme à Fresnes), tantôt (certaines prisons 
comme la Santé CJI offrent le type) à l'aide d'un autel placé au 
centre de la détention el sur lequel les regards de tous les 
prisonniers pcment se porter, pour peu qu'on laisse entre
baillées les porlt:'s des cellules, par un dispositif spécial. Pour 
le culte protestant et le culte israélite, mise à la disposition 
dt~s pastcnrs ou des rabbins, aux jours des offices, d'un local, 
pour le pasteur, son vent la chapelle, pour le rabbin, en général 
une chambre dans un quartier isolé de la détention. 

L'Administration pénitentiaire ayant donc mis à la dispo
sition des ministres des cultes les locaux nécessaires à la 
célébration des ollices, la régularité ct le nombre de ceux-ci ne 
dépend plus que de leur assiduité. 
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Quant à !a :épartition des détenus au point de vue religieux 
elle se tradmsatt en décembre 1 g3o par les chiflres suivants 
dans les Maisons centrales et prisons de la Seine : 

"' 00 00 rn 
r.:l .... 00 

r.:l rLJ rn 0:0: 

""' :::> z r.:l z r.:l :::> - C' < .... >< .... r.:l 
.... 0 .-: rn 

'-' - .... - ::s ~ z 
~;TABLISSEMENTS ..J ..J 0 

r.:l "' = r.:l 
0 ·r.:~ 0 "; 

""' 
~ < = :::> 0 

= .... 0 "' ""' 0:0: .... 00 r.:l 
r.:l 

.... 0 :::> :::> a: 
< a: rn = 0 <=> 

'-' "" - 0 ::;:: 
<=> ':l 

------

Hommes. 

---,- -.-- --

Poissy ........... 873 551 236 25 )) 1 » )) 

Melun ..... 0 0 •• 563 384 50 7 )) )) )) 142 

Fontevrault ...... 607 457 33 1 6 18 )) 92 

Clairvaux ........ 853 830 23 )) :D )) :J )) 

Nîmes ........... 687 533 63 14 )) 56 )) 21' 

Caen ...... ..... 390 348 21 1 :D 8 :J 12 

Riom ............ 470 388 40 3 1 29 1 8 

Ensisheim ....... 293 246 36 1 )) 7 1 2 

Loos ............. 342 282 33 )) 1 10 » iti 

La Santé ......... \!91 933 34 22 )) )) )) )) 

Fresnes .......... 1.270 958 66 37 )) )) )) 179 

Femmes. 

Rennes .......... 242 239 1 )) :D )) )) 1 

Montpellier ...... 169 165 4 ) )) )) )) )) 

Haguenau ........ 202 198 3 ]) :) ) » J) 

St-Lazare ........ 226 210 11 3 )) )) )) J) 

Mineurs. 

Petite-Roquette .. 297 274 7 1 J) :) )) 13 

1 

j 
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Maintenant, et ce sera la dernière partie des aperçus que je 
voulais vous donner sur cette matière, quel peut être, clans les 
prisons, le rôle agissant des ecclésiastifJUes et dans quelle mesure 
peuvent-ils contribuer à taire remplir à la peine la fouction 
primordiale qu'on s'accorde à lui assigner: l'amendement des 

condamnés? 

Certes je me garderai bien de m'immiscer à 
mon tour dans le domaine spéculatif qui est le vôtre et à 

envisager, encore moins à apprécier, quelles peuvent être 
les exhortations par lesquelles se traduit votre mansuétude, au 
point de vue religieux et même moral. L'enseignemeut du 
dogme, dût-il aller jusqu'à l'exégèse, est une aŒ1ire 
purement confessionnelle. Il en est de inême de la morale 
spéculative, dût-elle aller jusqu'à l'exposé de tous les systèmes 
qui, depuis que le monde est monde, dans tous les pays ct 
dans tous les siècles, se sont partagé l'adhésion des philosophes. 

Tout au plus me permettrais-je de vous indiquer, à titre 

purement utilitaire, qu'il peut entrer dans un programme de 
dégrossissement moral, de faire connaître aux détenus, d'une 
part à quoi ils s'exposent en faisant bon marché des rt)gles 
qui leur sont prescrites et, à l'inverse, quelles récompenses 
il leur est permis cl' entrevoir en cas de bonne conduite, ct 
surtout de manifestations positives de réaclaption moral!>. 

Je n'insisterai pas sur les punitions, dont la gamme 110 

résulte pas d'un clfort de grande imagination : la privation 
do lecture, de correspondance, de tabac ou de cantine, le pain 
sec, la: mise en cellule, et parfois même. dans les trt)s gr;llldcs 
prisons et les maisons centrales, la salle de discipline, assez en 
dôfavf'nr auprès dn la population pénale parce qu'on y est 
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astreint, sous l'œil d'un gardien, h accomplir durant tout le 

jour, des marches en rond et en silence d'une dr1n~e de troi:î 
quarts d'heure chacune cnt!'ecoupées de n'l'os d' 1111 quart 
d'heure qu'on prend sur un siège sans dossier, manifestement 
inconfortable. 

Je passe tout de suite aux récompenses, cL sans m'arrêter 
sur les emplois avantageux des prisons. sur les galons de prévM, 
sur les dixièmes supplémentaires accordés sur le produit dn 

travail.., toutes mesures appréciables, j'insiste plus particuliè

rement sur la plus convoitée de toutes, sur la libét·ation 
conditionnelle. 

Ce peut être, en effet, à l'égard de certains détenus, un 
stimulant.de bonne conduite assez efficace que la perspective 
d'être libéré conditionnellement dès l'instant qu'ils onL accom

pli la moitié ou les deux tiers de leur peine, ct de savoir que 
dans l'examen de leur dossier, la conduite qu'ils ont tenue en 

prison, la discipline qu'ils ont observée, l'assiduité au travail dont 
ils ont fait preuve constituent un élément d'appréciation essentiel! 

Sans doute, en obtenant, dans cet ordre d'id(;e. des résultats 
positifs grâce h fics exhortations propices, vous rendriez d'abord 
service ~1 l'Administration intéressée au maintien de la disci

pline et à l'assiduité au travail, et vous rendriez surtout service 
:mx détenus, car il n'en est pas qni uc soient lwntés par 
l'espérance de la libération. 

Mais il n'est pas certain que cc côt(~ purement utilitaire 
du problème se concilie toujours très harmonieusement avec 
les intérêts supérieurs de la société qui souhaiterait avant tout 
d'obtenir des récupérations moralüs solides, La mettant it l'abri 

des tentations de récidives, ni peut-être avec les exigences 
de la religion, qui paraît vouloir uu minimum de sÏIJC(~rité 
dans le repentir. 
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C'est toute la question de l'amendement que pose ce 
problème et, sans avoir la prétention de le traiter ici dans 
son entier, d'autant que l'heure qui m'est impartie est déjà 

assez avancée, je voudrais toutefois, avant de terminer, vous 
soumettre certaines réflexions personnelles que m'a suggérées 

à cet égard une assez longue expérience. 

J'ai toujours pensé qu'il y avait deux sortes d'amende
ments : un amendement moral, dont je vous entretiendrai tout 

à l'heure, et ce qu'on devrait se borner à qualifier d 'adaptati?n 

ou de réadaptation sociale, que je voudrais tout de smte 
définir d'un mot. Assez éloignée de la probité morale, de la 

vertu ou plus modestement de la transformatia.n dans un se.ns 
amélioré des sentiments d'un individu, lesquels, à mon avis, 

wnt en dehors de la portée du personnel et des rouages 

pénitentiaires, la poursuite de la probité légale o_u. de la 

réadaptation sociale consiste à essayer d'adapter 1~ délmqu·a·n~ 
ou le criminel aux conditions normales de la vic en socwtc 

qui sont de ne pas commettre d'actes punis par la loi. Si 

ce but était atteint, la société serait protégée. 

Cette poursuite, l'Administration pénitentai~e, par le ~hoi_x 
d'un personnel sélectionné et l'applicatiOI? de .mé.thodes J.uch
cieuses, doit être en mesure dela tenter. C est l obJet depms de 
lonrrues années des patientes recherches des criminalistes qui ont 

b ' ' 
toujours cherché à assouplir, à perfectio~ner les rouages l~emt:n-
tiaires et dont les principales étapes sont JUlonnées par la selectiOn 
des détenus et criminels, leur examen anthropologique, le 
rérrime cellulaire, etc... La Belgique est allée extrêmement 

lo~1 dans cette voie, les États-Unis, de leur cùté, multiplient 

et agrandissent chaque jour le champ de leurs expériences. 

En tout cas, c'est hien li1, 11 mou avis, que glt. le terrain 

d'investigation de l'AdrniHistralion pén~tentiair.e, la poursuite 

du redressement légal, de la réadaptatiOn socwle. 
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Je vats d' a1lleurs vous confier tout de suite les motifs 
pour lesquels cette poursuite m'apparaît une chose extrème
·ment malaisée et les difficultés presque inextricables que 
l'Administration pénitentiaire rencontre autour d'elle dans son 
entreprise de relèvement. 

Et d'abord, cette éducation, cette rééducation sociale 
n'est pas réclamée par tout le monde .... Il y a beaucoup 
de délinquants qui ne sont pas dépourvus de facultés 
d'adaptation sociale. Et d'abord qu'est-ce, en général, qu'un 
délinquant ? Si j'en avais le temps, je vous montrerais, rien 
que par la divers1té des législations pénales, non seulement 
dans le passé, mais aussi dans le présent, d'un pays à l'autre, 
(par exemple en ce qui touche l'avortement, la prostitution, 
la pédérastie, les jeux et paris, le trafic des stupéfiants .... ) 
combien ces législations témoignent du caractère utilitaire et 
particulier de la répression pénale. Non seulement dans le 
passé, vous disais-je, où vous savez que la plupart des acles 
qui tombaient sous la loi pénale sont aujourd'hui dépourvus 
de sanctions et qu'à l'inverse, il n'est pas un délit ou un 
crime regardé tel de nos jours qui n'ait été, je ne dis pas 
innocenté, mais parfois permis (y compris l'infanticide à Sparte, 
le parricide chez une foule de peuplades où il était 
d'usage de faire monter au cocotier les parents âgés ... , Je 
rapt des femmes, par quoi l'on remédiait aux crises de la 
natalité .. etc); mais même de nos jours, je vous montrerais que 
tel individu, innocent ici est ailleurs coupable, en Amérique 
parce qu'il boit. .. , l'homosexuel eu Allemagne ... En Suisse, 
en Russie, en Angleterre, une femme a le droit d'avorter ! Et 
ainsi voilà des délinquants qu'il s'agirait de redresser socia
lement dans un pays et qui n'en auraient pas besoin dans un 
autre ; conception assez bizarre de la réadaptation ..... De quel 
redressement social un financier, par exemple, peut-il sembler 
tributaire, parce qu'une disposition nouvelle du Code pénaL 
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jusque là inexistante, a qualifié aujourd'hui abus de confiance 
ou bénéfice illicite ce qui, hier encore, pouvait lui assurer un 
enrichissement regartlé comme inoffensif ..... Et le mouilleur 
de lait ? Et combien d'autres encore !. ... Notez bien que Je 
ne parle même pas ici des déséquilibrés irresponsables m 
des auteurs de crimes p·assionnels. 

Je dis donc c1ue tous les détenus qui purgent une peine 
dans les prisons n'ont pas un égal besoin de redressement 
social. Mais, alors même qu'il en serait ainsi, qu'on se trou
verait toujours en présence de dispositions pénales répondant à 
des conceptions sociales universelles, on est bien obligé de 
convenir que ces tentatives de réadaptation pour lesquelles on 
corp.pte sur l' eHicacité du s,yst(mle pénitentiaire demandent à 
être expérimentées un certain minimum de temps. Ce n'est pas 
en quelques jours ni en quelques semaines qu'on peut prétendre 
transformer la sociabilité d'un individu. 

Or il est rare qu'on débute dans la criminalité par un coup 
d'éclat entraînant uue condamnation sévère. Le plus souvent, on 
a commencé par des délits de moindre envergure punis par des 
peines de courte durée. La peine n'a pas le temps d'être éduca
trice: fait d'autant plus regrettable que, s'il est vrai, comme on 
le dit, qu'il n'y a que le premier pas qui coûte, c'est pl'(ki
sément lors de cette première défaillance qu'on aurait chance 
d'agir avec quelque efficacité. Première contradiction. 

Restent les grands criminels, ceux qui purgent en maisons 
centrales des peines de longue durée. N'est-ce point B1 une 
population pénale sur laquelle, par le moyen d'un judicieux 
système pénitentiaire, l'amendement va pouvoir être tenté? 

C'est ici qu'apparaît une seconde contradiction non moins 
grave. L'expérience démontre et le mécanisme des lois explique 
que la population pénale qui purge en maisons centrales les 
plus longues peines, la réclusion, les travaux forcés pour les 



femnw~. ne sont pas toujours les plus penertis des criminels. 

Sans doute, Oll J trouYC CCliX cru'on qualifie parfois de vieux 

cltcYallx de· retour, qui 11n jonr dr· lnalchauce, ont été compromis 

dans Hile affaire grave. ~Jais ces individus, habitués. par leurs 

séjours pr<'ddents, au régime des prisons, figurent presque 

!oujours i armi les dr:tcnus les plus malléables, sachant même 

sonw'IIL y mériter par leur conduite lc•s emplois c~t le~ privilègt'S. 

Et it côté d'eux. nombreux sont les criminels qui. tout eu 

r'tant de grande l'llvl'rf.!·nn•. n•ste11! des criminels d'occasion, 

des individus qu'une ~t'ulc afl'ain•, tr(·~ grave, meurtre, escro

fJUCrie, attentat aux mœurs, a anH'rH\s aux assises et cie là, eu 

réclusion. Olt ils font pn·n,e, Cil gc'néral. d'utH' docilité remar

quable. soit f{UC les éléments édueati l'sne leur fassent pas défaut, 

soit qu'ils acceptent avec résignation l'aléa de leur destirt~~e. soit 

nll\nw qu ïls soi0rlt gagnt>s par un repentir auquel lllH' action 

pénitentiaire ne vit'ndrail rien ajouter. 

Cc n'est pas, en délinitive, dans les maisons centrales de 

ré ·lnsion. oit se purgent les plus longues peines, qu'on 

rencontre la population pénale qui réclamerait le plus irnpr:

rieusemcnt des méthodes d'éducation et de redressement. C'est 

dans le-s maisons centrales de correction ct dans les priscns de 

courtes p~ines que l'on rencontre. an cours de condatnnations 

multiplr·s. les individus les plus pervers. les plus inadaptahlc~s. sc 

tenant toujours h l'<:cart. des trop graws all'aires, aya11l l'hahi!ct,; 

d'é,itcr les circonstaiH'<'S aggraYattl<·s. <'Il nn mol ies rél'irli,istes 

les plus danger<·ux. parc<~ qne les plus aclroils. 

Ainsi, par une contradiction inextric·ahlt•. lc•s incli,idus 

pour .lcsfpwls la fonction d'amen cl cillent cl 'un s.' si (·me pénal 

d<~Yrart <~tre appelée h jouer sont précisément parmi ceux que la 

brièveté de leurs condamnations , soustrait. Les chances 

d'amerul<'rnent sc trouwnt être il l;inwrse dr• la crilllinalité 
lé rra le 0 . 

( 

1 
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C'est pourq110i l<~s <·riminalisles. qut u'onl pas perdu 

l'espérance de découuir un sysLl~mc pénitentiaire favorable li 
l'amendement sont conduits itla conception d'un système de 

sanctions dont la durée serait indéterminée. Ils font observer 

que le juge qui prononce une condamnation à l' empri

sonnement est un pen dans la situation du médecin 

qui décide l'envoi d'un malade à l'hôpital et ne peut 

diagnostiquer à l' <rvance cpt' elle sera la durée de la maladie et 
l' épof{Ue pn:cisc~ de la g"IH:rison. Ils souhai tcn t donc, partant dr~ 

cette idrSc, que les eondamuations prononcées par· le juge IW 

comnorle1tl. l"'s de tenue {i:-.é d':nancc. Ce s<•rait alors l'autorité - i 

pénitentiaire. soit judiciaire, soit administrative, soit mixte qui, 

selon le degré d'amendement du condarnnrS, déciderait de sa 

sortir• ;. l'époque jugée convenable. 

\lais vous pensez bien qne c'est là IIIH' coucqJtion très 

hardit•, très audacieuse, trl:s BouYelle aussi, rl'te la plupart des 

IPgislateurs ont hésité jusqu'ici it iBtroduire dans leurs codt•s 

JH\naux. Les co11grès péniLe11tiaires l'ont appuyée l'l certaines 

l<\~·islations s'y sonl eugngéc·s. mais jnsfrn'ici a·-s<'z IÏnti

cleltH'Itl el a\cc· <ks n~stridious !l'Iles lJ'~~'· praiÎ<jiH'Itlt'ltl. c•.tt 

dt'•linitin•, l<'ill' ~ysli'•nw pt'nilt'ltliain• rte dill<'·n• pas st~lt:-;iiJlr•ttlt'tll. 

du tt<\! re•. fo1ult' sur le priiH'Îpt• dt• la pPitw fixée à l'a\attcc. 

VoiUt ce epte je voulais vo11s dire rie la notion d'autt•n

dement social. les cuu trad ict.ions q uc je voulais vous sontHctt re. l<~s 

dillicultés que je v01dais yous t'aire loucher rlu cloigL 11011 

seulement pour vous donner mte idée de ce qu'oH')'(~ de délicat 

le rôle d'une administration péuitentiaire dans sa tùclte 

éducatrice, mais aussi, comme je l'avais auttoncé en délmtanl 

j'OUI' vous rloniiL'l' llll apen,·u de celle population bien spéciale, 

de celle ambiance si particulii'Te. si lroublanl<· aussi. <pte votiS 

lJouvez êtn• appdés it rt'IIContn·r dans les prisons. 

()uaut itl'aulre fortncrl'allH'IHlcment. l'ametHlt·ml'ltlmoral, 
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la poursuite de la probité ou de la vertu morale, tentative qui 
est, à mon avis, hors de la portée d'une administration péniten
tiaire et peut-être de toute administration publique ..... (l'État 
n'est pas un dispensateur de pédagogie morale), cet idéal que 
vous, ministres de la religion, ne cessez pas, je crois, de cher
cher à atteindre, et cela non seulement vis-à-vis des individus 
déchus, mais peut-être de tous les hommes, il ne saurait m' appar
tenir d'en mesurer la difficulté, encore moins d'en prophétiser 
les chances de succès. 

Je dis seulement que c'est un domaine tout autre : nous 
autres, administrateurs pratiques, nous ne pouvons chercher à 
enseigner qu'une morale pratique. utilitaire, favoriser <Ju'unc 
probité légale, apprendre le respect de nos lois positives qui sont 
œuvre humaine, imparfaite, tàtonnante. 

Peut-être bien qu'à les regarder d'un peu près, elles 
n'offrent pas toujours toute l'harmonie désirable avec des 
commandements qui seraient issus d'une source plus pure et 
traduiraient une conception plus trausccndante de la justice. 

Et, peut-être bien aussi que ce respect de IJOS lois humaines, 
en raison même de }our imperfection, est plus loin de la portée 
des consciences que l'observation de ces commandements. 

Je m'arrête donc au seuil de votre domaine. Ce que je 
puis vous dire, en terminant, c'est que la tàche, l'apostolat qui 
vous attend, s'il ménage parfois quelque déception, doit aussi 
réserver des joies ct qu'il comporte en lui-même sa récompense. 

Les Chrétiens placent très haut dans leur admiration cette 
parole des Écritures qu'il y a plus de joie au ciel pour un 
mécltant repenti que pour cent justes sur la terre. « Tu fais 
semblant de ne pas voir les péchés des hommes afin qu'ils se 
repentent >), proclamait déjtt le Li v re de la Sagesse ... Cette joie 
du ciel sera la vôtre, puisque vous êtes ses envoyés. 
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